
Près de la moitié des
espèces d'insectes, essen-
tiels aux écosystèmes

comme aux économies sont
en déclin rapide dans le
monde, alerte une étude qui
met en garde contre un "effon-
drement catastrophique" des
milieux naturels.
"La conclusion est claire: à
moins que nous ne changions
nos façons de produire nos
aliments, les insectes auront
pris le chemin de l'extinction
en quelques décennies", sou-
lignent les auteurs de ce bilan
synthèse de 73 études, qui
pointe en particulier le rôle de
l'agriculture intensive.
Aujourd'hui, environ un tiers
des espèces sont menacées
d'extinction "et chaque année,
environ 1 % supplémentaire
s'ajoute à la liste", ont calculé
Francisco Sanchez-Bayo et
Kris Wyckhuys, des universi-
tés de Sydney et du
Queensland, cités par des
médias.
Ce qui équivaut, notent-ils,

"au plus massif épisode d'ex-
tinction" depuis la disparition
des dinosaures.
"La proportion d'espèces d'in-
sectes en déclin (41 %) est
deux fois plus élevée que celle
des vertébrés et le rythme
d'extinction des espèces
locales (10 %) huit fois plus",
soulignent-ils.
Quand on parle de perte de

biodiversité, le sort des
grands animaux capte souvent
l'attention. Or les insectes
sont "d'une importance vitale
pour les écosystèmes plané-
taires".
"Un tel événement ne peut pas
être ignoré et devrait pousser
à agir pour éviter un effon-
drement qui serait catastro-
phique des écosystèmes natu-

rels", insistent les scienti-
fiques dans ces conclusions à
paraître dans la revue
Biological Conservation.
A l'origine de la perte des
insectes, les chercheurs aus-
traliens désignent le boulever-
sement de leur habitat et le
recours aux pesticides de syn-
thèse, au cœur de l'intensifica-
tion de l'agriculture dans le
monde ces soixante dernières
années.
L'étude se base notamment
sur le cas de l'Europe et des
États-Unis où l'on dispose de
suivis les plus réguliers.
"Mais vu que ces facteurs
s'appliquent à tous les pays
du monde, les insectes ne
devraient pas s'en tirer diffé-
remment dans les pays tropi-
caux et en développement".
A ces raisons s'ajoutent les
agents pathogènes, les
espèces invasives, et enfin le
changement climatique mais
surtout dans les régions tropi-
cales.

L’association d’astronomie "El Bettani"
d’Oran a initié un télescope "Dobson"
utilisé pour l'observation des constella-
tions, a-t-on appris de sa présidente,
Aicha Maameri. Ce nouveau télescope
d'un diamètre de 160 millimètres diffère
du téléscope "Newton" quoiqu'il ait les
mêmes caractéristiques, a-t-elle fait
remarquer, soulignant qu'il "comporte
des accessoires fabriqués localement à
l’exception du miroir importé".
Le chargé du matériel au niveau de l’as-
sociation, Amine Cherifi a installé cet
appareil qui est opérationnel, a indiqué
Mme Maameri, enseignante de phy-
sique.
"Les télescopes ne sont pas disponibles
sur le marché national. Leur importa-
tion nécessite des procédures coûteuses
et contraignantes et la demande aux
fournisseurs dure deux ans", a-t-elle
déclaré faisant savoir que son associa-
tion ne disposait que d’un seul et ancien
télescope qui ne peut satisfaire les
besoins des adhérents (45 jeunes de dif-

férentes spécialités universitaires et 12
enfants amateurs d'astronomie).
Le nouveau "télescope a été utilisé dans
plusieurs sorties nocturnes pour obser-
ver des phénomènes astronomiques
comme l’éclipse solaire en juillet der-
nier. Les adhérents se sont rencontrés à
l’occasion de la célébration de la jour-
née internationale de l’espace en octo-
bre et lors du passage d’une comète en
décembre", selon Mme Maameri.
La "demande a été croissante en de
telles occasions et ce télescope a été
réservé aux adhérents de l’association
eu égard à son nombre limité", a-t-elle
ajouté, annonçant que l’association s’at-
tèle à élaborer une fiche technique et à
trouver un sponsor pour réaliser des
lunettes d'observation pour enfants.
Pour répondre aux demandes accrues sur
la formation en astronomie et la partici-
pation aux opérations d’observation des
phénomènes astronomiques, l’associa-
tion "El Bettani" compte proposer à la
wilaya d’Oran de lui réserver un site sta-

ble d’observation, a fait savoir sa prési-
dente, qui a estimé que la "wilaya
d’Oran est un pôle économique, touris-
tique et scientifique nécessite un tel
espace adapté avec un planétarium sta-
ble pour la formation et la contribution
à la promotion du tourisme scienti-
fique". A noter selon la même source
que l’association utilise un planétarium
mobile acquis auprès de la direction de
la jeunesse et des sports d’Oran et dont
le déplacement coûte de l'effort, de l'ar-
gent et du temps.
Des opérations d’observation des phéno-
mènes astronomiques se déroulent
actuellement au niveau de la ferme péda-
gogique relevant de l’association de pro-
motion écologique de la forêt de
Canastel, cependant ce site s'avère ina-
déquat à cause de l’humidité.
Pour rappel, l’association "El Bettani" a
participé à plusieurs man ifestations
nationales et internationales et a rem-
porté des prix enAlgérie, en France et au
Maroc.
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ESSENTIELS AUX ÉCOSYSTÈMES 

PRÈS DE LA MOITIÉ
DES INSECTES 

EN DÉCLIN RAPIDE

UTILISÉ POUR L'OBSERVATION DES CONSTELLATIONS 

"EL BETTANI" RÉALISE 
UN TÉLESCOPE "DOBSON"

OOREDOO

L’opérateur
dénonce

les pratiques 
de Djezzy

Ooredoo dénonce les pratiques de
l'opérateur de téléphonie mobile
Djezzy, qui continue d'induire en
erreur le consommateur algérien à
travers la commercialisation d’une
nouvelle offre lancée sous l’appel-
lation - Hayla Maxi -, un naming
qui constitue une flagrante ressem-
blance avec les offres - Haya !
Maxy et Maxy - de Ooredoo.
En effet, l’opérateur Djezzy
attaque à nouveau délibérément les
intérêts de Ooredoo en imitant et
en semant la confusion sur ses
marques commerciales déposées
qui ont connu un très large succès
auprès de ses clients, à savoir -
Haya ! Maxy et Maxy -».
Devant ces pratiques qui vont à
l’encontre des lois commerciales
applicables dans ce domaine et qui
perturbent l'équilibre économique
du marché par la confusion et
l’imitation des marques des autres,
Ooredoo a officiellement demandé
à l’opérateur Djezzy la cessation
immédiate de l’exploitation de la
marque - Hayla Maxi - et son
retrait du marché et ce conformé-
ment aux procédures réglemen-
taires et judiciaires. Ooredoo a
également adressé un courrier rela-
tif à cette affaire à l’Autorité de
régulation de la poste et des com-
munications électroniques
(ARPCE). Il convient de mention-
ner que la loi numéro 04-2, modi-
fiée et complétée, relative aux
règles applicables aux pratiques
commerciales, énonce dans son
article 26 que : "Sont interdites
toutes les pratiques commerciales
déloyales à travers lesquelles un
opérateur économique porte
atteinte aux intérêts d’un ou de
plusieurs autres opérateurs écono-
miques". L'article 27 de la même
loi stipule également que : "Sont
considérées comme pratiques
commerciales déloyales au sens de
la loi, notamment : l'imitation des
marques distinctives d'un opéra-
teur économique concurrent ou
l'imitation de ses produits, services
ou publicités afin de gagner les
clients de cet opérateur en distil-
lant la suspicion et des illusions
dans l'esprit du consommateur". Il
convient de rappeler que le même
opérateur avait déjà eu recours à
l’imitation en lançant son offre -
Hayla - qui est un mélange entre
les offres - Hala - et - Haya - de
Ooredoo.
Devant ces pratiques déloyales,
Ooredoo exhorte son concurrent à
’innovation et à la créativité au
lieu d’opter pour des pratiques
d’imitation des idées, prêtant à
confusion, et qui visent à induire
les clients en erreur. Les clients
algériens méritent mieux que ces
pratiques d’exploitation des idées
des autres. Ainsi, Ooredoo invite
ses clients à ne pas confondre entre
ses marques commerciales origi-
nales et leurs imitations.
Ooredoo réaffirme qu’elle n'a pas
fait dans l’imitation et ne le fera
jamais, car elle a promis à ses
clients et à la société algérienne
d'être toujours le leader de l’inno-
vation commerciale.

Fadjr 06h28
Dohr 13h02
Asr 16h01

Maghreb 18h28
Icha 19h42

AVANT LA FIN DU MOIS
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"L'organisation de l'élection présidentielle
du 18 avril prochain dans les délais fixés

constitue une consécration de la démocratie.
(...) Les lois de la République garantissent la

transparence de cette échéance." 

TAYEB LOUH

Omra pour les familles des imams martyrs 
de la tragédie nationale

Les performances enregistrées par EMS Algérie, filiale
Courrier et Colis express d'Algérie Poste, durant l’année 2018,
ont connu une progression substantielle pour l'ensemble des
indicateurs, lui permettant d’être classé à la 63e place parmi les
198 pays membres de la coopérative EMS pays. Les efforts
considérables déployés pour l'amélioration de la qualité de
service vis-à-vis de ses clients ont permis à EMS Algérie de
devancer encore sept pays durant le dernier trimestre de l'an-
née 2018 selon  le dernier rapport de l'Union postale univer-
selle. EMS Algérie a gagné 33 places au classement mondial
et 99 places durant les 3 dernières années, soit de 2015 à 2018,
désormais, EMS Algérie est classé à la 1re place en Afrique du
Nord, 5e des pays arabes et 5e en Afrique. "Ces performances
se traduisent par un taux dépassant 99 % en matière de res-
pect des délais à la livraison, le taux est valable sur l’ensem-
ble du territoire national, un indicateur en forte progression",
souligne le communiqué, ajoutant que EMS Algérie enregistre

également un taux de 94 % de réponses à temps pour le ser-
vice clients EMS, le taux est mesuré à travers des requêtes des
clients et partenaires sur les bases de données de l'UPU. Pour
l’année 2019, EMS Algérie s'est fixé l’objectif d'être parmi les
50 pays, les mieux classés dans le monde, un nouveau chal-
lenge pour l’entreprise.

Le ministre des Affaires religieuses et des Wakfs, Mohamed
Aissa, a supervisé, lundi à Alger, la cérémonie de départ des
familles des imams tombés en martyrs durant la tragédie
nationale, à destination des Lieux Saints de l'Islam pour y
accomplir les rites de la Omra. A cette occasion, Mohamed
Aissa a estimé dans une déclaration à la presse, que "cette
action est la première du genre depuis l'Indépendance", ajou-
tant que cette initiative sera encadrée par l'Office national du
hadj et de la omra, avec la participation des agences de voyage
et de tourisme et des entreprises publiques et privées. Le
ministre a mis en avant la prise en charge par l'État des
familles des martyrs du devoir national dont des imams et des
agents de mosquées, à l'instar du reste des autres corps.
Mohamed Aissa a rendu hommage aux 114 imams tombés en
martyrs pendant la décennie noire alors qu'ils défendaient les
mosquées, refusant qu'"elles servent de tribunes de destruc-
tion de l'Algérie", outre 3 martyrs du secteur des Affaires reli-
gieuses qui ont trouvé la mort de 2016 à 2018. Le ministre a
également annoncé que des boulevards de certaines villes

algériennes seront baptisées du nom de ces martyrs victimes
de la tragédie nationale. Il convient de signaler que la compa-
gnie Air Algérie a consacré un vol spécial destiné au transport
de ces familles, venues de différentes wilayas du pays, vers les
Lieux Saints de l'Islam pour l'accomplissement de la omra. Ce
groupe, rappelle-t-on, est constitué de 250 personnes, y com-
pris le staff administratif et médical.

Plus d’une centaine de participants (messieurs et dames) ont
pris part, lundi dernier à Chlef, aux épreuves du championnat
régional inter-services de police du Centre de tir au pistolet
automatique. Le coup d’envoi de la compétition, abritée par la
salle de tir Daoud-Marouane, avec la participation de 116

tireurs de 11 wilayas du centre du pays, a été donné par l’ins-
pecteur régional de la police du Centre, le contrôleur de police
Mahmoud Rabah, en compagnie du wali, Mustapha Sadek.
Dans son intervention, à l’occasion Mahmoud Rabah, a souli-
gné le rôle dévolu à cette manifestation dans l’"évaluation du
niveau de disponibilité des agents de la police, outre sa contri-
bution dans le développement de ce sport et la découverte de
nouveaux talents". Le contrôleur de police, Abdelmadjid
Gourari, chef de la Sûreté de wilaya de Chlef a axé son dis-
cours sur la "contribution de cette compétition dans la promo-
tion de ce sport de tir et l’instauration de liens entre les élé-
ments de la police nationale". Le championnat a été organisé
par le département régional de la santé, de l’action sociale et
des sports de Blida, en coordination avec les services locaux
de la Sûreté avec un encadrement assuré par des arbitres spé-
cialisés. Les lauréats de cette compétition sont automatique-
ment qualifiés pour le championnat national de la discipline.

Une centaine de participants au championnat 
de tir interservices de police

EMS Algérie améliore 
son classement mondial Londres annule

un contrat avec
une compagnie

de ferry 
qui n’avait 

aucun... bateau
Le gouvernement britannique a

annoncé samedi 9 février l’annulation
du contrat qu’il avait accordé à la

compagnie de ferry Seaborne Freight
pour qu’elle crée des liaisons supplé-
mentaires avec le continent en cas de

Brexit sans accord, alors même
qu’elle ne dispose d’aucun... bateau.
Ce contrat de 14 millions de livres
signé en décembre avait suscité les
railleries de l’opposition sur l’impré-
paration du gouvernement face à
l’hypothèse d’un - no deal - et la
consternation des milieux écono-

miques. 
Une porte-parole du ministère des
Transports a annoncé samedi que le
contrat avait finalement été annulé.  
Le gouvernement britannique a prévu
de consacrer plus de 100 millions de
livres pour tenter d’éviter l’engorge-
ment des principaux terminaux mari-
times et fluidifier le transport trans-
manche dans le cas où une sortie de
l’Union européenne sans accord le 29
mars entraînerait le rétablissement

des contrôles douaniers.
Un arrêté 

municipal contre
les... aboiements

de chien 
Feuquières est une petite commune
de l’Oise, à mi-chemin entre Amiens
et Beauvais. Elle compte près de

1.500 habitants et un certain nombre
de chiens. Et il arrive à ces chiens de
donner de la voix en aboyant, parce
que si les chiens savaient parler, ça se
saurait. Sauf que, manifestement, ces
cris de bêtes incommodent certains
habitants. A tel point que le maire de
la commune, Jean-Pierre Estienne, a

décidé d’agir.
L’élu a donc pris un arrêté municipal
visant à réduire les nuisances sonores
constituées par les aboiements des
chiens. Le problème, c’est que les
canidés ne savent pas davantage lire
qu’ils ne savent parler. L’arrêté
demande aux maîtres de faire en

sorte que les chiens ne perturbent pas
l’environnement lorsqu’ils aboient.
En cas de nuisances sonores avérées
de la part des canidés, il en coûtera

68 euros d’amende à leur
propriétaire. 
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CHRIS CORN
ELL

MAMAN À 54 ANS : "CERTAINS TROUVENT ÇA RIDICULE, AFFREUX..."
BRIGITTE NIELSEN

Dans une nouvelle interview accordée au Guardian
11 février 2019, Brigitte Nielsen est revenue sur le
combat qu'a été la conception de sa petite fille née
en juin dernier. Après de longues années à espérer
et à essayer avec son mari Mattia Dessi, l'actrice
danoise est finalement devenue mère pour la
cinquième fois, à 54 ans. L'ancienne actrice est
également la mère de Julian (34 ans), Killian (28
ans) et des frères Douglas (25 ans) et Raoul (23 ans),
nés de trois pères différents. 

THE VOICE U
K

UN EX-CHAN
TEUR DES K

IDS UNITED
 FAIT SENSA

TION !

Gabriel Drys
s, un ancien 

chanteur du 
groupe Kids 

United – qui
 a

quitté le grou
pe en 2018 –

, a participé 
aux audition

s à l'aveugle
 sur la

chaîne ITV l
e 9 février. P

our se faire r
emarquer, l'ado

lescent de 16
 ans

a décidé de c
hanter Treas

ure de Bruno
 Mars. L'adoles

cent a livré u
n

show de gran
de qualité.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Simon, 12 ans, vit en contrebas d'une station de
ski huppée, dans un immeuble sans âme, perdu au
beau milieu d'une vallée industrielle suisse. Entre
deux virées avec ses petits copains, sa grande
sœur Louise vient dormir avec lui. Régulièrement,
Simon monte dans la station en télécabine. Là, il
vole les skis et l'équipement des touristes pour
ensuite les revendre aux enfants de son immeuble.
Louise, elle, a décidé de ne plus retourner à son
travail après s'être disputé avec son patron. Elle
profite alors des trafics de Simon qui prennent de
l’ampleur.

21h00

TTHHEE  KKAARRAATTEE  KKIIDDLL''EENNFFAANNTT  DD''EENN  HHAAUUTT

Originaire de Detroit, Dre Parker, 12 ans,
doit suivre sa mère qui refait sa vie en Chine,
à Pékin. Là-bas, le jeune garçon sympathise
avec Mei Ying, une violoniste de son âge,
mais a du mal à s'acclimater. Il subit notam-
ment les brimades d'une bande de gros durs
emmenés par Cheng, féru de kung-fu. Alors
que ce dernier s'en prend une nouvelle fois à
Dre, un certain monsieur Han vient en aide à
l'adolescent.

21h00

TTOOPP  CCHHEEFF

Douze candidats rivalisent sous l'expertise du chef
triplement étoilé Frédéric Anton. Chaque brigade
va d'abord décliner en trois façons un légume :
artichaut, potiron, céleri ou chou de Bruxelles.
Puis, les cuisiniers toujours en lice doivent sur-
prendre les toques Emmanuel Renaut et Arnaud
Donckele lors d'une nouvelle épreuve : le terre-
mer. En dernière chance, les concurrents qui ne se
sont pas qualifiés vont proposer une entrée, un
plat ou un dessert à base de fruits exotiques, que
dégustent à l'aveugle les maîtres.

21h00

EESSPPRRIITTSS  CCRRIIMMIINNEELLSS

L'équipe enquête sur quatre meurtres qui ont été
commis en quelques jours à différents endroits de
la côte est des États-Unis. Reid, David et Tara
sont envoyés à Bethesda, dans le Maryland, où a
eu lieu le dernier crime tandis que Matt et JJ par-
tent pour Arlington, en Virginie. Tout porte à
croire que les agents ont affaire à un seul tueur,
froid et calculateur. Son mode opératoire rappelle
celui d'Eduardo Ramos, un tueur à gages de
Mexico, qui travaillait exclusivement pour le car-
tel de drogue des Martinez. Luke Alvez avait col-
laboré un temps à sa traque, avec Phil.

21h00

LLEESS  2266EESS VVIICCTTOOIIRREESS  DDEE  LLAA
MMUUSSIIQQUUEE  CCLLAASSSSIIQQUUEE

Des musiciens confirmés qui ont marqué l’année, des révéla-
tions et des invités internationaux se produisent sur scène
avec l’orchestre national d’Ile-de-France, sous la direction
de Julien Leroy. Ils interprètent les pages du répertoire clas-
sique, mais aussi des œuvres à (re)découvrir. De jeunes
talents sont récompensés dans six catégories : soliste instru-
mental, artiste lyrique, révélation soliste instrumental, révéla-
tion artiste lyrique, compositeur et enregistrement. De grands
artistes se produisent aussi : le pianiste chinois Lang Lang, le
ténor Roberto Alagna et la chanteuse Aleksandra Kurzak en
duo, la soprano Julie Fuchs, le violoniste Renaud Capuçon.
Sans oublier le prodige du violoncelle Edgar Moreau et le
contre-ténor Philippe Jaroussky...

21h00

MMAA  MMÈÈRREE,,  
LLEE  CCRRAABBEE  EETT  MMOOII

Depuis quelque temps, Tania, une adoles-
cente, constate que sa mère, Cathy, est
fuyante. Elle la soupçonne d'avoir un
amant mais elle est loin de se douter de la
réalité. Cathy est dans la tourmente depuis
que les médecins lui ont diagnostiqué un
cancer du sein. Elle appréhende la réaction
de Tania, jeune fille insouciante et tou-
jours entre deux conflits avec elle. Mais
celle-ci va la surprendre et l'accompagner -
tel un vrai petit soldat - dans cette lutte
contre la maladie.

21h00

LLAA  TTÉÉLLÉÉ  DDEE  LLAAUURREENNTT
GGEERRRRAA

L'humoriste dont la tournée « Sans modéra-
tion » se poursuit revient sur les moments
forts de sa carrière. L'occasion de revoir ses
débuts aux côtés de Jacques Martin et de
Michel Drucker et de (re)découvrir ses carica-
tures les plus irrésistibles quand il croque
François Hollande, Céline Dion, Emmanuel
Macron, Patrick Bruel, Jack Lang, Fabrice
Luchini, Nicolas Sarkozy, Enrico Macias et
bien d’autres. Des proches mais également de
nombreuses personnalités parmi lesquelles
S téphane Bern, Laurence Ferrari, Régis
Laspalès ou Michel Drucker apportent leur
éclairage.

21h00

EENNQQUUÊÊTTEESS  CCRRIIMMIINNEELLLLEESS

Affaire Sellier : duo machiavélique. En mai 2012, un pro-
meneur découvre le crâne de Kevin Sellier sur un sentier
d'Ariège. Ce jeune homme de 19 ans était porté disparu
depuis de nombreux mois. Une amie de la victime, Cindy
Pereira, avoue le meurtre. Mais pour les gendarmes, un
détail dans ses aveux ne colle pas • Affaire Bondonny :
témoin gênant. En août 2004, Marius Lac, un gendarme
à la retraite, est assassiné chez lui, à Egletons, dans le
département de la Corrèze. L'homme avait été témoin à
charge dans le procès de Roland Bondonny, un notable
condamné à de la prison ferme pour avoir empoisonné de
nombreux chiens et chats.

21h00
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Le projet de loi relatif aux
activités nucléaires, qui sera
présenté devant l'APN la
semaine prochaine, a pour
objet de définir le cadre
législatif et réglementaire des
activités liées à la recherche,
la production et l'utilisation
pacifique de l'énergie
nucléaire dans le respect des
obligations internationales
auxquelles a souscrit l'Algérie.

PAR RIAD EL HADI

L e projet de loi a aussi pour objectif
d'assurer la protection de la santé, de
l'environnement et des générations

futures contre les nuisances potentielles
liées à l'utilisation des rayonnements ioni-
sants, conformément aux principes de la
radioprotection ainsi que de la sûreté et de
la sécurité nucléaires. Il fixe aussi les prin-
cipes de base régissant les installations
nucléaires ainsi que l'utilisation pacifique
de l'énergie nucléaire.
Le document note que "l'évaluation de la
situation nationale du domaine nucléaire a
identifié les limites de la démarche ayant
prévalu jusqu'à maintenant, relevant à cet
effet l'absence d'une législation forte et
cohérente".
En ce sens, il est relevé que "l'Algérie n'a
pas de loi nucléaire, bien que les activités

dans ce domaine soient parmi les plus
développées en Afrique, alors que l'exercice
des prérogatives d'une autorité régalienne
qui veille au respect des règles et des
bonnes pratiques n'est pas conforme aux
pratiques dans le domaine".
Le même document a relevé en outre que
"les infractions dans les pratiques ne sont
sanctionnées que par des mesures adminis-
tratives, alors que la répartition des rôles
des différents intervenants n'est pas claire-
ment établie".
Dans ce sillage, l'avènement d'un cadre
juridique d'utilisation des applications de
l'énergie et des techniques nucléaires, à des
fins pacifiques, pour le développement
économique et social du pays,faciliterait la
conduite des activités nucléaires et la maî-
trise des risques associés qui, autrement,
seraient difficiles à contenir, lit-on encore
dans l'exposé des motifs de ce projet de

loi.
"Elle permettrait également à l'État, en
conformité avec le droit algérien et les ins-
truments internationaux auxquels l'Algérie
a souscrit, d'atteindre ses objectifs en
termes de protection des personnes, des
biens et de l'environnement contre lesdits
risques nucléaires en conférant à sa
démarche la crédibilité indispensable",
note encore le document.
A ce titre, les aspects de sûreté et de sécu-
rité nucléaires, de protection contre les
rayonnements, les garanties de non-proli-
fération nucléaire, doivent faire l'objet
d'une législation rigoureuse et appropriée,
en conformité avec le droit algérien et aux
engagements internationaux de l'Algérie.

R.  E.  

Le rapport du président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, sur la lutte contre le
terrorisme et l'extrémisme violent, en tant
que Leader de l’Union africaine (UA), sur
cette question qui vient d'être adoptée par
le 32ème Sommet de l'UA, contient plu-
sieurs propositions visant notamment "à
renforcer" les efforts du continent pour lut-
ter contre la menace terroriste, a indiqué à
Addis-Abeba, le ministre des Affaires
étrangères, Abdelkader Messahel.
"Cet important rapport, présenté par le
Premier ministre, Ahmed Ouyahia,
contient une série de propositions qui ont
été adoptées par les Chefs d'Etat de l'Union
africaine, lesquels ont félicité le président
de la République pour le contenu de ce rap-
port, en ce qu’il comprend des mesures
visant à renforcer les efforts du continent
pour lutter contre la menace terroriste qui
pèse sur nos pays, notamment en ce qui
concerne le phénomène du retour des com-
battants terroristes étrangers", a-t-il ajouté
lors d'un point de presse, en marge du
sommet africain.
Il a souligné que la décision du Sommet
adoptée sur la base de ce rapport, les chefs
d’État et de gouvernement" ont instruit la
Commission de l'Union africaine de pour-
suivre ses efforts pour mettre en œuvre les
mesures contenues dans le rapport du pré-
sident de la République, Abdelaziz
Bouteflika, en attendant ses prochains rap-
ports".
"En plus de cet acquis, il convient de rele-
ver avec fierté l’élection de notre pays à
une écrasante majorité (48 voix sur 52), en
tant que membre du Conseil de Paix et de
Sécurité de l'Union africaine pour un man-
dat de trois ans débutant cette année", s'est-

il réjoui.
Les dirigeants africains ont également
abordé d'autres questions "importantes et
stratégiques" pour le continent africain,
pour l'organisation continentale ainsi que
pour les États membres, lors de ce som-
met.
Il s'agit notamment de la réforme finan-
cière et institutionnelles de l'Union afri-
caine, ainsi que le thème de l'année en
cours sur les réfugiés, les rapatriés et les
personnes déplacées internes, sur lesquels
"l'Algérie a fait savoir sa position, en par-
ticulier sur la nécessité de s'attaquer aux
causes profondes du phénomène, notam-
ment les crises et les conflits, les catas-
trophes naturelles et les lacunes en matière
du développement économique et social",
a rappelé le chef de la diplomatie algé-
rienne. 

Appel à  combiner des efforts 
Le commissaire de l'Union africaine pour
la Paix et la Sécurité, Smaïl Chergui, a
appelé  à la combinaison des efforts poli-
tiques et économiques pour lutter contre
les "causes profondes" du terrorisme
notamment dans la région du Sahel, souli-
gnant qu'"il ne faut pas se limiter unique-
ment à une réponse militaire et sécuri-
taire".
S'exprimant lors d'une conférence de
presse, tenue en marge des travaux du 32e

sommet de l'UA à Addis-Abeba, M.
Chergui a déploré à l'occasion la "progres-
sion du terrorisme" dans le Sahel et appelé
"à combiner la réponse sécuritaire à une
lutte contre ses causes profondes, notam-
ment économiques et politiques".
Citant particulièrement le cas du Burkina

Faso, confronté "presque quotidiennement
à des attaques criminelles et terroristes", le
commissaire de l'UA pour la Paix et la
Sécurité a relevé que "les mouvements ter-
roristes se multiplient, s'acharnent sur les
populations civiles et les institutions de
ces pays".
A ce propos, il a fait remarquer que "le
Sahel connaît une situation sans précédent
en matière de défi sécuritaire". 
Evoquant les discussions tenues au sein de
l'assemblée de l'UA à ce sujet, M. Chergui
a indiqué que les Etats africains se sont
mis d'accords sur "le fait qu'il faut concen-
trer les efforts sur l'apport d'une réponse
complète à ce phénomène".
"Il ne faut pas uniquement une réponse
militaire et sécuritaire, il faut aussi s'assu-
rer que personne n'est laissé pour compte
en terme de développement, d'engagement
politique et de justice", a-t-il fait savoir,
assurant en outre qu'il faut "donner des
emplois aux jeunes quand c'estpossible".
M. Chergui a regretté, par ailleurs, les dif-
ficultés de financement auxquelles fait face
la force G5 Sahel (Burkina, Mali,
Mauritanie, Niger, Tchad), précisant que
"les troupes sont déjà prêtes, mais ce sont
les équipements qui manquent".
Les déclarations de M. Chergui intervien-
nent après l'engagement pris par le nou-
veau président en exercice de l'UA, le
Président égyptien, Abdel Fattah al-Sissi,
qui a appelé dimanche lors de sa prise de
fonctions à lutter contre les "causes" du
terrorisme.

R.  N.  

CAMPAGNE DE  BOUTEFLIKA À
L’INTERNATIONAL

Ramtane
Lamamra va-t-il
s’en occuper ?

L’ex-ministre des Affaires étrangères et actuel
Haut Représentant pour faire Taire les Armes en
Afrique, et médiateur à l’Onu, Ramtane
Lamamra, est bien placé pour s’occuper de la
campagne du Président Bouteflika pour un 5e

mandat à l’étranger.
La proposition lui a été officiellement faite de
prendre la direction de campagne pour l’Europe
et l’Amérique du Nord notamment, apprends
Algérie1 de source crédible.
Ramtane Lamamra, qui séjourne actuellement à
l’étranger justement, va bientôt rentrer au pays
pour justement pour discuter la question avec les
proches collaborateurs du président-candidat.
Il faut savoir en effet que l’ex-chef de la diploma-
tie algérienne qui a encore le vent en poupe sur la
scène internationale, a beaucoup d’engagement
avec l’Onu et l’Union africaine.
Son engagement dans la campagne électorale
avec de longs périples mettrait donc forcément
ses missions diplomatiques entre parenthèses
d’ici au 19 avril prochain.
Grand diplomate respecté et personnalité charis-
matique et polyglotte, Ramtane Lamamra qui a
quitté le gouvernement en 2016, pourrait ainsi
revenir aux affaires via la direction de campagne
du président.
C’est assurément une bonne pioche pour l’entou-
rage du candidat-Président qui s’offrirait les ser-
vices d’un diplomate chevronné pour vendre et
défendre un 5e mandat mal embarqué auprès de
l’opinion publique nationale et internationale.     
Il est même fort possible que Lamamra fasse,
après l’élection présidentielle, son come-back au
gouvernement ou dans la cabinet du président.  

PRÉSIDENTIELLE 

Le FLN retire
deux millions 
de formulaires  

Le FLN a retiré deux millions de formulaires de
candidature à la présidentielle pour le candidat
Abdelaziz Bouteflika, a indiqué avant-hier le
vice-président du groupe parlementaire du parti
majoritaire à l’APN Khaled Rahmani à TSA
Arabi. 
"Nous avons entamé la distribution des formu-
laires de candidature pour le candidat Abdelaziz
Bouteflika aux députés et aux élus locaux du parti
à travers le territoire national", a ajouté M.
Rahmani, en précisant qu’"un million de formu-
laires ont été retirés hier dimanche, et le reste
aujourd’hui lundi" du ministère de l’Intérieur.
Le FLN a accueilli avec "satisfaction l’annonce
de la candidature du Président Bouteflika et salue
la démarche", a-t-il ajouté.
Dimanche, le Président Bouteflika a annoncé sa
candidature à l’élection présidentielle du 18 avril,
dans une lettre à la Nation, où il s’est engagé à
organiser une conférence nationale pour le
consensus et la révision de la Constitution.

AVANT LA FIN DU MOIS

Bouteflika en
sortie à Alger 

Le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, effectuera une sortie dans la capitale
Alger avant la fin du mois de février en cours, a
appris ALG24 de source sûre. Les services le
ministère des Affaires religieuses et celui des
Travaux publics et des Transports auraient été
informés pour les préparatifs.
Lors de sa sortie, prévue pour le 24 février, le
chef de l’État visitera et inaugurera le projet de la
Grande Mosquée d’Alger ainsi que l’extension de
l’aéroport international d’Alger, deux grands
ouvrages dont les travaux sont pratiquement
achevés.
Outre ces deux projets, le président de la
République visitera également la raffinerie de gaz
réhabilité de Baraki. La sortie algéroise du prési-
dent de la République coïncide ainsi avec le 48e

anniversaire de la nationalisation des hydrocar-
bures par le Président Houari Boumediène.
Cette visite du chef de l’État interviendra
quelques jours avant le dernier délai, le 3 mars,
du dépôt des candidatures à l’élection présiden-
tielle au niveau du Conseil constitutionnel.

R. N.

ÉNERGIE NUCLÉAIRE EN ALGÉRIE 

L’activité sera réglementée  

RAPPORT SUR LA LUTTE CONTRE LE TERRORISME

Plusieurs propositions émises par Bouteflika   
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PAR IDIR AMMOUR

E n effet, l’Office national des statis-
tiques (ONS), qui vient de rendre
public cette information, relève que

le nombre de la population en chômage a
atteint 11,7% en septembre 2018, contre
11,1%, en avril 2018, soit une augmenta-
tion de 0,6 point entre ces deux périodes.
Au total,1,462 million de personnes en
septembre dernier, contre 1,378 million de
personnes en avril 2018 et 1,440 million
de personnes en septembre 2017. Quant à
la répartition des chômeurs en fonction du
diplôme obtenu, l’Office national des sta-
tistiques révèle que 668.000 chômeurs
n’ont aucun diplôme, représentant 45,7%
de l’ensemble des chômeurs. Précisant
que, les diplômés de la formation profes-
sionnelle en constituent 26,4% (386.000
chômeurs), alors que les diplômés de l’en-
seignement supérieur en forment 27,9%
(408.000 chômeurs). En moyenne, plus
d’un chômeur sur deux (56,9%), est un
chômeur de longue durée, cherchant un
poste d’emploi depuis une année ou plus.
L’Office a également précisé, que les
hommes sont plus au chômage que les
femmes. En effet, le taux de chômage chez
les femmes est passé de 19,5% en avril
2018, à 19,4% en septembre 2018. Quant
au taux de chômage chez les hommes, il
est passé de 9% en avril 2018, à 9,9% en
septembre 2018. Des disparités significa-
tives sont observées selon l’âge, le niveau
d’instruction et le diplôme obtenu, préci-
sent les résultats de l’enquête réalisée par
l’ONS, intitulée “activités, emploi et chô-
mage en septembre 2018”. Concernant le

taux de chômage des jeunes de la tranche
d’âge 16-24 ans, il avait atteint 29,1% en
septembre dernier, contre 26,4% en avril
2018 (hausse de 2,7 points), et 28,3% en
septembre 2017. Pour cette tranche d’âge,
le taux de chômage a atteint 24,6% chez
les hommes et 51,3% chez les femmes.
En ce qui concerne le taux de chômage des
adultes (25 ans et plus), il a été de 8,9%
en septembre 2018, avec 7,4% chez les
hommes et 15,2% chez les femmes. Sur
un autre volet, l’ONS signale qu’en sep-
tembre dernier, le nombre de la population
active a atteint 12,463 millions per-
sonnes, contre 12,426 millions en avril
2018 (contre 12,298 millions en septem-
bre 2017). Selon l’ONS, la situation du
marché du travail, en septembre 2018,

s’est caractérisée essentiellement par une
augmentation “relativement timide”
(+0,3%) du volume de la population
active, par rapport à avril 2018, avec un
solde positif de 37.000 personnes. Quant à
la population occupée (personnes ayant un
emploi), elle a été estimée à 11,001 mil-
lions de personnes en septembre dernier,
contre 11,048 millions de personnes en
avril 2018, soit une baisse de 47.000 per-
sonnes, note l’ONS qui relève que cette
baisse est observée essentiellement dans le
secteur privé. La population occupée est
composée de 9,04 millions d’hommes
(82,2% de la main-d’œuvre totale) et de
1,961 million de femmes (17,8%).

I. A.

Le prix du baril de pétrole brut devrait res-
ter dans une fourchette de 50 à 70 dollars
dans les prochains mois, selon les der-
nières prévisions de l’agence de notation
Moody’s, dévoilées hier par la chaîne d’in-
formation financière CNBC.
Si les prix restent volatiles, cette volatilité
a été “quelque peu modérée ces derniers
mois”, estime Vikas Halan, Senior vice-
president chez Moody’s. La réduction de la

production par les pays de l’OPEP et les
sanctions imposées à l’Iran, devraient
cependant augmenter cette volatilité.
“Nous pensons qu’il y a une possibilité
pour que la croissance de la demande soit
décevante, compte tenu du faible niveau du
sentiment économique”, explique Halan.
En outre, si un compromis n’est pas
trouvé dans les négociations commerciales
entre les États-Unis et la Chine et que les

droits de douane augmentent, “il y aura
encore plus de pression sur la demande”,
ajoute-t-il.
S’il s’attend à un début de convergence des
prix du pétrole, Halan estime que la diffé-
rence entre le Brent (référence pour le
pétrole algérien), et le WTI n’atteindra pas
des niveaux aussi bas que par le passé.

R. N.

Le ministre de l’Energie, Mustapha
Guitouni, a fait état d’une nouvelle
approche dans le management de
Sonelgaz…
Dans la série des nouvelles dispositions, le
ministre a indiqué, que l’entreprise natio-
nale d’électricité ne procédera plus à la
coupure du courant à ses abonnés “bons-
payeurs”, qui auraient des difficultés
conjoncturelles. Pour ces derniers, un
mois de délai supplémentaire en cas de
retard, leur sera accordé.
Sonelgaz sera, en outre, désormais tenue
d’envoyer par SMS à ses clients, l’état de
leurs consommations, automatiquement.

De nouvelles dispositions, concernant les
erreurs sur les factures, vont également
être introduites. Entre autre : l’envoi par
SMS au client du montant de sa facture, et
de la quantité d’électricité consommée.
Pour le ministre, “l’ère du payez d’abord et
réclamez ensuite, est fini !”. Il a dans ce
sens indiqué, que la facture contenant des
erreurs devra être rectifiée de suite.
Enfin, Guitouni a accepté la demande des
associations de consommateurs, portant
sur la vérification et le contrôle des tuyaux
et conduites de gaz, tous les deux ans, par
les agents de Sonelgaz.

R. N.

YOUCEF YOUSFI :

“La régle 51/49,
ce n’est pas
du Coran!”

Le ministre de l’Industrie et des
Mines,Youcef Yousfi a jeté hier matin un
pavé dans la mare, en laissant entendre que
le fameux dogme 51/49, relatif aux inves-
tissements étrangers en Algérie, pourrait
être abandonné.
“Si les intérêts de l’Algérie l’éx igent, la
régle 59/41 sera revue, après tout, ce n’est
pas du Coran”, a-t-il déclaré mardi, à l’occa-
sion de son passage au Forum du quotidien
gouvernemental Al Chaâb.
Les propos du ministre de l’Industrie et des
Mines sont en parfaite cohérence avec ceux
de son collègue de l’Energie, Mustapha
Guitouni, qui avait rappelé dernièrement,
qu’un travail était en train d’être mené pour
un lifting de la loi sur les hydrocarbures,
pour rendre “attractif le marché algérien”
aux investissements étrangers .
Revenant par ailleurs sur l’industrie auto-

mobile naissante en Algérie, Yousfi reste
mitigé dans son jugement, considérant que
les objectifs sont loin d’être atteints, en
l’absence d’un tissu de sous-traitants, qui
est la base même de ce type d'industrie.
Tout en révélant certaines statistiques sur
les véhicules montés en Algérie (180.000
en 2017 et 190.000 en 2018), Yousfi sou-
ligne que le développement de la filière
automobile reste néanmoins une “option
stratégique” pour l’industrie algérienne
post-pétrole.

TAMANRASSET

Une cache
d’armes et de

munitions
découverte

Les éléments d'un détachement de l’Armée
nationale populaire ont découvert, avant-
hier, une cache d’armes et de munitions près
de la bande frontalière sud dans la wilaya de
Tamanrasset, au terme d'une opération de
fouille et de recherche, a indique hier, un
communiqué du ministère de la Défense
nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et de
la sécurisation des frontières, et grâce à
l’exploitation de renseignements, un déta-
chement de l’Armée nationale populaire a
découvert, le 11 février 2019, lors d’une
opération de fouille et de recherche menée
près de la bande frontalière sud à
Tamanrasset/6e Région militaire, une cache
d’armes et de munitions contenant une
mitrailleuse lourde de calibre 14.5 mm, une
autre mitrailleuse lourde de calibre 12.7
mm, un fusil à répétition, 20 obus pour
mortiers de calibre 82 mm, 338 balles de
calibre 14.5, 170 balles de calibre 12.7 mm
et trois chaines de munitions de calibre
12.7 mm", précise la même source.

EXPLOSION D’UNE MATIÈRE
D’ORIGINE INCONNUE À

OUARGLA

13 enfants
blessés

Treize enfants ont été blessés dans l’explo-
sion d’une matière d’origine inconnue, qui a
été jetée sur eux, avant-hier, dans la wilaya
de Ouargla, a rapporté une chaine de télévi-
sion privée.
En effet, les victimes ont subi des bles-
sures, de différents degrés, auniveaude leurs
pieds. Elles ont, par ailleurs, été transpor-
tées aux services des urgences de l’EPH
Mohamed Boudiaf, dans la même wilaya.
Aucune information supplémentaire n’a été
transmise, pour le moment. Une enquête a,
ainsi, été ouverte pour déterminer les causes
de ce terrible drame.

R. N.

OFFICE NATIONAL DES STATISTIQUES (ONS)

Le chômage frappe durement
les non diplômés

ENTRE 50 ET 70 DOLLARS

Les prix du pétrole devraient rester volatiles

SONELGAZ

Bonus pour les bons clients

Le taux de chômage et la situation économique en général de l’Algérie, est battu en brèche par la
réalité des chiffres qui donne des sueurs froides qui, en plus, est confirmé par un organisme étatique.

En 2015 est apparue et a
subsisté une nouvelle île dans
l’archipel des Tonga, un fait
très rare. Depuis, la vie s’y est
développée et le lieu est
devenu le nouveau terrain de
jeu de plusieurs scientifiques,
puisqu’une première
expédition y a récemment été
menée.

L’ île en question est apparue entre
les îles de Hunga Tonga et de
Hunga Ha’apai (Tonga) entre

décembre 2014 et janvier 2015, suite à
une éruption volcanique. En 2017, la
Nasa avait fait le point sur cette décou-
verte dans un communiqué accompagné
d’une vidéo visible en fin d’article, mon-
tant la formation puis le début de l’éro-
sion de l’île. L’Agence spatiale améri-
caine avait indiqué que cette île était la
première à apparaître et à persister à l’ère
des satellites. Celle-ci est donc visible
depuis l’espace, avec son "sommet" cul-
minant à 120 mètres de hauteur.
Or le 8 octobre 2018 a eu lieu la toute
première expédition vers cette nouvelle
île. Celle-ci a été menée par Dan
Slayback du NASA’s Goddard Space

Flight Center, comme l’indique un arti-
cle publié le 30 janvier 2019 sur le blog
de la NASA. Le but ? Étudier le sol, la
faune et la flore de cette île âgée de seu-
lement trois ans.

Qu’ont trouvé
les chercheurs?

Selon la Nasa, la nouvelle île tongienne
fait partie des trois îles ayant émergé au
cours des 150 dernières années et à avoir
résisté de la sorte. En effet, ce genre d’île
ne subsiste généralement pas longtemps
en raison de l’érosion des vagues, qui en
vient à bout en à peine quelques mois.
Ce détail a donc intéressé la NASA,
désireuse d’en savoir davantage sur la
façon dont se forment les nouvelles îles
sur Terre et comment celles-ci évoluent.
Il s’agit en réalité de chercher des indica-
tions sur la manière dont les paysages
volcaniques ont interagi avec l’eau sur
Mars dans un passé lointain. Par ail-
leurs, les chercheurs ont effectué des
mesures GPS de la position et de l’alti-
tude de la nouvelle île et ont tenté d’ana-
lyser les signes d’érosion.
Les scientifiques ont évoqué un maté-
riau de couleur claire visible sur les
images satellites. Il s’agit de boue, plus
précisément d’argile, et cela intrigue
dans la mesure où celle-ci descend du
petit cône de l’île. Évidemment, il ne

s’agit pas de cendre. Quant au sol, celui-
ci est couvert de graviers noirs de la
taille d’un petit pois. L’île nouvelle est
reliée à une de ses voisines par un
minuscule isthme, un lieu où se déve-
loppe déjà de la végétation. Du côté du
cône, de nombreuses déjections d’oi-
seaux ont pu être observées.
Cette île pourrait disparaître comme la
plupart des autres, mais peut-être pas
avant quelques décennies. Selon Dan
Slayback, l’île s’érode à une vitesse
assez importante, plus élevée que ce qui
avait été estimé. Elle subit également

des effondrements, comme en témoigne
la présence de grands ravins d’érosion,
qui évidemment n’existaient pas lorsque
l’île venait tout juste de se former.
Plus tard, une autre expédition devrait
être organisée car les chercheurs ont
encore des questions restées sans
réponses. Ceux-ci désirent savoir à quoi
ressemblent les fonds marins peu pro-
fonds autour de l’île, et quels processus
hydrothermaux ont permis de solidifier
le matériau afin de lui permettre de résis-
ter à l’érosion durant plusieurs années.
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L’encyclopédie

Une jeune île apparue dans le Pacifique
attise la curiosité des chercheurs

D E S I N V E N T I O N S

Il semblerait que notre galaxie ne soit
pas plate comme une crêpe mais plutôt
un peu tordue sur les bords.
Difficile pour les astronomes de savoir

à quoi ressemble vraiment notre
galaxie, la Voie lactée, car nous
sommes à l'intérieur de cette immense
galette d'étoiles d'environ 100.000

années-lumière de diamètre. En regar-
dant les autres galaxies spirales comme
notre grande voisine Andromède, les
chercheurs inclinent à penser que la
Voie lactée est elle aussi un vaste disque
d'étoiles, de gaz et de matière noire
assez plat et gonflé au centre (tout
indique que le bulbe central aurait deux
bosses).
Eh bien, peut-être pas. En effet, une
équipe de l'Institut Kavli pour l'astrono-
mie et l'astrophysique à l'université de
Pékin et de l'Académie chinoise des
sciences avance dans leur article paru
dans Nature que les bords externes du
disque galactique ne sont pas plans
mais déformés de sorte que, vu de l'ex-
térieur (et de très loin), l'ensemble arbo-
rerait une forme voilée en S, ou en d'au-
tres termes aurait une forme en spirale
tordue progressive.

Cartographier la galaxie
Pour parvenir à ce résultat, Xiaodian
Chen et son équipe se sont appuyés sur

1.339 céphéides classiques cataloguées
par le satellite Gaia, à la fois vigie et
cartographe. Les pulsations régulières
de ces étoiles variables, qui sont 4 à 20
fois plus massives que notre Soleil et
jusqu'à 100.000 fois plus lumineuses,
permettent en effet aux astronomes de
déterminer leurs distances avec une cer-
taine fiabilité. Ainsi, l'équipe a-t-elle
pu construire une carte en trois dimen-
sions du disque galactique à partir de la
position de ces étoiles témoins et véri-
fier si leur distribution s'accorde ou non
avec le disque de gaz et de poussière qui
parcourt la Voie lactée.
Pour l'instant, seule une douzaine de
cas de galaxies avec ce motif en spirale
déformée sont connues des astronomes.
Tout porte à croire que la Voie lactée
appartient aussi à cette famille. Mais au
fait, pourquoi cette déformation ? Pour
l'équipe, cela viendrait de l'énorme
influence gravitationnelle des milliards
d'étoiles (poussière, gaz, matière noire
inclus) massées dans le disque interne.

SNOWBOARD
Inventeur : Sherman Poppen Date : 1965 Lieu : états-Unis

L'inventeur du snowboard est Sherman Poppen, qui offre une sorte de
luge en cadeau à son enfant pour Noël, en 1965.
Sa femme, Nancy, appelle ce cadeau bidouillé à la main le "Snurfer". À la
base, Poppen utilise deux skis collés pour créer le Snurfer. L'invention fait
fureur et tous les gamins en veulent.

La Voie lactée ne serait pas plate mais déformée
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Les quelque 35.000 travailleurs du groupe
Sonatrach sont apparemment décidés à for-
cer la main au gouvernement pour leur
lâcher une coquette augmentation de l’or-
dre de 20 % de leurs salaires en cette
période cruciale à la veille de l’élection
présidentielle. Le syndicat du groupe
Sonatrach a d’ores et déjà remis la revendi-
cation au P.-dg Abdelmoumène Ould
Kadour qui doit à son tour la transmettre
au premier ministre. Les travailleurs de

Sonatrach espèrent que ces augmentations
soient annoncées à l’occasion de la célé-
bration du 24 février qui marque la natio-
nalisation des hydrocarbures.
Mais aussi légitimes qu’elle puisse être, il
n’est pas sûr que le gouvernement donne
une suite favorable à cette revendication
surtout dans ce contexte délicat marqué par
l’érosion du pouvoir d’achat de la majorité
des catégories sociales et professionnelles.
Le gouvernement qui tient absolument à

garantir la paix sociale à la veille de l’élec-
tion présidentielle et éviter des mouve-
ments sociaux, craint qu’une telle mesure
ne fasse boule de neige en faisant se lever
tous les autres travailleurs du secteur éco-
nomique public voire des fonctionnaires.
Pour rappel, le P.-dg de Sonatrach s’était
déjà exprimé en faveur de cette augmenta-
tion des salaires surtout que la société a
réalisé des gains appréciables.

R. N.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

L’Éducation nationale s’apprête à entrer à
nouveau dans une zone de turbulences
après quelques semaines d’accalmie. En
effet, les six syndicats de ce secteur ont
retenu le principe de recourir à une grève
nationale et d’autres formes de protestation
vers la fin de ce mois, avons-nous appris
de sources concordantes.
Cette décision aurait été prise à l’issue de
la réunion lundi des représentants des six
syndicats de l’éducation dont le Cnapeste
qui a fini par rejoindre le mouvement après
avoir pris ses distances lors de la grève du

21 janvier dernier. L’Intersyndicale va se
réunir à nouveau jeudi prochain pour fixer
la date et les modalités pratiques de la
grève nationale en signe de protestations
contre la non prise en charge par la minis-
tre de l’éducation des revendications qui lui
avaient été soumises et dont les préoccu-
pations socioprofessionnels figurent en
bonne place.
Il est notamment question du «maintien de
la retraite proportionnelle et de la retraite
sans condition d’âge, de "l’abrogation défi-
nitive" de l’article 87 bis (de la loi de
finances de 2015) et la création d’une
prime spécifique aux corps communs et

ouvriers qualifiés. Les syndicats de l’Édu-
cation réclament "l’application immé-
diate" du décret présidentiel 266/14 qui
devait permettre le classement des ensei-
gnants détenteurs de licences ou de DEUA
dans la catégorie 12 de la grille indiciaire
des salaires au lieu de la 11 actuellement,
mais il n’a pas été appliqué alors qu’il date
de septembre 2014.
L’Intersyndicale réclame en outre "l’amé-
lioration" de la prime de zone sur la base
du nouveau salaire de base et non celui de
1989, la mise en place de "mécanismes qui
restaurent l’équilibre et le pouvoir
d’achat".

Au plan pédagogique, les enseignants des
trois paliers demandent la "révision des
programmes et méthodes d’enseignement"
pour les adapter au niveau des élèves,
notamment dans l’école primaire. De
même qu’il souhaitent la "diminution du
volume horaire à tous les paliers avec la
prise en compte de la quantité de travail et
des objectifs".

R. R.

PAR CHAHINE ASTOUATI

P our ce qui concerne, en particulier,
les ruptures "chroniques" de médica-
ments fabriqués à l’étrangers, le pré-

sident du Conseil national de l’Ordre des
pharmaciens les lie à la signature, parfois
tardive, des programmes d’importation,
mais également à la limitation de leur
quota. .
S’exprimant, mardi, à l’émission l’Invité
de la rédaction de la chaîine 3 de la Radio
algérienne, Lotfi Benbahmed précise que
parmi les propositions contenues dans la
feuille de route figure celle de pouvoir
reformuler, quantitativement, les pro-
grammes d’importation et, le cas échéant,
de les modifier en fonction des besoins, un
mécanisme dont il note qu’il a reçu l’aval

du ministère de la Santé, mais dit attendre
"de le vérifier dans les faits".
Au-delà de la réglementation restant à met-
tre en place pour organiser l’ensemble de
ces décisions, l’intervenant insiste pour

que soient désormais constitués des stocks
stratégiques de traitements, couvrant une
période de 90 jours, à reconstituer conti-
nuellement "pour pallier lesruptures".
Pour une efficacité maximum de cet

ensemble de mesures, il considère, par ail-
leurs, indispensable de développer, au
niveau du ministère de la Santé, un sys-
tème d’information permettant, indique-t-
il, de "localiser l’imminence d’une rupture
des médicaments nécessaires au traitement
de toutes les pathologies".
Le président du Conseil de l’Ordre des
pharmaciens déclare attendre des pouvoirs
publics qu’ils incluent dans la loi sani-
taire, un dispositif de lutte contre les rup-
tures de soins, dont il rappelle, qu’outre
leurs conséquences sanitaires sur les
patients, provoquent également l’anxiété
de leurs proches, contraints de revenir
demander un autre traitement à leur méde-
cin, ou bien de visiter plusieurs officines
pour tenter de trouver celui prescrit.

C. A.
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PÉNURIE RÉCURRENTE DE MÉDICAMENTS

L’Ordre des pharmaciens explique

INTERSYNDICALE DE L’ÉDUCATION

Vers la paralysie de l’école

POUR OBTENIR 20 % D’AUGMENTATION DES SALAIRES

Les travailleurs de Sonatrach
mettent la pression

ASSASSINAT
DE L’ÉTUDIANT ASSIL BELALTA
L’enquête en cours

Le chef de Sûreté de wilaya d’Alger,
Mohamed Bettache, a indiqué hier que
l’enquête est en cours pour élucider les
causes et identifier les auteurs de l’assas-
sinat de l’étudiant en médecine Assil
Belalta, à la résidence universitaire de
Ben-Aknoun. Lors de la présentation du
bilan annuel de la Sûreté nationale à Bab
el-Oued, Mohamed Bettache, a encore
précisé que l’enquêté est conduite par le
procureur de la République territoriale-
ment compétent et que des détails seront
communiqués une fois cette enquête
bouclée. Pour rappel, Assil Belalata,
étudiant en médecine, originaire de Bordj
Bou-Arreridj, est retrouvé égorgé
dimanche dans sa chambre universitaire
à Ben-Aknoun, baignant dans une mare
de sang.

Témoignages émouvants de ses
grands-parents

La mort d’Assil, l’étudiant tué sauvage-
ment, dimanche soir, dans sa résidence
universitaire à Ben Aknoun a suscité de
grandes interrogations. Ses grand-
parents sont toujours sous le choc.
Choquée, la grand-mère du défunt,
Belalta Fatima, révèle en quelques mots
sa peine : "J’ai appris qu’il était seule-
ment blessé, mais lorsque son oncle est
venu à lamaison j’ai appris ce drame…"
!. Son grand père revient sur ce tragique
événement. Il témoigne, le cœur brisé :
"A 15 h on a appris qu'"on lui avait volé
son argent et sa voiture. Il était passé
chez sa grand-mère, elle lui avait donné
un peu d’argent!

R. N.

Le récurent problème de pénurie de médicaments serait-il sur le point d’être dénoué ? La feuille de route élaborée, la semaine
dernière, par les intervenants de la chaîne du médicament, dont certains aspects ont commencé à être pris en compte par le

ministère de la Santé, donne en effet à penser que ce dossier est sur le point d’être solutionné.

ASPHYXIE AU MONOXYDE DE CARBONE

Le non respect des règles de sécurité
à l’origine de l’hécatombe

"Des appareils chauffants domestiques non
conformes aux normes et/ou des installa-
tions incommodes sont à l’origine de l’hé-
catombe nationale", indique Abdelkader
Choual, président de la commission de
régulation de l’électricité et du gaz qui sou-
ligne, au niveau du ministère de l’énergie,
au micro de Ryad Lahri , de la radio chaîne
3.
M. Choual, souligne que "le non respect
des règles de sécurité édictées par la régle-
mentation a engendré de manière général
un nombre alarmant de décès comptabili-
sés".
Une soixantaine de décès par asphyxie au

monoxyde de carbone sont enregistrés
depuis le début de l’année. Autant de morts
que le total des asphyxiés péris en 2018,
c’est dire que le phénomène prend une
ampleur inquiétante.

Une femme médecin
décède à Relizane

Encore une fois, le monoxyde de carbone
continue de faire des victimes.
Une femme médecin âgée de 27 ans est
morte, dimanche dernier, asphyxiée au
monoxyde de carbone émanant d’un chauf-
fage défectueux, a indiqué, la cellule de
communication de la Protection civile.

Alertés ce jour-là, par une voisine, les élé-
ments de la Protection civile sont interve-
nus au quartier des logements de fonction
de la polyclinique de Djdioua, situé à 40
kilomètres de Relizane pour apporter
secours à la victime. En vain, précise la
même source.
Durant la même semaine, et comme il a
été révélé par ALG24, quatre personnes
sont mortes dont une journaliste, intoxi-
quées au monoxyde de carbone à
Bologhine. Ce drame a eu lieu dans la nuit
de vendredi à samedi à Alger.

R. N.
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La 7e édition du Salon de l’étudiant et des
nouvelles perspectives, "Khotwa", fera
escale à Ouargla le 21 février prochain, a-
t-on appris hier des organisateurs.
Ce Salon vise à offrir aux jeunes algé-
riens, un espace d’information et de décou-
verte sur les choix d’études, les formations
et les opportunités à saisir, pour bâtir un
avenir prometteur, tout en les orientant
efficacement avec un éclairage pertinent
sur leurs plans de carrière et leurs projets
futurs, a-t-on souligné de même source.
Organisée par "Win advents Agency" (une
jeune Startup de conseil en stratégie de
communication et d'événementiel), en
coordination avec plusieurs clubs univer-

sitaires, cette manifestation juvénile s’ins-
crit dans une dynamique positive, dans le
cadre des réformes lancées par le ministère
de l’Education nationale, le ministère de
l’Enseignement supérieur et de la
Recherche et celui de la Formation profes-
sionnelle. De nombreuses universités
algériennes et étrangères prendront part à
cet événement, dont des Ecoles nationales
préparatoires et supérieures et des instituts
privés, en plus de quelques organismes de
formation étrangers (Etats-Unis, Canada,
Grande-Bretagne, Emirats arabes unis,
Russie, France et Tunisie).
Un riche programme d’activités accompa-
gnera l’exposition avec des mini forma-

tions et coachings offerts à titre gracieux
au grand public, notamment les jeunes, un
cycle de conférences et des ateliers sur
diverses thématiques animés par les asso-
ciations et les clubs universitaires.
La 7e édition du Salon de l’étudiant et des
nouvelles perspectives ''Khotwa'', qui
débutera le 19 du mois courant au Zénith
AhmedBey (Constantine), arrivera à l’uni-
versité Kasdi Merbah d’Ouargla, le 21
février, avant de s’installer au Palais de la
culture Moufdi Zakaria (Alger), les 23 et
24 février, et de poursuivre ses activités
les 26 et 27 février au Centre des conven-
tions (Oran).

R. N.

Un projet de loi permettant à
l’Etat de récupérer le foncier
industriel non exploité, sans
recourir à la justice, sera
adopté dans le cadre de la
prochaine loi des Finances, a
annoncé à Bouira, le ministre
de l’Industrie et des Mines,
Youcef Yousfi.

D ans un point de presse tenu en
marge de sa visite de travail à Bouira
où il a visité, inauguré et lancé

quelques projets relevant de son secteur,
M. Yousfi a expliqué que toute assiette

foncière industrielle, attribuée dans le cadre
de la concession et non exploitée, “sera
récupérée par les services de chaque
wilaya, afin de pouvoir les attribuer aux
investisseurs capables de réaliser des pro-
jets sur le terrain”. Pour ce qui est des
assiettes foncières octroyées dans le cadre
de la cession, mais non exploitée au bout
de trois ans par l’investisseur, ce dernier
est appelé à payer une taxe de 5 % de la
valeur financière de l’assiette foncière.
“Nous avons un projet de loi qui sera
adopté dans de la prochaine loi des
Finances, pour permettre à l’Etat de récu-
pérer le foncier industriel sans recourir à la
justice”, a affirmé M. Yousfi, précisant
que par cette procédure, “nous allons obli-
ger les investisseurs à exploiter leurs ter-
rains et lancer leurs projets, afin de contri-
buer sérieusement à la diversification de
l’économie nationale, via la création de
richesses et de l’emploi”, a-t-il dit.
Au cours de sa visite à Bouira, le ministre
a réitéré, par ailleurs, la volonté de son
département d’œuvrer pour le renforcement
des différentes industries pour que le pro-
duit algérien soit de qualité et compétitif,
capable de servir aussi l’industrie automo-

bile. “Nous voulons créer une véritable
industrie automobile, via le renforcement
des autres industries, comme l’exploita-
tion des richesses minières, la peinture, le
fer et l’acier, ainsi que les produits en
matière plastique”, a insisté le ministre,
qui a inauguré à El-Hachimia, une usine de
produits visqueux du groupe privé “Bali”.
Sur place, M. Yousfi s’est dit “très satis-
fait de la qualité des moyens technolo-
giques”utilisés pour le fonctionnement de
cette usine “qui s’étale sur une superficie
de plus de 5 hectares et qui a une capacité
de production de cinq (5) tonnes de mayon-
naise et de moutarde par heure”, ont expli-
qué au ministre les responsables de ce pro-
jet. Dans la matinée, le ministre a visité
l’unité de l’Entreprise nationale de la pein-
ture (ENAP), de Lakhdaria (Ouest de
Bouira), et l’usine de production du plâtre
d’El-Adjiba (Est), avant de se rendre dans
la commune d’Oued El-Bardi (Sud de la
wilaya), pour la pose de la première pierre
du projet de réalisation d’un complexe
pharmaceutique du groupe “Biopharm”, au
niveau de la zone industrielle de Sidi
Khaled.
Une fois achevée, cette usine couvrira

toutes les wilayas du pays en matière de
produits pharmaceutiques, touchant aux
différentes variétés de produits. Au cours
de cette halte, M. Yousfi a salué le groupe
Biopharm, pour les efforts qu’il consent
pour développer l’industrie pharmaceu-
tique en Algérie, avec l’utilisation d’une
technologie numérique de pointe reconnue
à l’échelle mondiale.
“Cela est une fierté pour l’Algérie”, s’est-
il réjoui. “L’Algérie entre progressivement
dans l’ère du numérique et développe peu à
peu son industrie électronique, dont l’in-
formatique joue un rôle très important
dans ce processus”, a-t-il dit, tout en assu-
rant que son département examinait les
possibilités et les moyens, pour booster
davantage cette industrie électronique et
numérique.
“Nous avons commencé à mettre en place
une industrie électronique forte. Cette
industrie a exporté en 2017, pour un mon-
tant de 60 millions de dollars, et le mon-
tant a augmenté encore plus en 2018”, a
souligné M. Yousfi.
Pour le ministre, l’industrie électronique a
atteint un niveau acceptable en Algérie,
“mais elle se développe davantage et pro-
gressivement”. “Nous avons examiné avec
les industriels, la possibilité de fabriquer
des ordinateurs au profit des élèves du sec-
teur de l’Education, et la réponse était
positive. Nous allons discuter avec le
ministère de l’Education et celui de la
Poste et des Technologies, sur les moyens
d’arriver à fabriquer un produit algérien qui
servira l’intérêt de l’Ecole algérienne”, a
expliqué M. Yousfi. “Nous devons penser
à ce projet dès maintenant. Nous ne pou-
vons nous permettre plus de retard pour le
réaliser”, a-t-il soutenu.

R. N.

FONCIER INDUSTRIEL NON EXPLOITÉ

Bientôt un projet
de loi pour le récupérer

LE SALON DE L’ÉTUDIANT ET DES NOUVELLES PERSPECTIVES

"Khotwa" fera escale à Ouargla

Le concours met en compétition les
acteurs du wed Algériens. Les “Algeria
Web Awards”, le concours qui met en com-
pétition les acteurs du wed Algériens
revient pour une 5e édition. Les organisa-
teurs de ce concours national, ont lancé
hier, les inscriptions en 20 catégories.
La première édition des “Algeria Web
Awards” a été lancée en 2012. Cette com-
pétition annuelle récompense le meilleur
contenu web en Algérie. À l’initiative de

Majda Nafissa Rahal et Chouaib Attoui,
deux jeunes entrepreneurs dans le domaine
de la technologie digitale.
Cette nouvelle édition des AWA récompen-
sera entrepreneuriat féminin, la meilleure
application mobile, et la meilleure cam-
pagne digitale de l’année.
Les inscriptions des AWA à partir de leur
site sont ouvertes jusqu’au 7 mars 2019.
À l’issue de cette phase, un jury constitué
d’experts algériens et étranger départagera

les candidats par catégorie pendant trois
semaines. Les résultats de la sélection
seront annoncé le 30 mars sur le site du
concours.
L’étape qui suivra sera le vote du publique
pendant deux semaine à partir du 31 mars.
Lors de la précédente édition plus de 1.000
projets ont été proposés, lors de la précé-
dent édition des “Algeria Web Awards”, qui
ont suscité l’intérêt de 45 000 votant.

R. N.

ALGERIA WEB AWARDS

Coup d'envoi des inscriptions

EL TARF
4.726 comprimés

psychotropes saisis
Une quantité de 4.726 comprimés psy-
chotropes a été saisie au niveau du poste
frontalier d'Oum T’éboul, dans la wilaya
d’El Tarf, lors d’un contrôle de routine
des douaniers de l’inspection principale
des voyageurs, a-t-on appris, hier, de la
chargée de communication à la direction
régionale des Douanes algériennes,
implantée à Annaba.
L’opération a été effectuée dimanche
soir, lorsqu’un voyageur a tenté d’intro-
duire cette quantité de produits halluci-
nogènes en Algérie, via ce poste fronta-
lier, a affirmé Asma Belkhiri, précisant
que la marchandise a été découverte
minutieusement dissimulée dans diffé-
rentes parties d’un véhicule, où des
cachettes ont été spécialement aména-
gées. La même responsable a, dans ce
contexte, rappelé la multiplication des
opérations de contrôle des voyageurs et
des fouilles en vue de mettre en échec
toute tentative visant à porter atteinte à
l'économie nationale, ou à la santé
publique.

ACCIDENTS DE LA ROUTE
20 morts et 997 blessés

en une semaine
Vingt personnes sont décédées et 997
autres ont été blessées, dans 989 acci-
dents de la route, survenus au cours de la
semaine passée (du 3 au 9 février), à tra-
vers le territoire national, a indiqué un
bilan de la Protection civile, rendu
public hier. Le nombre le plus élevé de
victimes a été enregistré dans la wilaya
de Bordj Bou-Arreridj, où deux (2) per-
sonnes ont trouvé la mort et 15 autres
ont été blessées, dans 15 accidents de la
route, précise la même source.
Durant la même période, les unités d’in-
terventions de la Protection civile ont
enregistré 24.917 appels de secours,
pour répondre aux appels de détresses
émis par des citoyens, suite à des acci-
dents de la circulation, accidents domes-
tiques, évacuation sanitaire, extinction
d’incendies et assistances diverses.
En outre, les unités de la Protection
civile ont effectué 998 interventions,
pour procéder à l'extinction de 627
incendies urbains, industriels et autres.

R. N.
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CuisineCuisine
Kabeb maghdour

Ingrédients :
1kg de viande de mouton
coupéeen gros cubes
2 oignons ciselés
2 gousses d’ail écrasées
1 c à c de beurre rance (smen)
2 c à c de sel
½ c à c de poivre
½ c à c de gingembre
Une pointe de safran
2 bâtons de cannelle
300ml d’eau
4 c à s de persil haché
1 c à s de coriandre hachée
Une pointe de cumin
2 c à c de paprika
Préparation :
Mettre dans un autocuiseur, un
oignon ciselé, l'ail, le beurre rance,
la viande, le sel, le poivre, le gin-
gembre, le safran et les bâtons de
cannelle ; faire revenir l’ensemble
quelques instants.
Ajouter l’eau, fermer l’autocuiseur
et laisser cuire l’ensemble pendant
40 minutes.
Ajouter l’oignon ciselé restant, les
herbes, le cumin et le paprika,
laisser mijoter l’ensemble, jusqu’à
réduction du liquide.

Pieds de mouton
à la marocaine

Ingrédients :
8 pieds de moutons bien nettoyés
2 c à s d’huile d’olive
1 oignon ciselé
200g de pois chiches trempés la
veille dans de l’eau
200g de blé
2 gousses d’ail écrasées
1 c à c de sel
1 pointe de safran
1 c à c de gingembre
½ c à c de poivre
2 c à c de paprika
1 pointe de piment fort
1l250ml d’eau
Préparation :
Mettre dans un autocuiseur,
l’oignon, l’huile, les pois chiches
égouttés, le blé, les pieds de mou-
ton et les épices, faire revenir
l’ensemble quelques instants.
Ajouter l’eau, fermer l’autocuiseur
et laisser cuire l’ensemble pendant
environ 50mn. Les pieds de mou-
ton doivent être biens cuits et la
sauce partiellement réduite et
onctueuse.
Servir bien chaud.

Une ampoule
cassée

Lorsqu'une ampoule est cassée
mais encore vissée, vous pour-
rez la dévisser sans vous bless-
er en y plantant un morceau de
pomme de terre et faire tourner
ce qui reste de l'ampoule.

Combler un trou
de vis élargi

Insérez dans le trou des bâtons
en bois pour les brochettes. En
remplissant le trou de ces
morceaux de bois, il deviendra
possible de visser de nouveau à
l'endroit désiré.

Clef rouillée

Faites-la tremper, pendant une
heure, dans un mélange com-
posé de 3 parties d'huile pour
une partie de pétrole. Essuyez-
la bien, avec un chiffon sec.

Mur moisi

Nettoyer le moisi de votre mur
en le frottant avec un chiffon
imbibé d'un mélange d'eau, de
détergent et d'eau de javel (1
bouchon de chacun des produits
pour 1 litre d'eau).

O. A. A.

Trucs et astucesTrucs et astuces

Des études qui ont été menées
depuis quelques années ont
établie le lien entre le cancer
colorectal (du côlon), le cancer
œsophagien (de l’œsophage) et
une consommation importante
de viande rouge riche en
graisse saturée (excédant 3 fois
par semaine).

Zoom sur la viande de mouton
La viande de mouton sera la principale

composante de tous nos plats ces jours-ci.
Bien qu’elle apporte du fer, zinc, protéines,
vitamines B12 et B9, acides gras monoinsa-
turés, etc., elle est très riche en graisse satu-
rée néfaste pour la santé.

Graisse saturée
Des études qui ont été menées depuis

quelques années ont établi le lien entre le
cancer colorectal (du côlon), le cancer œso-
phagien (de l’œsophage) et une consomma-
tion importante de viande rouge riche en

graisse saturée (excédant 3 fois par semaine).
De plus, même si la viande du mouton et de
l’agneau contiennent des acides gras mono et
poly-insaturés, la proportion en mauvaise
graisse est estimée à plus de 45 %, ceci peut
modifier le bilan lipidique en augmentant la
teneur en LDL-cholestérol ainsi le cholesté-
rol total.

Quelles incidences sur la santé
La question qui revient souvent ces jours-

ci est la suivante : est-il possible de manger
la viande de mouton en étant sous régime, et
comment ?

Pour une personne qui souffre d’une
lithiase vésiculaire (calculs biliaires), le
régime exclu définitivement et catégorique-
ment la viande ovine.

En revanche, les gens qui suivent une
cure d’amincissement et dont la ration éner-
gétique est bien définie, il serait souhaitable
de faire cuire sa portion en grillade, directe-
ment sur le feu, en évitant la plaque métal-
lique, la cuisson en papillote, ragoût, etc.

Il ne faut pas saler la viande avant la cuis-
son mais bien au contraire, car ce dernier a le
pouvoir de retenir l’eau et modifier les pro-
priétés chimiques de la viande. Par ailleurs,
la grillade favorise l’échappement de la

graisse cachée.

Grillade
Attention, il ne faut pas carboniser votre

viande ! Celle-ci formée sur la périphérie
contient des hydrocarbures aromatiques poly-
cycliques et des amines hétérocycliques hau-
tement cancérigènes.

- Que ton aliment soit ton premier
médicament -, disait Hippocrate.

DIÉTÉTIQUE ET SANTÉ

Méfaits et bienfaitsMéfaits et bienfaits
de la viande ovinede la viande ovine

La cuisine est d'abord une pièce fonc-
tionnelle mais aussi une pièce à vivre.
Pour l’éclairer, elle a besoin de 2 types de
lumière. Il faut jouer sur les deux tableaux,
concilier fonction et plaisir.
L'éclairage localisé

Plan de travail, évier, espace-cuisson,
rangements, tous ces endroits doivent être
éclairés avec précision, car ils servent à des
activités qui demandent de l'attention et qui
doivent être faites en toute sécurité.
Privilégiez les sources lumineuses au-
dessus de chaque point stratégique.
Deux possibilités

- les tubes fluorescents avec diffuseur
ou bandeau (pour les rendre invisibles). Ils
présentent de gros avantages : ils donnent
un rendu exact des tonalités, respectent la
couleur des aliments et diffusent la
lumière.

- les lampes halogènes basse tension, de
préférence à réflecteur pour concentrer le

flux d'éclairage sur des zones particulières.
L'éclairage d'ambiance

Il est indispensable pour compléter ces
éclairages ponctuels en évitant les zones
d'ombre. Pour cela, choisissez soit une
suspension en hauteur (cône ou cloche)
pour délimiter le coin repas par exemple,
soit un éclairage indirect avec une rampe de
spots. Dans ce cas, prenez garde à diriger
les spots vers le plafond et la table pour
éviter d'être ébloui.
Quelques astuces

- Pas d'abat-jour en tissu dans une
cuisine!

- En raison des vapeurs, graisses,
fumées, projections en tous genres,
préférez le verre, la porcelaine, la tôle, et
évitez les matériaux qui ne se lavent pas.

- Veillez à ce que tous les éclairages
soient faciles d'accès pour permettre leur
nettoyage régulier.

DÉCORATION D’INTÉRIEUR
Une cuisine bien éclairée



Le ministre des Finances, Abderrahmane
Raouya, participe actuellement à Dubaï
aux travaux du 4e Forum arabe sur les
Finances publiques et du 7e Sommet gou-
vernemental mondial, a indiqué le minis-
tère des Finances dans un communiqué.
Lors de la séance d'ouverture du forum, le
ministre d’Etat aux Affaires financières des
Emirats arabes unis, AbdelahamidAl Tair,
a rappelé l'importance de la problématique
de cette rencontre qui porte sur "la réforme
des finances publiques dans le monde arabe
: défis et opportunités".
Cette importance est dictée par les évolu-
tions économiques et financières au niveau
régional et international et les défis
qu'elles imposent pour les politiques
financières des pays arabes.
Il a, dans ce cadre, mis l’accent sur les
options stratégiques visant à moderniser
les finances publiques.
Al Tair a, par ailleurs, invité le Fonds
monétaire international (FMI) à renforcer
sa coopération avec le Fonds Monétaire
Arabe (FMA) pour permettre à ce dernier à
apporter l’assistance nécessaire à ses pays
membres.
Ce Forum a vu la participation de la direc-
trice générale du FMI, Christine Lagarde,
a précisé le communiqué du ministère.
Il y a lieu de signaler que Raouya a pré-
sidé, au titre de ce Forum, une session
portant sur la gestion de la dette publique
dans les pays arabes. Il a, à cet effet, indi-

qué que le niveau de la dette publique est
en expansion dans de nombreux pays
arabes et la récente forte croissance offre
une opportunité de reconstituer les marges
de manœuvre budgétaires. Ainsi, une ges-
tion appropriée de la dette est de plus en
plus importante dans la région. Ces der-
nières années, de nombreux pays arabes
ont progressé dans le renforcement des
capacités de gestion de la dette publique. A
cette occasion, il a fait une brève présenta-
tion sur les mesures et les dispositifs pris
par la l’Algérie dans le cadre de la gestion
de sa dette publique et ce, suite à la déci-
sion du Président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, relative au rembour-
sement par anticipation de sa dette externe.
Enfin, Raouya a assisté à l’ouverture offi-
cielle du 7ème Sommet Gouvernemental
Mondial. Ce Sommet, dont l’ouverture a
été assurée par le Cheikh Mohamed Bin
Rashed AL Maktoum, vice président des
Emirats arabes unis, président du Conseil
des ministres et gouverneur de l’Emirat de
Dubaï, a vu la participation de 4.000 par-
ticipants issus de 140 pays et de hauts res-
ponsables des institutions financières
internationales et d’éminentes personnali-
tés.
Il est considéré comme le plus grand ras-
semblement gouvernemental au niveau
mondial et constitue une tribune interna-
tionale pour promouvoir le développe-
ment économique dans le monde.

En marge de Sommet, Raouya a participé
à la réunion à huis clos des ministres
arabes des Finances, présidée par
Abdelahamid Al Tair, ministre d’Etat aux
Affaires financières des Emirats arabes
unis.
Cette séance de haut niveau a porté sur les
stratégies et les politiques visant à déve-
lopper des secteurs dynamiques pour les
petites et moyennes entreprises (PME)
dans la région Mena.
L'expérience internationale suggère, selon
la même source, que les PME pourraient
être un moteur important de la croissance
et de la création d’emplois durables, diver-
sifiés et inclusifs.
Il a également participé à la table ronde de
discussions intitulée "Investir dans l’éco-
nomie numérique : une nouvelle approche
des Fonds de développement".
Cette table ronde a réuni des hauts respon-
sables, des décideurs politiques, ainsi que
des experts internationaux pour aborder le
rôle crucial que jouent les Fonds de déve-
loppement pour soutenir la croissance
durable dans un espace numérique et
atteindre des niveaux de productivité supé-
rieurs, grâce à l’innovation technologique.
En marge de ces travaux, Raouya s'est
entretenu avec certains de ses homologues
arabes et des représentants d’institutions
financières.

R. E.

L'Algérie doit développer une
véritable industrie des
énergies renouvelables basée
sur le solaire et le
photovoltaïque, en ce sens
qu'elle possède d'importantes
opportunités en la matière.

A vec plus de 3.200 heures d'ensoleil-
lement par an et une politique de
partenariat et de coopération avec

des entreprises allemandes spécialisées
dans les énergies renouvelables, le pays
pourra avancer dans ce secteur d'activité
économique vert et créateur de richesses et
d'emplois. La nécessité du développement
du réseau électrique et la flexibilité de sa
gestion pour une meilleure intégration des
énergies renouvelables a été soulignée, à
Alger, par un chercheur au Centre de déve-
loppement des énergies renouvelables
(CDER). "Il y a nécessité d’un développe-
ment substantiel du réseau électrique
national, dont certaines insuffisances liées
aux infrastructures existantes et la flexibi-
lité de sa gestion sont déjà considérés
comme un obstacle décisif à l’intégration
de la production d’électricité renouvela-
ble", a indiqué Messaoud Khelif lors d’une
conférence sur le thème "Intégration des
énergies renouvelables au réseau électrique
national", qu'il a animée en marge de la 2e
édition du Salon de l'électricité et des éner-
gies renouvelables (SEER) qui se déroule
du 10 au 13 février en cours à Alger.

S’agissant des infrastructures, Khelif a
expliqué que "le manque de moyens écono-
miquement viables à grande échelle, le
réseau électrique demeure le réceptacle le
plus approprié aux productions massives
d’énergie électrique à base de ressources
renouvelable". De ce fait, "la nécessité de
son développement et son extension
demeurent indispensables pour pouvoir
supporter toutes les quantités de l’électri-
cité, difficilement stockable, en prove-
nance des énergies renouvelables". En
outre, il a estimé que la centralisation de la
gestion de l’électricité, de la production
jusqu'à la distribution, consacrée exclusi-
vement à la Société de distribution de
l'électricité et du gaz (Sonelgaz), est "une
entrave majeure au développement et l’in-
tégration d’électricité renouvelable au
réseau national". Le chercheur a, dans ce
sens, appelé à libérer les initiatives au pro-
fit des particuliers et instaurer plus de
flexibilité dans la production et la gestion
de l’électricité sur le territoire national.
Affirmant que la loi algérienne ne permet
pas encore aux particuliers de produire de
l’électricité de basse tension, même pour
la consommation personnelle, Khelif
considère que l’Algérie "s’est focalisée sur
des projets nationaux majeurs, en négli-
geant la contribution des petits clients
résidentiels qui peuvent constituer une
véritable alternative de production de
l’électricité de leur propre initiative".
Dans ce sens, il a cité l’exemple de
l’Allemagne, pays référence en matière des
énergies renouvelables, où la production
résidentielle des particuliers en électricité à

partir des sources renouvelables (panneaux
photovoltaïques ou éoliennes), avait
atteint 14 GW en 2007, soit l’équivalent
de l’ensemble de la consommation algé-
rienne en période de pic durant l’été.
A cet effet, il a déploré l’absence des règles
et textes de loi régissant la production et
l’injection de l’électricité dans le réseau de
basse tension, ainsi que les "entraves
bureautiques", telle l'autorisation de rac-
cordement au réseau qui concerne les
clients de la moyenne tension. Il a ajouté,
par ailleurs, que chaque pays à ses particu-
larités climatiques et techniques, appelant
à l’implication des chercheurs, ingénieurs
et techniciens algériens dans l’élaboration
et le perfectionnement de la stratégie
nationale des énergies renouvelables.
Khelif a également noté l’existence de
"failles" dans les cahiers de charge élaborés
dans le cadre des différents appels d’offres
émis pour la production de l’électricité à
partir des énergies renouvelables d’où "la
nécessité de réviser certaines de leurs
clauses afin de mieux les adapter à la réa-
lité du terrain".
Pour rappel, le SEER est un espace pour
présenter les dernières innovations dans les
domaines de l'électricité et des énergies
renouvelables. Cette 2e édition du SEER a
pour but également de présenter des solu-
tions innovantes dans la production de
l'énergie, de la transmission, de la distribu-
tion et du stockage et de l'éclairage, afin
d'apporter des solutions pratiques et dura-
bles aux différents problèmes à l'instar du
gaspillage de l'énergie.
Ce salon ambitionne, notamment, d'être

un espace répondant aux besoins énergé-
tiques du pays et d'échanger des solutions
innovantes et d'avenir surtout dans les
domaines de l'économie de l'électricité et
de la lutte contre la contrefaçon, ainsi que
dans le domaine des énergies renouvelables
(solaire et éolienne). Cette année, le
SEER accueille sept pays participants
(Allemagne, France, Espagne, Chine,
Tunisie, Turquie et Arabie Saoudite) afin
qu'ils partagent avec les professionnels
algériens leurs solutions novatrices contre
le gaspillage de l'énergie et la contrefaçon
des équipements pouvant provoquer des
accidents domestiques et industriels
graves.

R. E.
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ELECTRICITÉ ET ÉNERGIES RENOUVELABLES

Vers le développement du réseau
et l'assouplissement de sa gestion

GESTION DES
RESSOURCES EN EAU
Seaal digitalise

sa relation client
via l'agence en

ligne "Wakalati''
La Société des eaux et de l'assainisse-
ment d'Alger (Seaal) a lancé une agence
en ligne intitulée "Wakalati", permet-
tant une digitalisation de ses services au
profit de ses clients des wilayas d'Alger
et de Tipasa.
Le lancement a été effectué en présence
du ministre des Ressource en eau,
Hocine Necib, en marge de la 15e édi-
tion du Salon international des équipe-
ments, des technologies, des services de
l'eau et de environnement.
Cette agence en ligne est une nouvelle
étape dans la modernisation de la rela-
tion entreprise-client, offrant à ces der-
niers la possibilité de bénéficier gratui-
tement des services de Seaal, au même
titre que ceux dispensés au niveau des
agences de l'entreprise et de ses centres
d'appel, a expliqué le directeur clientèle
de la Seaal, Sofiane Azzizi, lors de la
présentation de ce nouveau système.
"Wakalati", accessible à l'adresse web :
https://wakalati.seaal.dz, permet ainsi
de payer sa facture en ligne, de faire des
réclamations ou de contester une facture
et de signaler d'éventuelles erreurs de
facturation, à distance et sans avoir à se
déplacer aux guichets, a-t-il précisé.
En cas d'absence lors du passage du rele-
veur, l'abonné peut lui-même relever
l'index de son compteur et l'adresser à
l'entreprise via Internet.
Autres fonctionnalités phares de
"Wakalati" figurent la possibilité de
visionner et d'éditer sa facture en ligne,
ainsi que de payer sans avoir à se dépla-
cer aux agences, et ce, grâce à l'utilisa-
tion d'une carte CIB ou Edahabia.
Le client peut également obtenir l'histo-
rique de ses factures payées et impayées
sur plusieurs périodes, de réclamer une
facture établie en écriture ordinaire ou
en braille,.
L'agence offre aussi des informations
aux clients sur le niveau de leur
consommation et des consignes pour
l'optimiser afin de préserver la ressource
et économiser leur argent, selon le
même responsable.

R. E.

RÉUNIONS SUR LES FINANCES ET LA GOUVERNANCE À DUBAÏ

Comment gérer la dette publique
dans les pays arabes

MIDI LIBRE
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTSAL’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
•Montage et mise en forme du processus HSE
•Management et Pilotage du Processus deHSE.
•Mise en place du planHSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois



Le chef de l’exécutif a fait état
d’un programme de 8.000
logements (tous segments
confondus) non encore lancé
et d’un projet de réalisation de
quelque 4.800 unités à l’arrêt,
a fait savoir l’APS.

PAR BOUZIANE MEHDI

Le programme alloué en matière
d’habitat de 2.000 à ce jour, mul-
tipliera par deux le parc de loge-

ments de la wilaya d’Aïn Defla, le
faisant "très bientôt" porter à plus de
200.000 unités, a affirmé, jeudi der-
nier, le wali, Azziz Benyoucef, soute-
nant que le parc de logement de la
wilaya était légèrement supérieur à
100.000 unités avant l’année 2000, et
avec tout ce qui a été réalisé de 2000 à
ce jour, ce qui est en voie de réalisa-
tion ou ce qui est en voie de lance-
ment, soit un peu plus de 100.000 uni-
tés, le parc de logement dépassera très
bientôt les 200.000 unités.
Au cours de la 4e session ordinaire de
l’APW de Aïn-Defla consacrée au
dossier Habitat et Urbanisme, M.
Benyoucef a observé qu’un petit cal-
cul permettrait de dire que durant ce
laps de temps, une moyenne de 5.000
logements a été réalisée chaque année,
relevant la nécessité de la valorisation
des efforts déployés par l’Etat dans le
domaine de l’habitat, et il s’est réjoui
de la cadence de réalisation qui est,
dans l’ensemble, "satisfaisante",
admettant, toutefois, l’existence de

retards dans le lancement de certains
projets pour des "considérations géné-
ralement d’ordre technique".
Dans ce contexte, le chef de l’exécutif
a fait état d’un programme de 8.000
logements (tous segments confondus)
non encore lancé et d’un projet de réa-
lisation de quelque 4.800 unités à l’ar-
rêt, a fait savoir l’APS, ajoutant que
s’attardant sur le programme de réali-
sation de 2.000 logements selon la for-
mule location-vente non encore lancé,
Aziz Benyoucef a souligné que consé-
cutivement à la visite effectuée à Aïn
Defla par le DG de l’AADL, il a été
décidé d’affecter ce projet à un pro-
moteur étranger ayant fait ses preuves
dans le domaine.
Juste avant la fin de l’année 2018, il a
été procédé à l’affichage des listes des
bénéficiaires de 4.000 logements
socio-locatifs au niveau des com-
munes de Aïn-Defla, Khémis Miliana,
El-Attaf et El-Abadia, a rappelé le
wali, rassurant que l’opération de
remise des clés aux bénéficiaires,
entamée récemment au niveau de cette

dernière commune, se généralisera
aux collectivités restantes après achè-
vement de l’étude exhaustive des
recours introduits par des citoyens
s’estimant lésés.
Il a, néanmoins, souligné que des
citoyens, sachant pourtant que leur
situation ne leur permet pas de postu-
ler à un logement car ayant bénéficié
d’une aide ou d’un logement, n’hési-
tent pas à formuler une demande de
logement, oubliant (ou feignant d’ou-
blier) que le fichier national du loge-
ment est là pour les "débusquer",
déplorant que cette situation fait per-
dre un temps précieux aux commis-
sions de daïras chargées d’étudier les
recours.
Par ailleurs, abordant la question du
logement rural, le wali de Aïn Defla a
soutenu qu’au regard de l’épineux
problème du foncier, cette formule est
celle qui sied le mieux à de nombreux
citoyens de la wilaya, rappelant que
c’est "une région rurale et agricole".

B. M.
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ALGER, RÉHABILITATION DU VIEUX BÂTI

Affectation de plus de 5.600 milliards
de centimes

Une enveloppe financière de plus de
5.600 milliards de centimes a été
allouée à la réhabilitation des
anciennes bâtisses et vieux quartiers à
travers 57 communes d'Alger dans le
cadre du Plan stratégique d'aménage-
ment et d'urbanisation de la capitale, a
indiqué, jeudi, le wali d'Alger,
Abdelkader Zoukh.
Dans une conférence de presse au
terme d'une visite d'inspection aux
différents chantiers des travaux de res-
tauration des vieilles bâtisses et quar-
tiers des communes de La Casbah,
d'Alger-Centre et de Sidi M'hamed,
M. Zoukh a souligné que "25 % du
parc immobilier de la wilaya d'Alger,
soit 380 anciennes bâtisses, sont en
cours de restauration parmi les
14.767 bâtisses concernées par cette
opération, précisant que 5.624 mil-
liards de centimes avaient été alloués
à cette opération menée par 520
entrepreneurs et plus de 132 bureaux
d'études ainsi que quelque 1.850

cadres supérieurs, notamment des
ingénieurs et des techniciens supé-
rieurs". Les différents chantiers de
réfection et de restauration des
anciennes bâtisses et vieux quartiers
d'Alger sont menés par une main-
d'œuvre algérienne à 100%, supervi-
sée par plusieurs entreprises publiques
de wilaya, à l'instar de la Direction
d'aménagement urbain, les Offices de
promotion et de gestion immobilière
(OPGI) et l'Agence foncière. Il a
ajouté que les chantiers ouverts à cet
effet ont employé plus de 12.000 per-
sonnes outre 50 micro-entreprises.
Dans le cadre de l'embellissement des
façades des immeubles, près de
83.000 antennes paraboliques indivi-
duelles ont été enlevées et remplacées
par 5.500 paraboles collectives, en
vue d'améliorer l'aspect esthétique de
la capitale, a ajouté le wali, précisant
que plus de 780 ascenseurs en pane
ont été recensés à Alger et jusqu'à
aujourd'hui, 365 d'entre eux sont en

cours de réparation (47 ascenseurs ont
été réhabilités et mis en marche).
Par ailleurs, M. Zoukh a affirmé que
l'opération de rénovation de La
Casbah se poursuit par une main-
d'œuvre algérienne, impliquant 54
entrepreneurs algériens, ajoutant que
La Casbah est aujourd'hui un chantier-
école pour les diplômés des centres de
formation professionnelle d'Alger
dans les techniques de restauration et
les diverses spécialités avec la créa-
tion de 1.200 postes d'emploi.
Le wali d'Alger a affirmé que la
wilaya est en passe de se préparer à la
25e opération de relogement qui
concernera, cette fois, les Algérois
habitant des logements exigus, les
bidonvilles ou vivant dans des condi-
tions extrêmes, soulignant que "plus
de 30.000 unités destinées au reloge-
ment des Algérois sont en cours de
réalisation et seront distribuées gra-
duellement".

APS

GHARDAÏA
891 cas de

pathologie de
cancer en 2018

Au total, 891 cas de pathologie de cancer,
dont 260 nouveaux cas, ont été recensés en
2018 dans la wilaya de Ghardaïa, selon les
statistiques des services de la Direction de la
santé et de la population.
Les principales localisations chez l'homme
sont les cancers de la prostate suivis du can-
cer du colon et du rectum ainsi que des pou-
mons, tandis que chez la femme, les cancers
gynéco-mammaires prédominent suivis de la
tyroïde, du colon et du rectum, selon les sta-
tistiques du même service.
Le nombre de cas de cancer dans la wilaya de
Ghardaïa varie entre 84 pour les hommes et
103 pour les femmes sur 100.000 personnes,
a-t-on précisé. Le nombre de cancéreux ne
cesse d’augmenter depuis 2014 où 278 cas
ont été enregistrés contre 335 cas en 2015,
427 cas en 2016, 695 en 2017 et 891 cas en
2018, selon Dr Faïza Takilt, cancérologue
exerçant à l’Hopital Tirichine- Brahim de
Ghardaïa. "En s’appuyant sur le registre du
cancer, nous enregistrons une grande évolu-
tion du cancer avec un nombre croissant de
patients diagnostiqués", a-t-elle ajouté.
Cette évolution s’explique par une sensibili-
sation sur la nécessité d’un dépistage pré-
coce, d’une meilleure prise en charge et de
traitement du cancer à travers la mise en
place du service d’oncologie qui offre tous
les traitements nécessaires, à savoir la chirur-
gie, la chimiothérapie, la radiothérapie ainsi
que les soins palliatifs. a expliqué Dr Taklit.
La population doit savoir qu’avec un diag-
nostic d’un cancer à un stade précoce, il y a
de fortes chances de guérison qui peuvent
atteindre un taux proche de 100 %.
EnAlgérie, la déclaration de la pathologie du
cancer comme problème majeur de santé
publique et la mise en place d’un plan natio-
nal de lutte contre cette maladie avec des
actes stratégiques, à savoir la prévention et le
dépistage, la multiplication des centres de
prise en charge, la chimiothérapie, l’amélio-
ration du processus de prise en charge du
malade avec la mobilisation de tous les pro-
fessionnels de la santé, sont à même de per-
mettre une meilleur prise en charge de cette
pathologie et un traitement des patients.

LAGHOUAT
Lancement des

travaux des 1.027
logements avant la
fin du 1er trimestre
Les chantiers de 1.027 logements de diffé-
rentes formules devront être lancés avant la
fin du premier trimestre 2019 à travers la
wilaya de Laghouat, ont annoncé, jeudi der-
nier, les services de la wilaya.
Ce programme d’habitat englobe 495 unités
de type location-vente (AADL) dans la com-
mune de Laghouat et 300 logements promo-
tionnels aidés (LPA) dans la commune
d’Aflou, ainsi que la relance des projets de
232 logements de type public locatif (LPL)
dans les communes de Laghouat, Aflou,
Bellil (Hassi-R’mel) et Sidi-Bouzid, qui
avaient connu un retard dans leur lancement,
a-t-on précisé. Une enveloppe de 5,3 mil-
liards DA a été mobilisée également pour la
prise en charge des travaux d’aménagement
et de raccordement aux réseaux divers des
lotissements ruraux et sociaux, en plus d’un
financement de 300 millions DA pour des
travaux similaires de cités nouvellement
créées.
En parallèle, 560 logements seront raccordés
au réseau de l’électricité et 524 autres au
réseau de gaz naturel, pour un coût de 110
millions DA dans différentes régions de la
wilaya.
La wilaya de Laghouat s’est vue accorder, au
cours des dernières années, plus de 34.000
logements, toutes formules confondues, dont
27.511 unités ont été réalisées jusqu’ici.

APS

AIN-DEFLA, PARC DU LOGEMENT DE LA WILAYA

Prochainement porté à plus
de 200.000 unités
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La 22e journée du
championnat national de
Ligue 1 Mobilis se poursuit,
aujourd’hui, avec le
déroulement de 3 autres
matchs. Le leader et son
dauphin seront en appel en
déplacement, alors que l’ES
Sétif aura une belle
opportunité à domicile pour se
faire une santé.

PAR MOURAD SALHI

L'USM Alger, leader incontesta-ble avec 44 points, affrontera
en déplacement l’AS Aïn-

M’lila, dans un duel entre deux forma-
tions aux objectifs diamétralement
opposés. Auteur d’un parcours d’un
champion, l’USMA doit se méfier
d’un adversaire dont la victoire est
plus qu’impérative. Avec sept points
d’avance sur le poursuivant direct, la
JS Kabylie, les Rouge et Noir, sous la
conduite de l’entraîneur français
Thiery Froger, aborderont ce rendez-
vous à Aïn-M’lila avec un ascendant
psychologique beaucoup meilleur.
Le club phare de Soustara, qui reste
sur 5 matchs sans défaite, se présen-
tera au stade Khelifi-Zoubir avec l’in-
tention de maintenir cette dynamique.
L’adversaire ne compte pas l’entendre
de cette oreille.
Sérieusement menacée par le spectre
de la relégation, l’AS Aïn-M’lila se
doit de réagir pour espérer s’éloigner
de la zone rouge. Le nouveau promu
est en quête de ses trois premiers
points sur ses bases.
L’autre belle affiche de cette journée
aura lieu au stade du 20-Août, à Alger,
et mettra aux prises le dauphin, la JS
Kabylie, au CR Belouizdad, auteur de
deux victoires de suite. Un choc des
extrêmes qui s’annonce palpitant et

indécis. Le club phare du Djurdjura,
auteur de 2 points seulement lors des
trois derniers matchs, se présentera
aujourd’hui du côté de Laâquiba avec
l’intention de renouer avec la victoire.
A 4 points du poursuivant direct, le
Paradou AC, la JSK n’a plus droit à
l’erreur si elle veut maintenir la
deuxième place.
Les Canaris seront appelés à puiser
dans leurs ressources pour revenir
avec un bon résultat et rester au
contact du leader. Si la JSK aborde ce
rendez-vous en plein doute, le Chabab
espère réaliser la passe de trois et
amorcer son redressement, lui qui
reste sur deux succès de suite : à
domicile face à l'ES Sétif (1-0) et en
déplacement face à l'Olympique
Médéa (1-0).
L'ES Sétif, septième avec 27 points
seulement, auteur d’un début de la
phase retour mouvementé, aura à

cœur de renouer avec le succès en
recevant l'Olympique Médéa, qui lutte
pour son maintien et mettre ainsi fin à
deux défaites de rang.
Le club phare d’Aïn-Fouara, dirigé
par le technicien Nabil Neghiz, est
appelé à bien négocier ce virage très
important pour éviter de s’enfoncer
dans la crise. L’ancien technicien de la
JS Saoura, le NA Hussein Dey est
appelé à trouver la bonne formule qui
assurera une réaction de ses poulains
sur leurs bases et devant leur public.
L’Olympique Médéa, qui reste, quant
à lui, sur une défaite à domicile contre
le CR Belouizdad, tentera de rectifier
le tir pour améliorer sa position au
classement. En tout cas, cette rencon-
tre qu’abritera le stade du 8-Mai 45
s’annonce a priori à l’avantage de
l’équipe locale.

M. S.

FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

CRB-JSK, choc des extrêmes

Le ministre de la Jeunesse et des
Sports, Mohamed Hattab, est revenu
sur plusieurs points lors d’une visite
de travail à l’ouest du pays.
Le premier responsable du sport en
Algérie a déclaré concernant le stade
de Saïda : "Quand je vois tout cela, je
dis que l’Ouest algérien pouvait à lui
seul accueillir la Can, avec ce stade
de 25.000 places, je dirais que même

quelques villes qui vont accueillir les
matches de la Can en Egypte ne sont
pas dotés de stades d’une telle capa-
cité d’accueil (20.000), en plus ils
sont gazonnés."
Concernant le fléau dopage dans le
Championnat national, sujet d’actua-
lité avec le cas Cherif El-Ouazzani,
Mohamed Hattab a ajouté : "Les nou-
veaux complexes seront dotés de labo-

ratoires pour combattre le fléau du
dopage, on compte abolir cette pra-
tique et on fera tout pour."
Enfin, au sujet de la réception des
nouveaux stades d’Oran, de Tizi-
Ouzou et de Baraki : "Le 5 juillet, on
réceptionnera les 3 complexes, alors
que le stade de Douéra le sera à la fin
de l’année."

La direction de la JS Kabylie vient
d’annoncer que son attaquant nigé-
rian, Uchee Nwofor, sera indisponible
pour plusieurs mois pour cause de
blessure au niveau du genou gauche.
L’avant-centre des jaune et vert, Uche
Nwofor, s’est blessé, le week-end der-
nier, lors de la 21e journée de Ligue 1

face au MC Alger au stade du 1er-
novembre de Tizi-Ouzou. Le médecin
du club de la JSK, Ahmed Djadjoua, a
déclaré : "Nous avons soumis le
joueur à des examens approfondis…
cela a révélé une entorse grave au
niveau du genou gauche qui nécessite-
rait une prise en charge durant

quelques mois". Une mauvaise nou-
velle pour l’effectif kabyle qui devra
trouver les solutions en attaque avec
cette absence prolongée de son buteur.
Les joueurs de Dumas devront retrou-
ver l’efficacité devant les buts, chose
qui leur a cruellement manqué lors des
dernières journées.

HATTAB

“L’Ouest algérien pouvait accueillir la Can seul”

JSK

L’attaquant Uche indisponible plusieurs mois

LIGUE 1

Un match à huis
clos pour

l’Oympique Médéa
La commission de discipline de la
Ligue a décidé d’infliger un match à
huis clos à l’Olympique Médéa
assorti d'une amende de 200.000 DA
pour utilisation et jet de fumigènes
sur le terrain et envahissement de
terrain. Cette sanction intervient à la
suite des incidents survenus lors de
la 21e journée de Ligue 1, samedi
dernier, face au CR Belouizdad à la
fin de la rencontre.
Aussi, le coach adjoint de l’OM,
Harkabi Kamel, est suspendu
jusqu’à son audition, aujourd’hui,
en compagnie du président du club.

MLS

Saphir Taïder
reprend avec

l'Impact
Saphir Taïder a terminé la première
phase de préparation avec son club,
l'Impact Montréal qui était consacré
au travail physique et va bientôt
entamer la deuxième partie.
Le milieu international a indiqué en
zone mixte qu'il va commencer la
deuxième partie de la phase de pré-
paration et tenter de jouer le plus de
minutes possible durant les matchs
amicaux, afin d'être prêt pour le pre-
mier match de la saison face à San
Jose le 2 mars prochain.
Saphir Taider devrait manquer le
prochain stage de l'EN qui se dérou-
lera au mois de mars prochain,
puisqu'il se trouve hors compétition
depuis la fin du championnat MLS.

ERSUN YANAL

“Slimani travaille
dur aux

entraînements”
Avant la rencontre en Europa
League face au Zénith, l'entraîneur
du Fenerbahçe Ersun Yanal a
répondu sur une question concer-
nant l'attaquant algérien, Islam
Slimani.
Yanal a indiqué dans sa conférence
de presse que Slimani bosse dur aux
entraînements et qu’il essaye de se
donner à fond mais il n'arrive tou-
jours pas à exploiter ce qu'il fait à
l’entrainement En match
Ces déclarations viennent après que
les médias turcs ont indiqué Slimani
pourrait être titularisé demain sur-
tout que Soldado n'est pas inscrit
dans la liste européenne de son club.
D’un autre côté la presse Turque
indique aussi que Benzia pourrait
jouer lui aussi demain à cause des
blessures et des absences au milieu
de terrain, l'international algérien et
en cas d'une titularisation sera
obligé de se donner à 200 % pour
essayer de garder son équipe dans la
compétition et ne pas risquer une
demi-saison blanche en cas d'élimi-
nation.
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SKIKDA, ZONES HUMIDES DE LA WILAYA

Lancement du projet de
réhabilitation et valorisation

Le projet consistera en la
mise en œuvre d'un plan de
gestion intégrée du complexe
des zones humides Guerbès-
Sanhadja-Skikda avec une
utilisation rationnelle des
ressources en eau, a précisé
l’APS.

PAR BOUZIANE MEHDI

L e projet de gestion intégrée pour la
préservation de l’éco-système et de
la biodiversité de la zone humide de

la wilaya de Skikda a été lancé, jeudi der-
nier à Alger lors d'un atelier organisé par
la Direction générale des forêts (DGF)
en partenariat avec le Programme des
Nations-unies pour le développement
(Pnud).
Le projet, qui a été financé à hauteur de
420.000 dollars sur un an par la DGF, le
Pnud et des fondations internationales,
consistera en la mise en œuvre d'un plan
de gestion intégrée du complexe des
zones humides Guerbes-Sanhadja-
Skikda avec une utilisation rationnelle
des ressources en eau, a précisé l’APS,
soulignant que ce complexe fait partie
du complexe numidien des zones
humides qui s’étale sur quatre wilayas :
Annaba, El-Taref, Guelma et Skikda.
Le directeur général de la DGF, Ali
Mahmoudi, présent à cet atelier de lance-
ment, a indiqué que les actions se
concentreront essentiellement autour de
la consolidation de 75 hectares de cordon
dunaire du complexe des zones humides
dans le but d'améliorer la protection
contre les inondations, le contrôle de

l'érosion, l'amélioration de la qualité de
l'eau et la séquestration du carbone.
Il s'agira également d'offrir des opportu-
nités d'éco-tourisme, de sauvegarder les
habitats de la faune et de la flore de ces
zones, a fait savoir l’APS, ajoutant que
le projet comprend également un micro-
projet agricole axé sur l'utilisation res-
ponsable de l'eau dans l'exploitation de
la chaîne de valeur du figuier de barbarie.
S’agissant du volet de l'éducation et de la
sensibilisation, des actions seront
menées dans ce sens au profit des repré-
sentants de la société civile, des étu-
diants et des agriculteurs de la région.
Des visites du complexe et un circuit
d'écotourisme seront également mis en
œuvre dans ce cadre.
Au cours de cette rencontre, le représen-
tant résident du Pnud en Algérie, Edwin
Carrie, a intervenu pour souligner l'im-
portance de ce projet "stratégique" contre

les effets du changement climatique,
affirmant que ces zones, qui sont sources
d'eau douce, contribuent à la préserva-
tion de la biodiversité, à la maîtrise des
crues et au stockage de carbone, et préci-
sant qu'au niveau mondial, du fait de
l'activité humaine, 64% de la superficie
des zones humides ont disparu au cours
du siècle dernier.
L’APS affirme que l'Algérie compte
2.375 zones humides apparentes, dont
2.056 zones humides naturelles et 319
artificielles réparties en 16 complexes et
103 sous-complexes s'étendant sur une
superficie de 98.694.655 hectares, rap-
pelant qu’il comprend également 50
sites classés zones humides d'impor-
tance mondiale à travers la Convention
Ramsar (convention relative aux zones
humides d'importance internationale),
que l'Algérie a intégrée en 1982.

B. M.

Un nouveau plan de formation régional
pour la période (2019-2022), soit le 4e
consécutif, vient d’être élaboré et validé,
jeudi à Oran, par les représentants des
pays membres de la commission de
l’Organisation des Nations unies pour
l’alimentation et l’agriculture (FAO) de
lutte contre le criquet pèlerin dans la
région occidentale de l’Afrique
(CLCPRO).
Ce nouveau plan de formation (PFR
IV), élaboré au cours de l’atelier régio-
nal, organisé du 4 au 7 février courant
par la CLCPRO basée à Alger, a été
validé, au terme des travaux, par les
représentants de la majorité des pays
membres de ladite commission, à savoir
l’Algérie, le Burkina Faso, le Mali, le
Maroc, la Mauritanie, le Niger, le
Sénégal, le Tchad et la Tunisie.
La Libye, pays membre de la CLCPRO,
n’a pas été représentée lors de cette ren-
contre, a-t-on noté. Les participants à
l'atelier ont arrêté un programme de 20
sessions de formation régionale qui
seront tenues dans les pays membres de

la commission durant les quatre années à
venir.
Ces formations seront encadrées par la
CLCPRO au profit de 200 futurs maî-
tres formateurs dans le domaine de la
lutte antiacridienne. D’autres sessions
nationales de formation, au nombre de
191, sont programmées également dans
le cadre du même plan, dont les struc-
tures nationales des pays membres se
chargeront de leur exécution.
Les formations en question sont axées
sur plusieurs sujets liés à la lutte anti-
acridienne, comme les processus,
méthodes et utilisations des pesticides,
les techniques de pulvérisation et l’éva-
luation de l’impact des pesticides sur les
aspects environnementaux et sanitaires.
L’élaboration du plan, issu d’un riche
débat entre les participants au cours de
cet atelier, a permis d’identifier les
besoins en formation de chaque pays
membre de la commission, en prenant
en compte, notamment, de la nature et
de la spécificité de leurs zones respec-
tives, a souligné, à l’APS, le secrétaire

exécutif de la CLCPRO, Mohamed
Lemine Hamouny, à l’issue de la céré-
monie de clôture de cet atelier.
D’autres dispositions technico-finan-
cières, ayant trait à l’exécution de ce
nouveau plan, seront discutées ultérieu-
rement par les pays membres, a-t-il
ajouté, estimant, par la même occasion,
que "l’appui, accordé par l’Algérie, nous
a permis de tenir cet atelier dans de
bonnes conditions et avec succès".
Au niveau des structures nationales, les
formations vont permettre aux ingé-
nieurs et techniciens bénéficiaires, char-
gés des programmes opérationnels de la
lutte antiacridienne, de se doter des
connaissances nouvelles et pratiques sur
ce domaine.
Ces sessions seront réparties aux forma-
tions d’initiation et de recyclage. Pour
rappel, trois plans de formation régio-
naux ont ainsi été élaborés et exécutés
auparavant par la commission, à savoir,
2007-2009 (PFR I), celui de 2011-2014
(PFR II) et de 2015-2018 (PFR III).

APS

OUARGLA
Création d’une

instance centrale
pour les agences

foncières
Les participants à un séminaire régional
sur l’activation du rôle des agences locales
de gestion et de régulation foncières
urbaines ont plaidé à partir de Ouargla,
pour la création d'une instance centrale
considérée comme une référence aux
agences foncières de wilaya.
La création de cette instance donnera lieu à
la mise en place d’une autorité susceptible
d’orienter les agences foncières de wilaya
et les aider à faire face aux difficultés ren-
contrées sur le terrain, ont souligné les
participants au terme des travaux du 2e

séminaire régional sur le thème, après
celui de Constantine.
L’élaboration d’un cahier des charges
national "modèle et flex ible", déterminant
les tâches et les droits des agences fon-
cières, en tenant en compte des spécifici-
tés de chaque région, a été recommandée
par les participants à ce séminaire régio-
nal qui ont insisté, en outre, sur la mise en
place d’une commission de wilaya unis-
sant les différents organismes administra-
tifs et techniques concernés pour assainir
le foncier affecté aux agences foncières et
recenser les lotissements afin d’accélérer
la régularisation des actes de propriété au
profit des citoyens. S’étalant sur deux
jours, ce séminaire régional s’est déroulé
sous forme de trois ateliers.
Le séminaire a en outre pour objectif de
proposer des solutions susceptibles de
cerner les obstacles rencontrés par les
organismes sur le terrain et consolider leur
rôle au service du développement écono-
mique et social.

OUARGLA
149 projets

d’investissement
avalisés par l’Andi

en 2018
Aumoins 149 projets d’investissements
ont été avalisés en 2018 dans la wilaya
d’Ouargla par le guichet unique décentra-
lisé de l’Agence nationale de développe-
ment de l’Investissement (Andi), a indiqué
cet organisme.
Ces projets, cumulant un investissement
de 37,3 milliards de dinars et devant géné-
rer 2.423 emplois, concernent 54 nou-
veaux projets et des opérations d’exten-
sion de 95 autres projets déjà en activité,
a-t-on précisé.
Ils se répartissent entre divers secteurs
d’activités, dont le bâtiment et travaux
publics (83 projets), les services (19),
l’agriculture et l’aquaculture (14) et l’in-
dustrie (7) avec des opérations dans la
transformation de plastique, le textile, le
tourisme, l’agro-alimentaire, le papier et
le liège et les télécommunications, ajoute
la même source.
La majorité de ces projets sont implantés
dans les communes de Hassid-Messaoud,
N’goussa, Hassi-Benabdallah, Sidi-
Khouiled, Rouissat et Ouargla.
L’Andi avait enregistré, durant l’année
2017, l’entrée en activité de 18 des 217
projets avalisés avec la création de 252
emplois, selon cet organisme qui relève
une "dynamique" dans le domaine de l’in-
vestissement avec la concrétisation de
plusieurs projets et dans divers créneaux
afin de booster l’activité économique
locale, notamment dans les segments
agricole et industriel.
Des rencontres de sensibilisation sont
projetées pour cette année 2019 à travers
la wilaya d’Ouargla pour encourager
l’investissement et ce, à travers la présen-
tation et l’explication des avantages mul-
tiples offerts aux investisseurs par le biais
de l’Andi.

APS

ORAN, LUTTE ANTIACRIDIENNE

Validation du nouveau plan de formation régional
pour 2019-2022
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La Direction de l’Administration Locale de
la wilaya de Djelfa lance un avis d’appel
d‘offres ouvert avec exigence de capacité
minimale pour la réalisation des travaux
suivants :
-Réhabi l i tati on du chemin sui vant :
-Entretien et réhabilitation du CC01 sur 05
km
-Entretien et réhabilitation du CC02 sur 04
km
-Entretien et réhabilitation du CC03 sur 05
km
-Entretien et réhabilitation du CC07 sur 12
km
-Entretien et réhabilitation du CC 09 sur 08
km
-Entretien et réhabilitation du CC11 sur 04
km
-Entretien et réhabilitation du CC13 sur 03
km
-Entretien et réhabilitation du CC14 sur 05
km
-Entretien et réhabilitation du CC15 sur 10
km
-Entretien et réhabilitation du CC17 sur 12
km
-Entretien et réhabilitation duCC22 sur 1,2
km
-Entretien et réhabilitation du CC25 sur 06
km
-Entretien et réhabilitation duCC28 sur 2,5
km
-Entretien et réhabilitation du CC30 sur 03
km
-Entretien et réhabilitation du CCNC kma-
mer - Hassi Delaa sur 06 km
-Entretien et réhabilitation du CCNC Djelfa
-Dar Chioukh sur 12 km

CONDITION D’ELIGIBILITE :
1-Avoir une qualification en activité princi-
pale dans le domaine des Travaux Publics,
de catégorie quatre (04) ou plus, valide sur
la période de validité des offres
2-Avoir réalisé durant la période (2013-
2018) un projet de travaux d’Entreti en
Renfo rcement , Moderni s at i o n o u
Cons tructi on neuve de route , conte-
nant de 05 km au minimum de revêtement
en enduit superficiel, justifié par le PV de
réception définitive et une attestation de
bonne exécution dûment signée par le maî-
tre de l’ouvrage. (Pour les projets de revête-
ment en enduit superficiel)
Les entreprises intéressées par le présent
avis d’appel d‘offres et répondant aux
conditions d’éligibilités suscitées, peuvent
retirer le cahier es charges auprès de la
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION
LOCALEDELAWILAYADEDJELFAbureau
n°142 contre le paiement auprès du trésorier
de wilaya d’un montant de 2000 DA non
remboursable représentant les frais de docu-
mentation et de reprographie.

Document cons ti tuant l ’o ffre : l ’o f-
fre do i t comporter
-Un dos s i er de candidature
-Une o ffre technique
-Une o ffre fi nanci ère
Pour chaque offre le dossier de candidature,
‘l’offre technique et l’offre financière sont
insérées dans des enveloppes séparées et
cachetées indiquant la dénomination de
l’entreprise, la référence et l’objet de l’ap-
pel d’offre ainsi que la mention “dossier de
candidature”, offre technique” ou “offre
financière” selon le cas.
Ces trois (03) enveloppes sont mises dans
une autre enveloppe cachetée et anonyme
comportant la mention :
A Mons i eur l e Di recteur de l a
Di recti on de l ’admini s trati on l o cal e
de l a wi l aya de DJELFA
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIO-
NAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE
CAPACITÉS MINIMALES
N°………/2019
POUR LA RELATIVATION DES TRA-
VAUX DE : ENTRETIEN ET REHABI-

LITATION DE CHEMIN COMMU-
NAUX SUR 80 KM
“A N’OUVERIR QUE PAR LA COM-
MISSION D’OUVERTURE DES PLIS
ET D’EVALUATION DES OFFRES”
A-Le do s s i er de candidature conti ent :
1-Une déclaration de candidature, selon le
modèle en annexe, dans laquelle le candidat
atteste qu’il :
2-La déclaration de probité cachet, paraphé,
et signé par le soumissionnaire
3-Statut pour les sociétés
(SPA/EURL/SARL/SNC/ et SCS) copie.
4-Les documents relatifs aux pouvoirs habi-
litant les personnes à engager l’entreprise
5-Tout document permettant d’évaluer les
capacités des candidats, des soumission-
naires :
a-Certificat de qualification en travaux
publics (en cours de validité) copie
b-Références professionnelles justifiées
par les attestations de bonne exécution des
projets réalisés durant la période (2013-
2018) fournies par les maîtres de l’ouvrage
c-Attestation de dépôt légal des comptes
sociaux pour les sociétés de droit algérien
d-Bilans financiers des trois dernières
années (2015,2016,2017)
c-Moyens matériels du soumissionnaire à
mettre à la disposition du projet justifiés
par des copies des cartes grises et des assu-
rances en cours de validité le jour de l’ou-
verture des plis du matériel roulant et une
pièce justificative pour le matériel non rou-
lant (une facture ou un PV d’huissier de jus-
tice)
f-Liste nominative des intervenants (copie)
justifiée par les diplômes et les attestations
d’affiliation de cadres destinés au projet
visées par la CNAS en cours de validité le
jour de l’ouverture des plis et dont la duré de
validité ne dépasse pas 03 mois avant l’ou-
verture des plis
g-Les documents fiscale et parafiscal
(extrait de rôle CNAS, CASNOS, CACO-
BATH) valide
B-Offre technique :
L’offre (enveloppe) technique contiendra
1/La déclaration à souscrire cachet, para-
phée signée par le soumissionnaire
2/Le présent CPS cachet, paraphé et signé
par le soumissionnaire portant à la dernière
page la mention “l u et approuvé”
3/Un mémoire technique justificatif (pi èce
él iminato i re) et tout document permet-
tant d’évaluer l’offre technique ainsi que
tout autre document exigé
C-L’o ffre Financi ère : L’envel oppe
fi nanci ère conti endra :
1/La lettre de soumission dûment signée par
le soumissionnaire ou par une (des) per-
sonnes dûment autorisée(s)
2/le bordereau des prix unitaires (BPU)
3/le devis quantitatif et estimatif (DQE)
NB. : Les soumissionnaires resteront
engagés par leurs offres pendant 105 jours à
compter de la date de dépôt des offres.
L’ouverture de plis des offres techniques et
financières se fera en présence des soumis-
sionnaires concernés ou leurs représentants
dûment mandatés et aura lieu le dernier jour
correspondant à la date de dépôt des offres à
14 h au siège de la Direction de l’adminis-
tration locale de la wilaya de Djelfa.
Toutes les offres doivent être déposées au
niveau de la : DIRECTIONDE L’ADMINIS-
TRATION LOCALE DE LA WILAYA DE
DJELFA- DJELFA, le 15ème jour de 8h00 à
12h00 à compter de la date de publication
de l’avis. L’ouverture des plis se fera le
même jour à 14h00 au siège de la Direction
de l’administration locale de la wilaya de
Djelfa. Les soumissionnaires ou leurs repré-
sentants dûment mandatés peuvent y
assister. Au cas où ce jour coïnciderait avec
un weekend ou une journée de repos légal,
les opérations de dépôt des offres et d’ou-
verture des plis s’effectueront le premier
jour ouvrable qui suit aux mêmes horaires
respectifs.



"Le procès le plus attendu", "
climat de tempête politique", "le
mouvement indépendantiste
face à son destin"… La presse
espagnole n’a pas manqué de
mots avant l’ouverture hier
mardi à Madrid du procès de
douze leaders indépendantistes
catalans, jugés pour leur rôle
durant la crise catalane de
l’automne 2017.

Parmi eux, neuf sont poursuivis pour
rébellion et sont en détention provi-
soire depuis plus d’un an. La justice

leur reproche d’avoir organisé un référen-
dum d’autodétermination, considéré
comme illégal, puis d’avoir proclamé des
résultats en faveur d’une république indé-
pendante.
"Ce procès est historique pour trois rai-
sons, note l’historien et spécialiste de
l’Espagne Benoit Pellistrandi. D’abord, la
crise de l’an dernier est une crise majeure
qui a remis en question l’intégrité territo-
riale d’un pays composé ainsi depuis cinq
siècles. Ensuite, les enjeux juridiques sont
énormes car ce sont des dirigeants poli-
tiques et de pas de simples militants qui
sont poursuivis. Enfin, les conséquences

du procès seront très importantes." C’est
sans nul doute le procès le plus important
qu’affronte l’Espagne depuis la transition
démocratique, selon les mots du président
du Tribunal suprême, Carlos Lesmes, à un
groupe de journalistes internationaux. A
partir du mardi 12 février, une douzaine de
dirigeants indépendantistes catalans
devront en effet répondre devant cette ins-
tance madrilène de l’accusation d’avoir
mené, en octobre 2017, une tentative de
sécession contrevenant à l’ordre constitu-
tionnel espagnol. Ce procès met à
l’épreuve le royaume dans son ensemble.
Le consensus qui avait permis l’approba-
tion de la Constitution par 87,8 % des
Espagnols (et plus de 90 % des Catalans)
en 1978, trois ans après la mort du dicta-
teur Francisco Franco, a en effet été mis à
bas en Catalogne. Pis, les indépendan-
tistes catalans dénoncent un "procès poli-
tique" qui démontrerait que, pour préser-

ver son intégrité territoriale, l’Espagne est
capable de restreindre des "droits fonda-
mentaux". Le président du gouvernement
espagnol, le socialiste Pedro Sanchez, se
serait bien passé de ce procès qui ravive
un climat de crispation politique et débute
alors même que le Premier ministre essaie
de négocier son projet de budget 2019
avec les partis indépendantistes catalans.
Ces derniers ont annoncé leur intention de
bloquer la loi de finances au Parlement,
mercredi, si M. Sanchez ne fait pas des
"gestes" en faveur des dirigeants placés en
prison préventive et ne reconnaît pas le
droit à l’autodétermination de la
Catalogne. Le Parti populaire (PP, droite)
et la formation libérale Ciudadanos l’ont
accusé de "trahir l’Espagne en négociant
avec des putschistes". Ils exigent des élec-
tions anticipées, lors desquelles ils espè-
rent chacun se poser comme le meilleur
garant de l’unité de l’Espagne.

L’émotion est grande dans l'État vénézué-
lien de Táchira, limitrophe de la
Colombie, après l’arrivée à la frontière
d’un lot d’aide humanitaire qui pourrait
servir de prétexte à une intervention mili-
taire étrangère.
Le gouvernement vénézuélien a toujours
cru en la force du dialogue et de la poli-
tique sans croire en celle de la guerre et
sans opter pour cette dernière, a déclaré à
Sputnik Luis Mora, président du Conseil
législatif de l'État de Táchira, dans le
nord-ouest du Venezuela, précisant que
l'émotion est vive depuis l'arrivée d'un

convoi d'aide humanitaire de crainte que
cela ne serve de prétexte pour une inter-
vention militaire étrangère. Le président
du Conseil législatif de l'État de Táchira a
démenti les rumeurs selon lesquelles une
aide humanitaire en provenance de ce
pays aurait déjà commencé à entrer au
Venezuela. Il a assuré que la société véné-
zuélienne se rendait parfaitement bien
compte de la situation actuelle et des
causes à son origine.
Selon M. Mora, par leurs discours enflam-
més, des orateurs à l'étranger s'appliquent
à faire en sorte que les Vénézuéliens se

ruent sur les ponts afin de gagner les
"caisses d'aide humanitaire", pour que le
monde le voie, mais il n'y aura rien.
"Le peuple comprend et sait ce qui est
arrivé notamment en Syrie et en Irak. Il
sait qu'on parlait alors d'une aide huma-
nitaire… mais ce n'est que le cheval de
Troie qui sera suivi de balles et de
bombes", a-t-il relevé.
"Qu'on lève les sanctions économiques et
financières, qu'on nous rende notre argent
bloqué dans les banques internationales
pour que nous puissions acheter des
médicaments et de la nourriture pour

notre peuple. Nous optons toujours pour
un règlement politique négocié, pour le
consensus. Dès le départ, le peuple du
Venezuela possède l'héritage des combat-
tants pour la liberté que nous avons tou-
jours. Nous avons cet héritage dans notre
sang. Nous n'attendons pas et ne voulons
pas que cela arrive, mais si cela arrive,
comme cela est déjà arrivé, la Patrie se
défendra", a résumé l'interlocuteur de
Sputnik.

Agences

Tirs à balles réelles, gaz lacrymogènes,
coups, arrestations : l'ONG Human Rights
Watch (HRW) dénonce, vidéos à l'appui,
des violences commises par les forces de
sécurité du gouvernement à l'encontre des
manifestants au Soudan, mobilisés depuis
près de deux mois. Dans une vidéo com-
posée de plusieurs clips et diffusée lundi
par l'Organisation, qui précise avoir véri-
fié l'authenticité des images, des membres
des forces de sécurité du gouvernement
soudanais, circulant à bord de véhicules
blindés, ouvrent le feu sur des manifes-
tants non armés. On y voit notamment un
homme tomber au sol et plusieurs mani-
festants blessés en sang. Selon un bilan
officiel, 30 personnes sont mortes depuis
le début des manifestations. HRW a fait
état de 51 morts. D'après des ONG de
défense des droits humains, plus de 1.000
manifestants, leaders de l'opposition, mili-

tants et journalistes ont été arrêtés depuis
le 19 décembre. La vidéo diffusée par
HRW montre également des forces de
sécurité en train d'arrêter des manifestants
et des passants, les frappant brutalement
avec leurs matraques ou la crosse de leur
arme. Certains manifestants exhibent "des
signes de sévices corporels et de torture",
selon un communiqué de HRW. "Ces
preuves irréfutables montrent l'extrême
brutalité des méthodes employées par les
forces gouvernementales soudanaises
contre des manifestants pacifiques et
d'autres personnes ayant critiqué le gou-
vernement", dénonce Jehanne Henry,
directrice adjointe de la division Afrique
de HRW. "Il faut immédiatement mettre
fin à ces tactiques violentes, qui enfrei-
gnent les obligations juridiques interna-
tionales du Soudan en matière de droits
humains et s'assurer que les responsables

soient tenus de rendre des comptes devant
la justice", insiste Mme Henry. Human
Rights Watch appelle le Conseil des droits
de l'homme des Nations unies, qui doit se
réunir en mars, à prendre des mesures
"urgentes" et à ouvrir "une enquête indé-
pendante sur les violations commises
depuis le début des manifestations en
décembre 2018". Le Soudan est secoué
par un mouvement de contestation déclen-
ché le 19 décembre par la décision du
gouvernement de tripler le prix du pain,
dans un pays en plein marasme écono-
mique. Devenues quasi quotidiennes, les
manifestations se sont transformées en
mouvement de protestation contre le pré-
sident Béchir. Au pouvoir depuis 1989,
Omar El-Béchir est sous le coup de deux
mandats d'arrêt de la Cour pénale interna-
tionale (CPI) pour crimes de guerre, crime
contre l'Humanité et génocide au Darfour.
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CATALOGNE

Procès historique de
12 leaders indépendantistes

VENEZUELA

Aide humanitaire ou cheval de Troie ?

SOUDAN

Violences et exactions des forces gouvernementales
contre les manifestants

TURQUIE
Une manifestation

prokurde empêchée
à Istanbul

Les autorités turques ont empêché
lundi des députés de l'opposition pro-
kurde de défiler à Istanbul en solida-
rité avec une élue en grève de la faim
pour dénoncer les conditions de
détention du chef d'une guérilla
kurde. Plusieurs dizaines de policiers
équipés de boucliers antiémeute ont
entouré une quarantaine d'élus et
militants du Parti démocratique des
peuples (HDP, prokurde) pour les
empêcher de descendre l'avenue
Istiklal, au cœur d'Istanbul, selon des
journalistes de l'AFP. Après avoir
tenté sans succès de forcer le mur de
boucliers, les manifestants portant un
dossard avec la photo de la députée
du HDP Leyla Güven, en grève de la
faim partielle depuis près de 100
jours, ont fait une courte déclaration
sur l'emblématique place Taksim.
"Nous sommes ici pour joindre nos
voix à celle de Leyla Güven, pour
prêter nos forces à son combat", a
déclaré le coprésident du HDP Sezai
Temelli. "La Turquie est aujourd'hui
soumise à un blocus, et ce blocus se
manifeste ici place Taksim", a-t-il
ajouté. Après un bref sit-in, les mani-
festants se sont dispersés.
Mme Güven a entamé sa grève de la
faim partielle le 8 novembre pour
dénoncer les conditions de détention
d'Abdullah Ocalan, le chef historique
du Parti des travailleurs du Kurdistan
(PKK), une organisation qualifiée de
"terroriste" par Ankara, l'Union euro-
péenne et les États-Unis. M. Ocalan
purge une peine de prison à vie sur
une île proche d'Istanbul depuis son
arrestation il y a 20 ans.
Mme Güven, qui avait été arrêtée et
écrouée l'an dernier pour avoir
dénoncé une offensive militaire
d'Ankara en Syrie, a été remise en
liberté le mois dernier alors que ses
soutiens s'inquiétaient de son état de
santé. Selon le HDP, plus de 300 pri-
sonniers sont eux aussi en grève de la
faim par solidarité avec Mme Güven.
"Nous ne permettrons pas que nos
camarades perdent la vie. C'est pour
empêcher cela que nous nous sommes
rassemblés", a déclaré la coprésidente
du HDP Pervin Buldan.
Le ministre de l'Intérieur Süleyman
Soylu avait prévenu dimanche que la
manifestation du HDP serait interdite.
"Si nous vous laissons marcher, alors
nous ne sommes pas des hommes", a-
t-il déclaré.

Agences

Les participants à la première
édition du séminaire El-
Moggar El-Thaqafi, tenue
lundi à Tindouf, ont plaidé à
mettre le patrimoine culturel,
matériel et immatériel
national, à la disposition des
chercheurs à la faveur d'une
prochaine relance de la
manifestation culturelle et
économique internationale El-
Moggar susceptible de
contribuer à l’ouverture de
nouvelles perspectives pour
la culture nationale.

Les intervenants, académiciens et
hommes de lettres, ont mis l’ac-
cent sur le nécessaire rapproche-

ment du legs matériel et immatériel
national de l’élite culturelle et cher-
cheurs en les invitant à de pareilles
manifestations appelées à promouvoir
la culture nationale et l’ouverture sur
la culture universelle.
Placée sous le signe "Ecrire pour
être", cette rencontre, qu’a abritée la
maison de la culture de Tindouf, a été
riche en communications et interven-
tions y afférentes au thème, dont l’in-
tervention du secrétaire général de
l’association nationale Beyt chîir
(Mison de poèmes) qui a, à cette occa-
sion, indiqué que la relance de la
manifestation culturelle et écono-
mique internationale El-Moggar, apa-
nage de Tindouf jusqu’aux années 70,
devra constituer un rendez-vous cul-
turel mondial, dont l’Algérie fait par-

tie. Le Dr. Achour Fenni a, à ce titre,
invité les personnalités et hommes de
lettres intéressés par le patrimoine
culturel d’apporter leur soutien à
Tindouf pour accueillir l’élite cultu-
relle nationale pour se rapprocher et
s’enquérir du legs culturel matériel et
immatériel que recèle la région, partie
intégrante de l’identité nationale.
Le poète Slimane Djouadi a, de son
côté, estimé que "le véritable investis-
sement de ces rencontres culturels
consiste en leur dynamisation d’une
manière à servir et booster le tou-
risme culturel" qui, a-t-il ajouté, "ne
se limite pas à la visite des sites et
monuments archéologiques, mais
incarne également d’autres dimen-
sions".
Il s’agit, selon le conférencier, des
manifestations, séminaires culturels et
littéraires susceptibles de contribuer à
la diversification du produit touris-

tique et atteindre, par conséquent, une
industrie touristique culturelle durable
à même d’assurer l’équilibre entre les
notions de la préservation du patri-
moine et de l’investissement optimal.
Le wali de Tindouf, Amoumène
Marmouri, a souligné, pour sa part,
que le Moggar El-Thaqafi constitue
une valeur ajoutée au riche patrimoine
culturel national que recèle l’Algérie
et une importante halte pour drainer et
accueillir l’élite culturelle nationale.
Initié par la bibliothèque publique
Abou El-Kacem-Sâadallah de
Tindouf, ce séminaire a été marqué
par l’animation des communications
ayant trait à la poésie hassanie, le
patrimoine culturel en Algérie, ainsi
qu’une cérémonie de vente par dédi-
cace, et de récital poétiques. Cette
rencontre a été couronné par la créa-
tion de bureau de Tindouf de l’asso-
ciation nationale Beyt chîir".

Le Théâtre national algérien (TNA) a dévoilé sa program-
mation d’événements prévus jusqu’à la fin du mois de
février. Entre des pièces de théâtre adaptées, des concerts
de musique et des spectacles pour enfants, il y en aura pour
tout le monde au 10, rue Hadj-Omar.
Parmi les représentations à ne pas rater, notons « Nathan,
le sage », prévue les 14 et 15 février, et portant sur le dia-
logue inter-religieux.
Comme toujours, le prix d’entrée aux représentations est
fixé à 300 DA pour les adultes, 150 DA pour les étudiants
et 100 DA pour les enfants.

Programme complet :
Jeudi 14 et vendredi 15 février à 18h

Spectacle théâtral : Nathan le sage
Texte Bertrand Kazmareck
Mise en scene Alice et Bertrand Kazmareck
Production association : Amitié Inter religieuse de la ville
d’Istres – France
Samedi 16 février à 10h30
Spectacle pour enfants : Sadiq el biaa
Samedi 16 février à 15h

Hommage à Abdelaziz Guerda
Mardi 19 février à 14h30
Spectacle pour enfants : Sadiq el biaa
Mardi 19 février à 14h30
Rencontre littéraire : Ahl el masrah
Organisée par le Théâtre national algérien
Mercredi 20 et jeudi 21 février à 18h
Spectacle théâtral Macbett
Texte Eugene Ionesco
Mise en scène Ahmed Khoudi
Production du TNA
Vendredi 22 et samedi 23 février à 10h30
Spectacle pour enfant : 100 % environnement
Vendredi 22 et samedi 23 février à 17h0
Spectacle théâtral : Macbett
Texte Eugene Ionesco
Mise en scène Ahmed Khoudi
Production : Théâtre national algérien
Mardi 26 février à 14h30
Spectacle pour enfants Sadiq el biaa
Mercredi 27 et jeudi 28 fevrier à 18h0
Spectacle théâtral : Khawana w sariq
Production : Théâtre régional de Djelfa

TINDOUF, 1re ÉDITION DU SÉMINAIRE EL-MOGGAR EL-THAQAFI

Mettre le legs matériel
et immatériel à la disposition

des chercheurs
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CINÉMA
Un nouveau

teaser d'Aladdin
dévoilé en marge

des Grammys
On en sait un tout petit plus sur le
remake d'Aladdin, dont la sortie est
prévue le 24 mai aux États-Unis.
Ce dimanche 10 février, le monde du
divertissement avait les yeux rivés
sur l’édition 2019 des Grammy
Awards. L’occasion pour Disney de
frapper un grand coup, en dévoilant
lors d’une coupure pub un nouveau
trailer du remake d’Aladdin.
De nouvelles images inédites, qui
confirment la façon dont Will Smith
a été grimé pour interpréter le génie,
comme le montre la vidéo en tête
d’article. À la différence du précé-
dent teaser diffusé en octobre, sont en
effet portés à l’écran plusieurs per-
sonnages, dont la princesse Jasmine,
interprétée par Naomi Scott.
Toujours côté casting, le sultan sera
interprété par Navid Negahban de la
série Homeland (acteur de Abu
Nazir). Il retrouvera l’un de ses
anciens partenaires, Numan Acar
(Haissam Haqqani dans la série) qui
jouera le bras droit de Jafar, Hakim.
La confidente de la princesse
Jasmine, Dalia, sera jouée par
l’Américaine Nasim Pedrad, connue
pour avoir fait parti du casting du
talk-show Saturday Night Live.
Quant à son soupirant, c’est l’acteur
d’Into the Woods, Billy
Magnussen,qui l’incarnera sur le
grand écran.
D’autres dessins animés Disney sont
également en production pour être
adaptés au cinéma, comme Mulan ,
prévu courant de l’année 2018 ou
Dumbo de Tim Burton, attendu en
2019. Réalisé par Guy Ritchie, auteur
de Snatch ou du film Sherlock
Holmes, Aladdin sortira, donc, le 24
mai aux États-Unis.

ORAN
“World Press

Photo” du
18 au 28 février

L’exposition "World Press Photo" se
dirigera vers la ville d’Oran et y
posera ses valises du 18 au 28 février
prochains.
C’est après un franc succès à Alger
que l’exposition itinérante "World
Press Photo" arrivera à Oran pour la
dernière dizaine du mois de février.
Rappelons que la série de photogra-
phies entend mettre en avant des
thèmes de la réalité du monde. Elle
s’aligne sur les esprits d’un Cartier-
Bresson, d’un Robert Capa ou du
Bang Bang Club.
Le public pourra découvrir des pho-
tos du 61e concours annuel de l’insti-
tution. Celle-ci a tranché parmi
73.000 clichés de 4.548 photo-
graphes originaires de 125 pays.
L’exposition aura lieu au Musée
d’Art Moderne d’Oran (Mamo).
Entrée : 200 DA.

ALGER

Programme du Théâtre national algérien



MIDI LIBRE
N° 3616 | Mercredi 13 février 201914 DOSSIER

���

Un diagnostic long et difficile
Le diagnostic est souvent difficile et
long à établir en raison de la grande
variété de symptômes et du fait qu’ils
ne soient pas du tout propres à cette
maladie. Le médecin doit d’abord éli-
miner la possibilité qu’il s’agisse d’un
problème digestif plus fréquent (par
exemple, un syndrome de l’intestin irri-
table, une intolérance alimentaire ou
une maladie inflammatoire de l’intes-
tin). Le diagnostic plus spécifique se
fait généralement en 3 étapes.
La première est un test sanguin qui per-
met de détecter le taux de certains anti-
corps (anti-endomysium ou anti-trans-
glutaminase tissulaire). Leur présence
en quantité élevée indique que le corps
réagit de manière anormale au gluten.
Ce test permet de connaître les per-
sonnes les plus susceptibles d’avoir la
maladie, en particulier dans les familles
à risque. On procède ensuite à un prélè-
vement de tissus (biopsie) dans l’intes-
tin grêle. Un mince tube flexible (un
endoscope) est inséré par la bouche
jusqu’à l’intestin grêle. En cas d’intolé-
rance au gluten, les villosités de l’intes-
tin ne sont plus visibles, puisqu’elles
ont été détruites totalement ou en partie
par le système immunitaire.
Symptômes :

La maladie coeliaque
chez les enfants

*Une diarrhée chronique alternant par-
fois avec une constipation
*Des douleurs abdominales récurrentes
*Des vomissements
*Un retard de croissance ou une petite
taille
*Un retard de puberté
*Une anémie
*Un manque d’appétit
*Des changements d’humeur et une
irritabilité
*Une fatigue
*Des anomalies de l’émail dentaire.

La maladie coeliaque
chez les adultes

*Une diarrhée chronique ou une consti-
pation
*Des douleurs abdominales, des gaz et
des ballonnements
*Une perte de poids

*De la fatigue et une irritabilité
*Une pâleur, en cas d’anémie
*Un état dépressif
*Des douleurs aux os et aux articula-
tions
*Des crampes musculaires.
*Une infertilité ou une absence de
menstruations
*Des engourdissements ou des dou-
leurs neuropathiques dans les membres
*Des éruptions cutanées
*Des aphtes ou ulcères dans la bouche.

Comment suivre un régime
sans gluten ?

Le régime sans gluten doit éliminer de
l’alimentation toutes les céréales conte-
nant du gluten, les sous-produits de ces
céréales et les produits fabriqués à par-
tir de ces sous-produits. Pour suivre
une diète sans gluten, plusieurs ali-
ments couramment consommés, doi-
vent être bannis. Mais le gluten ne se
trouve pas seulement dans la plupart
des céréales et leurs farines. Il se cache
aussi dans une foule d’aliments prépa-
rés. Puisqu’une infime quantité de glu-
ten peut endommager l’intestin et faire
réapparaître les symptômes, une grande
vigilance est nécessaire.
Voici quelques éléments de base d’une
diète sans gluten. Ces renseignements
ne remplacent pas les conseils du
médecin et du nutritionniste. Ces pro-
fessionnels de la santé pourront aussi
évaluer les besoins nutritionnels sup-
plémentaires, s’il y a lieu, en vitamines
et en minéraux.

Produits céréaliers qui
contiennent du gluten

Le blé, le boulgour (du blé dur
concassé), l’orge, le seigle, l’épeautre
(une variété de blé), le kamut (une

variété de blé) et le triticale (un hybride
du seigle et du blé). La plupart des pro-
duits de boulangerie, les pâtisseries, les
pâtes alimentaires sous toutes leurs
formes, les biscuits, les céréales à
déjeuner, les craquelins contiennent du
gluten
Plusieurs aliments préparés : étonnam-
ment, on peut trouver du gluten dans
les yogourts aux fruits, la crème glacée,
des mélanges à chocolat chaud, des
cubes de bouillon, des sauces au fro-
mage, les fromages cottage faibles en
gras, la crème sûre, les viandes en
conserve, les saucisses, les sauces
tomates, les soupes, le beurre d’ara-
chide, etc. Dans ces aliments, le gluten
des céréales sert de liant. Il se cache
sous plusieurs noms dans les listes
d’ingrédients. À surveiller : malt, ami-
don (de blé, d’orge, de seigle, etc.),
protéines végétales hydrolysées et pro-
téines végétales texturées. Notons que
le seitan est un aliment essentiellement
fait de gluten de blé.
Certains médicaments et vitamines,
dont l’enrobage peut contenir du gluten
(amidon). Choisir des vitamines hypo-
allergéniques, sans blé et sans levure.
Certains aliments préparés sont étique-
tés sans gluten, avec un logo représen-
tant un épi de blé barré. D’après les
normes de l’Organisation pour l’ali-
mentation et l’agriculture (FAO), ces
aliments ne doivent pas contenir plus
de 200 parties par million (ppm) de
fractions de protéines de gluten7. On
en trouve surtout dans les épiceries de
produits naturels, mais aussi dans les
supermarchés.

Se méfier de la
contamination croisée

Dans la cuisine, une attention particu-

lière doit être apportée afin de ne pas
contaminer les aliments sans gluten. La
contamination peut survenir lorsque
des produits sans gluten sont préparés
dans une vaisselle non lavée qui a été
mise en contact avec des aliments
contenant du gluten. Attention égale-
ment aux échanges d’ustensiles avec
des personnes qui ne suivent pas la
diète sans gluten. Le grille-pain par
exemple, devrait être à l’usage exclusif
de la personne qui suit une diète sans
gluten.
Il arrive malheureusement que des
céréales qui ne contiennent pas de glu-
ten soient contaminées au cours du pro-
cessus de production, de transforma-
tion ou d’emballage. Ainsi pour plus de
sécurité, il est conseillé de privilégier
les produits étiquetés sans gluten.

Le cas particulier de l’avoine
La céréale d’avoine régulière ne
contient pas de gluten. Par contre, il y a
un risque élevé de contamination croi-
sée puisque l’avoine est très souvent
cultivée, transportée ou moulue dans
les mêmes environnements que les
céréales ou produits alimentaires
contenant du gluten.
La fondation québécoise de la maladie
coeliaque (FQMC) suggère que
l’avoine non contaminée/sans gluten
soit introduite seulement après la nor-
malisation des anticorps anti-transglu-
taminases. Cette normalisation prend
entre 6 mois à 2 ans après le début
d’une alimentation stricte sans gluten.

Régime sans gluten :
privilégier les aliments frais

L’alimentation d’une personne atteinte
d’intolérance au gluten comporte beau-
coup d’aliments frais, le moins trans-
formé possible.
Les fruits et les légumes.
Les viandes, poissons et volaille, non
panés ou marinés.
Les légumineuses et le tofu.
Certaines céréales : le riz, le millet et le
quinoa.
La pomme de terre
Certaines farines : de riz, de maïs, de
pommes de terre, de pois chiches.
La plupart des produits laitiers peuvent
être consommés, mais les personnes
qui les tolèrent mal auront avantage à
les éliminer de leur diète pendant
quelques mois.

Cacher, volontairement,
totalement ou partiellement,
son visage pour ne pas être
identifié dans des
circonstances qui feraient
craindre une menace pour
l’ordre public sera désormais
un délit.

L’ Assemblée nationale française a
voté à une écrasante majorité lundi
dernier pour approuver la loi "anti-

casseurs" du Président Emmanuel Macron,
sapant le droit de manifester et étendant
encore plus les pouvoirs de la police.
Le Premier ministre, Édouard Philippe, a
annoncé la loi pour la première fois en
janvier en réponse aux protestations contre
l’inégalité sociale par les "gilets jaunes".
Elle marque une étape importante dans la
transformation de la France en un État
policier. La classe dirigeante française
répond à la croissance de l’opposition
sociale dans la classe ouvrière face à l’aug-
mentation sans précédent des inégalités
sociales en étendant ses pouvoirs de
répression. Mais cela fait partie aussi des
tournants similaires des gouvernements
capitalistes en Europe et dans le monde :
de la Hongrie, au Brésil, aux États-Unis et
ailleurs. Le projet de loi doit être approuvé
par le Sénat, la chambre haute de la
France, dans un délai d’un mois. Il stipule
que : Les préfets pourront interdire à toute
personne d’assister à une manifestation
publique pendant un mois. Tout ce qu’il
faut, c’est que le gouvernement estime
qu’"il existe des raisons sérieuses de pen-
ser que leur comportement constitue une
menace particulièrement grave pour l’ordre
public". Toute personne à qui l’on interdit
de manifester sera ajoutée à une liste de
surveillance du gouvernement. Les minis-
tres de l’Intérieur et de la Justice seront
autorisés à "mettre en place un contrôle
automatisé des informations personnelles,
afin d’assurer la surveillance, au niveau
national, des personnes interdites de parti-
cipation aux manifestations publiques".
Sur l’ordre du procureur de la République,
des policiers peuvent fouiller les sacs et
les voitures de toute personne lors d’une
manifestation ou dans "ses environs
immédiats". Cela codifie en loi la pratique
existante : la police fouille désormais
régulièrement les voitures et les sacs des
manifestants en "gilet jaune". Ils recher-
cheront tout objet qui, selon eux, pourrait
servir d’"arme improvisée".
Cacher, "volontairement, totalement ou
partiellement, son visage pour ne pas être
identifié dans des circonstances qui feraient
craindre une menace pour l’ordre public"
sera désormais un délit. Le port d’un
masque lors d’une manifestation était déjà
passible d’une amende de 1.500 euros,
mais ce plafond sera désormais porté à
15.000 euros et un an de prison.
L’interdiction de dissimuler «partielle-
ment» son visage pouvait s’appliquer aux
grandes lunettes de soleil et aux foulards.
Les médias ont largement noté et com-
menté cet élément. Inclus également sont
les masques respiratoires que certains ont
pris l’habitude de porter lors des manifes-
tations des "gilets jaunes" en prévision des
agressions policières au gaz lacrymogène.
Et cela comprend aussi les masques que

portent les manifestants pour se protéger
des balles en caoutchouc et des grenades
assourdissantes tirées au visage et à la tête.
Le projet de loi stipulait à l’origine qu’il
s’appliquait si la personne qui portait un
masque facial le faisait dans le but de pré-
parer un acte criminel. Mais un amende-
ment a supprimé cette condition à la fin du
mois dernier à l’Assemblée nationale,
après que les députés ont déclaré qu’elle
rendrait la loi "inapplicable". Au lieu de
cela, la personne arrêtée devra désormais
prouver qu’elle avait un "motif légitime"
de se cacher le visage.

Protéger le droit
de manifester ?

Laurence Vichnievsky, du parti du
Mouvement démocratique, qui a proposé
l’amendement, a déclaré qu’il voulait "ren-
verser le fardeau de la preuve" de l’État à
l’accusé. Les personnes bannies des mani-
festations pourront faire appel devant un
juge administratif, mais les avocats cités
dans les médias ont clairement indiqué que
de tels appels sont pratiquement impossi-
bles à mener pour un citoyen ordinaire.
Bien que le gouvernement soit tenu de
donner un préavis de 48 heures à toute per-
sonne exclue d’une manifestation, cela ne
s’applique pas s’il est incapable de joindre
la personne. Personne ne croit les affirma-
tions absurdes du gouvernement selon les-
quelles ces changements sont dirigés
contre les "casseurs". Le ministre de
l’Intérieur Christopher Castaner a écrit
dimanche soir sur Facebook qu’"Entre les
insinuations, les approximations et les
contre-vérités, des craintes et des doutes
sont nés". La loi visait à "protéger les
manifestations, car trop souvent, quelques
brutes mettent en péril notre droit à mani-
fester". Castaner a fait référence aux plus
de 1.200 manifestants blessés depuis le
début des manifestations des «gilets
jaunes» il y a 12 semaines. Ce que
Castaner n’a pas ajouté est que c’est les
agressions de la police antiémeute qui cau-
sent la majorité de ces blessures. La police
attaque les manifestants avec des
matraques et des grenades lacrymogènes.
Les policiers tirent des grenades qui arra-
chent les mains des travailleurs quand ils

explosent. Ils tirent également des balles à
caoutchouc et d’autres projectiles. Déjà
plus de 20 personnes ont perdu un œil en
recevant un projectile au visage.
Quoi qu’il en soit, la députée Alice
Thourot n’a même pas utilisé ce prétexte.
Elle a déclaré au Figaro, le 31 janvier der-
nier, que "les Français ne comprennent pas
que l’on puisse retrouver dans les manifes-
tations des individus qui viennent de grou-
puscules d’extrême-droite ou d’extrême-
gauche que l’on connaît déjà, qui se ren-
dent systématiquement coupables de vio-
lences." Cela montre clairement que la loi
vise en fin de compte à criminaliser l’op-
position de gauche.

édification de l’État contre
la classe ouvrière

Le projet de loi a été voté par 392 voix
pour et 92 contre. Le Parti socialiste (PS),
la France insoumise de Jean-Luc
Mélenchon et le Rassemblement national
néo-fasciste de Marine Le Pen ont voté
contre. Tous ces partis soutiennent l’édifi-
cation de l’État contre la classe ouvrière et
ont voté contre le projet de loi uniquement
parce que leurs votes n’étaient pas néces-
saires pour assurer son adoption.
Le parti de Le Pen, les descendants du
régime fasciste de Vichy, se présente
comme défenseur de "libertés indivi-
duelles" contre cette loi de Macron. Ce
n’est qu’une preuve supplémentaire que la
capacité de l’extrême droite à gagner la
moindre audience populaire dépend unique-
ment de la politique autoritaire et proaus-
térité des partis capitalistes prétendument
plus modérés.
Les votes "non" de la France insoumise et
du PS ne sont pas moins cyniques. En
novembre 2015, le gouvernement du Parti
socialiste de François Hollande a imposé
l’état d’urgence, suspendant les droits
démocratiques fondamentaux et dotant la
police de vastes pouvoirs, sous prétexte
des attentats terroristes de Paris. Le parti
de Mélenchon a soutenu l’imposition de
l’état d’urgence, que le Parlement a pro-
longé à plusieurs reprises pendant deux
ans et a utilisé à plusieurs reprises contre
les manifestations des travailleurs et des
étudiants.

Aucune fraction de l’establishment poli-
tique ne défend les droits démocratiques.
Ceci s’étend à toutes les fédérations syndi-
cales qui n’ont organisé aucune opposition
à la loi «anticasseurs». Les syndicats
reçoivent plus de 90 % de leur financement
de l’État et des employeurs et jouent le
rôle qu’on attend d’eux en tant que force de
police industrielle pour les entreprises. Ils
sont, depuis le début, explicitement hos-
tiles aux manifestations des "gilets
jaunes". Laurent Berger, président de la
CFDT, la plus grande fédération syndicale
française, a appelé à plusieurs reprises à
des mesures gouvernementales plus
sévères contre les manifestants "violents".

Appel du pied des syndicats
N’ayant pas réussi à mettre fin aux mani-
festations par la répression de l’État, les
syndicats se sont tournés vers des appels à
"fusionner» les manifestations des "gilets
jaunes" avec les syndicats. Ils ont alors
convoqué une "journée d’action" nationale
afin de prendre le contrôle des manifesta-
tions et de les étrangler.
Les nouvelles lois – venant après la
récente visite de Macron en Égypte pour se
solidariser avec Abdel Fatah al-Sissi, et
son salut au maréchal Pétain, le dictateur
de Vichy, comme "un grand soldat" – sou-
lignent les graves dangers auxquels la
classe ouvrière est confrontée en France et
dans le monde. La classe dirigeante,
confrontée à un effondrement économique
de plus en plus profond du système capita-
liste, répond au mouvement croissant des
travailleurs et des jeunes contre la guerre et
la pauvreté en créant un État policier.

L'exemple orangeois
Ambiance bon enfant et motivation sans
faille, hier à Orange, pour "LA" manifes-
tation vauclusienne des gilets jeunes acte
XIII. Venus de tout le département et des
zones limitrophes, à 13 h, les troupes ont
commencé à se masser dans le périmètre de
l'arc de triomphe jusqu'à former un groupe
de plus d'un millier de personnes, renforcé
par une bonne centaine de motards soli-
daires. Au programme, rugissements de
moteurs, pétards, sifflets quelques fumi-
gènes, distribution de tracts et quolibets à
l'encontre du président de la République.
Vers 14 h 15, l'impressionnant cortège a
commencé son avancée par l'extérieur du
cœur de ville, encadré par la police muni-
cipale et un service d'ordre maison qui a
particulièrement bien fonctionné. Selon le
programme défini, le défilé a emprunté le
boulevard périphérique jusqu'au théâtre
municipal, puis, s'est rendu rue
Madeleine-Roch, devant le théâtre antique.
Jusque-là bruyants, les manifestants ont
observé une minute de silence à la
mémoire "des gilets jaunes des victimes et
blessés" avant de poursuivre leur chemin
du côté de la caserne des pompiers. Au
retour, une nouvelle halte a été effectuée
devant la mairie avant que l'ensemble
retourne, dans le calme, à l'arc de
triomphe. Aucun dérapage n'était à signa-
ler. Restée discrète pour ne pas dire invisi-
ble, la compagnie de CRS, mobilisée
pour l'occasion, a quitté la cité des Princes
vers 16h30, pendant que les gilets jaunes
se dispersaient ou s'attardaient sur les ter-
rasses des nombreux débits de boissons,
profitant du soleil et des températures
quasi printanières.

Agences
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DOSSIER
Maladie coeliaque : quelle différence avec l'intolérance au gluten ?

La maladie coeliaque,
est une maladie
chronique de l’intestin
déclenchée par la
consommation de
gluten, un mélange de
protéines contenues
dans certaines
céréales (blé, orge,
seigle…). La maladie
se manifeste
principalement par des
symptômes digestifs
(diarrhée, douleurs,
ballonnements…).

C hez les personnes
atteintes de la maladie
coeliaque, l’ingestion de

gluten entraîne une réaction
immunitaire anormale dans
l’intestin grêle, qui crée une
inflammation et endommage
la paroi intestinale. Plus préci-
sément, ce sont les villosités
intestinales qui sont détruites.
Ce sont de petites structures
en forme de vague qui consti-
tuent les - replis - de l’intestin
et qui permettent l’absorption
de la majeure partie des nutri-
ments, des vitamines et des
minéraux (voir le schéma ci-
dessus). Si l’inflammation
persiste, l’intestin abîmé
devient incapable d’absorber
certains nutriments, vitamines
et minéraux. Il peut s'ensuivre
une malnutrition malgré une
alimentation normale.
D’autres symptômes d’inten-

sité variable peuvent se mani-
fester, comme une fatigue, une
dépression et des douleurs aux
articulations. Avec le temps,
des problèmes de santé plus
graves peuvent apparaître.
Les personnes atteintes peu-
vent toutefois retrouver la
santé en éliminant le gluten de
leur alimentation.

Différences avec
l'intolérance au gluten

Bien qu’on utilise souvent
l’expression - intolérance au
gluten -, la maladie coeliaque
n’est pas réellement une into-
lérance alimentaire
puisqu’une réaction immuni-
taire est en cause.
La réaction anormale du sys-
tème immunitaire se retourne
également contre l’organisme
en attaquant la paroi de l’in-
testin grêle. La maladie coe-
liaque est donc une maladie
auto-immune induite par l’in-
gestion de gluten.
Dans les dernières années, la
sensibilité au gluten non
cœliaque (SNGC) a fait son
apparition dans les études
scientifiques. Elle se mani-
feste par des symptômes sem-
blables à ceux de la maladie
coeliaque et du syndrome de
l’intestin irritable lors de la
consommation d’aliments
contenant du gluten. On
estime une prévalence de 3 à 6
% de la population mais elle
est mal définie en raison de la
fréquence d’autodiagnostic
sans avis médical.

Le gluten
Le gluten, du latin glu (colle),

est une masse protéique élas-
tique et visqueuse qui se
trouve dans les grains de plu-
sieurs céréales, dont le blé,
l’orge et le seigle. On trouve
ainsi du gluten dans de nom-
breux aliments (pain, biscuits,
pâtes...). Donnant une texture
moelleuse aux pains et aux
autres produits de boulange-
rie, le gluten permet aux
ingrédients de bien se lier
ensemble et il est souvent uti-
lisé dans des sauces, des plats
préparés, etc.
Dans le cas du blé, la réaction
immunitaire est dirigée contre

la gliadine (une fraction de
protéine présente dans le glu-
ten du blé). Pour l’orge, c’est
l’hordéine qui est en cause, et
pour le seigle, la sécaline.

Une maladie héréditaire
La maladie coeliaque a une
composante héréditaire.
Lorsqu’un membre de la
famille proche est atteint, la
probabilité qu’on le soit aussi
est d’environ 20 %. Les cher-
cheurs connaissent
aujourd’hui les principaux
gènes en cause. Il apparaît
donc que la prédisposition

génétique est une condition
nécessaire mais pas suffisante
pour déclencher la maladie.
Comme dans bien d’autres
cas, la prédisposition géné-
tique doit se combiner avec
différents facteurs pour
déclencher la maladie.
Ces autres éléments qui
entrent en jeu n’ont pas encore
été cernés avec précision. Il
semble que des facteurs envi-
ronnementaux (infections
intestinales, traumatisme, le
stress engendré par une opéra-
tion ou une grossesse...) puis-
sent parfois être responsables

du déclenchement de la mala-
die.
Il y aurait une plus grande per-
méabilité intestinale chez les
personnes prédisposées à cette
maladie. Cela permettrait à
une partie du gluten de péné-
trer dans la paroi de l’intestin
grêle, déclenchant alors une
réaction immunitaire.

Complications possibles
Si la diète sans gluten n’est
pas adoptée, la maladie coe-
liaque, dans ses formes les
plus graves, peut avoir plu-
sieurs conséquences sur la

santé. Les complications les
plus fréquentes sont liées à la
mauvaise absorption des nutri-
ments dans l’intestin :
Malnutrition, en raison de la
malabsorption des nutriments
dans l’intestin. La malnutri-
tion entraîne une fatigue, un
amaigrissement, une faiblesse
musculaire et de nombreuses
carences.
Intolérance au lactose. En rai-
son des dommages à la paroi
intestinale, une intolérance au
lactose peut survenir.
Habituellement, elle disparaît
quelque temps après l’adop-

tion d’une diète sans gluten.

Anémie : En raison de la mau-
vaise absorption du fer, les
réserves en fer de l’organisme
viennent à s’épuiser, causant
une anémie.

Ostéoporose : La mauvaise
absorption du calcium et de la
vitamine D entraîne une perte
de densité osseuse pouvant
mener à l’ostéoporose.

Calculs rénaux : Il y a un
relativement faible risque de
calculs rénaux qui est causé
par une absorption anormale
des oxalates.
D’autres complications, qui ne
sont pas liées à l’atteinte intes-
tinale, peuvent survenir en cas
d’intolérance au gluten, sans
que le lien soit toujours bien
compris :

Neuropathie (atteinte des
nerfs). L’intolérance au gluten
est parfois associée à une
atteinte des nerfs, provoquant
le plus souvent des engourdis-
sements dans les membres,
voire des douleurs. Des
migraines, des crises d’épilep-
sie ou d’autres troubles neuro-
logiques sont parfois obser-
vés.

Infertilité. L’infertilité est
plus fréquente parmi les per-
sonnes atteintes d’intolérance
au gluten. Le risque serait
accru d’environ 12 %. Les
fausses couches sont égale-
ment plus fréquentes.
Arthrite. Une inflammation
des articulations, responsable

de douleurs, survient chez cer-
taines personnes atteintes.

Dermatite herpétiforme.
C’est une affection de la peau
qui est associée à l’intolérance
au gluten dans 15 % à 25 %
des cas. Elle est caractérisée
par des démangeaisons, une
sensation de brûlure et l’appa-
rition de cloques rouges, sur-
tout sur les coudes, les genoux
et les fesses.
Certains types de cancer. La
maladie est associée à un
risque augmenté de lymphome
intestinal, de cancer de l’intes-
tin et d’autres types de can-
cers, à long terme.

Combien de personnes
concernées par la maladie

coeliaque ?
Les données concernant la
prévalence fluctuent beau-
coup, car le diagnostic de l’in-
tolérance au gluten n’est pas
simple. Les experts et les
associations de malades esti-
ment que de nombreuses per-
sonnes en sont atteintes sans le
savoir, et que la maladie est
plus courante qu’on le croit.
La fréquence de la maladie
dépend des régions du globe et
de l’origine ethnique. Les
populations caucasiennes
(Europe, Blancs d’Amérique
du Nord, Australie) sont les
plus touchées, la prévalence
oscillant entre 1 personne sur
100 et 1 personne sur 300
environ. La maladie semble
plus rare chez les personnes
d’origine asiatique ou afri-
caine.
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Un diagnostic long et difficile
Le diagnostic est souvent difficile et
long à établir en raison de la grande
variété de symptômes et du fait qu’ils
ne soient pas du tout propres à cette
maladie. Le médecin doit d’abord éli-
miner la possibilité qu’il s’agisse d’un
problème digestif plus fréquent (par
exemple, un syndrome de l’intestin irri-
table, une intolérance alimentaire ou
une maladie inflammatoire de l’intes-
tin). Le diagnostic plus spécifique se
fait généralement en 3 étapes.
La première est un test sanguin qui per-
met de détecter le taux de certains anti-
corps (anti-endomysium ou anti-trans-
glutaminase tissulaire). Leur présence
en quantité élevée indique que le corps
réagit de manière anormale au gluten.
Ce test permet de connaître les per-
sonnes les plus susceptibles d’avoir la
maladie, en particulier dans les familles
à risque. On procède ensuite à un prélè-
vement de tissus (biopsie) dans l’intes-
tin grêle. Un mince tube flexible (un
endoscope) est inséré par la bouche
jusqu’à l’intestin grêle. En cas d’intolé-
rance au gluten, les villosités de l’intes-
tin ne sont plus visibles, puisqu’elles
ont été détruites totalement ou en partie
par le système immunitaire.
Symptômes :

La maladie coeliaque
chez les enfants

*Une diarrhée chronique alternant par-
fois avec une constipation
*Des douleurs abdominales récurrentes
*Des vomissements
*Un retard de croissance ou une petite
taille
*Un retard de puberté
*Une anémie
*Un manque d’appétit
*Des changements d’humeur et une
irritabilité
*Une fatigue
*Des anomalies de l’émail dentaire.

La maladie coeliaque
chez les adultes

*Une diarrhée chronique ou une consti-
pation
*Des douleurs abdominales, des gaz et
des ballonnements
*Une perte de poids

*De la fatigue et une irritabilité
*Une pâleur, en cas d’anémie
*Un état dépressif
*Des douleurs aux os et aux articula-
tions
*Des crampes musculaires.
*Une infertilité ou une absence de
menstruations
*Des engourdissements ou des dou-
leurs neuropathiques dans les membres
*Des éruptions cutanées
*Des aphtes ou ulcères dans la bouche.

Comment suivre un régime
sans gluten ?

Le régime sans gluten doit éliminer de
l’alimentation toutes les céréales conte-
nant du gluten, les sous-produits de ces
céréales et les produits fabriqués à par-
tir de ces sous-produits. Pour suivre
une diète sans gluten, plusieurs ali-
ments couramment consommés, doi-
vent être bannis. Mais le gluten ne se
trouve pas seulement dans la plupart
des céréales et leurs farines. Il se cache
aussi dans une foule d’aliments prépa-
rés. Puisqu’une infime quantité de glu-
ten peut endommager l’intestin et faire
réapparaître les symptômes, une grande
vigilance est nécessaire.
Voici quelques éléments de base d’une
diète sans gluten. Ces renseignements
ne remplacent pas les conseils du
médecin et du nutritionniste. Ces pro-
fessionnels de la santé pourront aussi
évaluer les besoins nutritionnels sup-
plémentaires, s’il y a lieu, en vitamines
et en minéraux.

Produits céréaliers qui
contiennent du gluten

Le blé, le boulgour (du blé dur
concassé), l’orge, le seigle, l’épeautre
(une variété de blé), le kamut (une

variété de blé) et le triticale (un hybride
du seigle et du blé). La plupart des pro-
duits de boulangerie, les pâtisseries, les
pâtes alimentaires sous toutes leurs
formes, les biscuits, les céréales à
déjeuner, les craquelins contiennent du
gluten
Plusieurs aliments préparés : étonnam-
ment, on peut trouver du gluten dans
les yogourts aux fruits, la crème glacée,
des mélanges à chocolat chaud, des
cubes de bouillon, des sauces au fro-
mage, les fromages cottage faibles en
gras, la crème sûre, les viandes en
conserve, les saucisses, les sauces
tomates, les soupes, le beurre d’ara-
chide, etc. Dans ces aliments, le gluten
des céréales sert de liant. Il se cache
sous plusieurs noms dans les listes
d’ingrédients. À surveiller : malt, ami-
don (de blé, d’orge, de seigle, etc.),
protéines végétales hydrolysées et pro-
téines végétales texturées. Notons que
le seitan est un aliment essentiellement
fait de gluten de blé.
Certains médicaments et vitamines,
dont l’enrobage peut contenir du gluten
(amidon). Choisir des vitamines hypo-
allergéniques, sans blé et sans levure.
Certains aliments préparés sont étique-
tés sans gluten, avec un logo représen-
tant un épi de blé barré. D’après les
normes de l’Organisation pour l’ali-
mentation et l’agriculture (FAO), ces
aliments ne doivent pas contenir plus
de 200 parties par million (ppm) de
fractions de protéines de gluten7. On
en trouve surtout dans les épiceries de
produits naturels, mais aussi dans les
supermarchés.

Se méfier de la
contamination croisée

Dans la cuisine, une attention particu-

lière doit être apportée afin de ne pas
contaminer les aliments sans gluten. La
contamination peut survenir lorsque
des produits sans gluten sont préparés
dans une vaisselle non lavée qui a été
mise en contact avec des aliments
contenant du gluten. Attention égale-
ment aux échanges d’ustensiles avec
des personnes qui ne suivent pas la
diète sans gluten. Le grille-pain par
exemple, devrait être à l’usage exclusif
de la personne qui suit une diète sans
gluten.
Il arrive malheureusement que des
céréales qui ne contiennent pas de glu-
ten soient contaminées au cours du pro-
cessus de production, de transforma-
tion ou d’emballage. Ainsi pour plus de
sécurité, il est conseillé de privilégier
les produits étiquetés sans gluten.

Le cas particulier de l’avoine
La céréale d’avoine régulière ne
contient pas de gluten. Par contre, il y a
un risque élevé de contamination croi-
sée puisque l’avoine est très souvent
cultivée, transportée ou moulue dans
les mêmes environnements que les
céréales ou produits alimentaires
contenant du gluten.
La fondation québécoise de la maladie
coeliaque (FQMC) suggère que
l’avoine non contaminée/sans gluten
soit introduite seulement après la nor-
malisation des anticorps anti-transglu-
taminases. Cette normalisation prend
entre 6 mois à 2 ans après le début
d’une alimentation stricte sans gluten.

Régime sans gluten :
privilégier les aliments frais

L’alimentation d’une personne atteinte
d’intolérance au gluten comporte beau-
coup d’aliments frais, le moins trans-
formé possible.
Les fruits et les légumes.
Les viandes, poissons et volaille, non
panés ou marinés.
Les légumineuses et le tofu.
Certaines céréales : le riz, le millet et le
quinoa.
La pomme de terre
Certaines farines : de riz, de maïs, de
pommes de terre, de pois chiches.
La plupart des produits laitiers peuvent
être consommés, mais les personnes
qui les tolèrent mal auront avantage à
les éliminer de leur diète pendant
quelques mois.

Cacher, volontairement,
totalement ou partiellement,
son visage pour ne pas être
identifié dans des
circonstances qui feraient
craindre une menace pour
l’ordre public sera désormais
un délit.

L’ Assemblée nationale française a
voté à une écrasante majorité lundi
dernier pour approuver la loi "anti-

casseurs" du Président Emmanuel Macron,
sapant le droit de manifester et étendant
encore plus les pouvoirs de la police.
Le Premier ministre, Édouard Philippe, a
annoncé la loi pour la première fois en
janvier en réponse aux protestations contre
l’inégalité sociale par les "gilets jaunes".
Elle marque une étape importante dans la
transformation de la France en un État
policier. La classe dirigeante française
répond à la croissance de l’opposition
sociale dans la classe ouvrière face à l’aug-
mentation sans précédent des inégalités
sociales en étendant ses pouvoirs de
répression. Mais cela fait partie aussi des
tournants similaires des gouvernements
capitalistes en Europe et dans le monde :
de la Hongrie, au Brésil, aux États-Unis et
ailleurs. Le projet de loi doit être approuvé
par le Sénat, la chambre haute de la
France, dans un délai d’un mois. Il stipule
que : Les préfets pourront interdire à toute
personne d’assister à une manifestation
publique pendant un mois. Tout ce qu’il
faut, c’est que le gouvernement estime
qu’"il existe des raisons sérieuses de pen-
ser que leur comportement constitue une
menace particulièrement grave pour l’ordre
public". Toute personne à qui l’on interdit
de manifester sera ajoutée à une liste de
surveillance du gouvernement. Les minis-
tres de l’Intérieur et de la Justice seront
autorisés à "mettre en place un contrôle
automatisé des informations personnelles,
afin d’assurer la surveillance, au niveau
national, des personnes interdites de parti-
cipation aux manifestations publiques".
Sur l’ordre du procureur de la République,
des policiers peuvent fouiller les sacs et
les voitures de toute personne lors d’une
manifestation ou dans "ses environs
immédiats". Cela codifie en loi la pratique
existante : la police fouille désormais
régulièrement les voitures et les sacs des
manifestants en "gilet jaune". Ils recher-
cheront tout objet qui, selon eux, pourrait
servir d’"arme improvisée".
Cacher, "volontairement, totalement ou
partiellement, son visage pour ne pas être
identifié dans des circonstances qui feraient
craindre une menace pour l’ordre public"
sera désormais un délit. Le port d’un
masque lors d’une manifestation était déjà
passible d’une amende de 1.500 euros,
mais ce plafond sera désormais porté à
15.000 euros et un an de prison.
L’interdiction de dissimuler «partielle-
ment» son visage pouvait s’appliquer aux
grandes lunettes de soleil et aux foulards.
Les médias ont largement noté et com-
menté cet élément. Inclus également sont
les masques respiratoires que certains ont
pris l’habitude de porter lors des manifes-
tations des "gilets jaunes" en prévision des
agressions policières au gaz lacrymogène.
Et cela comprend aussi les masques que

portent les manifestants pour se protéger
des balles en caoutchouc et des grenades
assourdissantes tirées au visage et à la tête.
Le projet de loi stipulait à l’origine qu’il
s’appliquait si la personne qui portait un
masque facial le faisait dans le but de pré-
parer un acte criminel. Mais un amende-
ment a supprimé cette condition à la fin du
mois dernier à l’Assemblée nationale,
après que les députés ont déclaré qu’elle
rendrait la loi "inapplicable". Au lieu de
cela, la personne arrêtée devra désormais
prouver qu’elle avait un "motif légitime"
de se cacher le visage.

Protéger le droit
de manifester ?

Laurence Vichnievsky, du parti du
Mouvement démocratique, qui a proposé
l’amendement, a déclaré qu’il voulait "ren-
verser le fardeau de la preuve" de l’État à
l’accusé. Les personnes bannies des mani-
festations pourront faire appel devant un
juge administratif, mais les avocats cités
dans les médias ont clairement indiqué que
de tels appels sont pratiquement impossi-
bles à mener pour un citoyen ordinaire.
Bien que le gouvernement soit tenu de
donner un préavis de 48 heures à toute per-
sonne exclue d’une manifestation, cela ne
s’applique pas s’il est incapable de joindre
la personne. Personne ne croit les affirma-
tions absurdes du gouvernement selon les-
quelles ces changements sont dirigés
contre les "casseurs". Le ministre de
l’Intérieur Christopher Castaner a écrit
dimanche soir sur Facebook qu’"Entre les
insinuations, les approximations et les
contre-vérités, des craintes et des doutes
sont nés". La loi visait à "protéger les
manifestations, car trop souvent, quelques
brutes mettent en péril notre droit à mani-
fester". Castaner a fait référence aux plus
de 1.200 manifestants blessés depuis le
début des manifestations des «gilets
jaunes» il y a 12 semaines. Ce que
Castaner n’a pas ajouté est que c’est les
agressions de la police antiémeute qui cau-
sent la majorité de ces blessures. La police
attaque les manifestants avec des
matraques et des grenades lacrymogènes.
Les policiers tirent des grenades qui arra-
chent les mains des travailleurs quand ils

explosent. Ils tirent également des balles à
caoutchouc et d’autres projectiles. Déjà
plus de 20 personnes ont perdu un œil en
recevant un projectile au visage.
Quoi qu’il en soit, la députée Alice
Thourot n’a même pas utilisé ce prétexte.
Elle a déclaré au Figaro, le 31 janvier der-
nier, que "les Français ne comprennent pas
que l’on puisse retrouver dans les manifes-
tations des individus qui viennent de grou-
puscules d’extrême-droite ou d’extrême-
gauche que l’on connaît déjà, qui se ren-
dent systématiquement coupables de vio-
lences." Cela montre clairement que la loi
vise en fin de compte à criminaliser l’op-
position de gauche.

édification de l’État contre
la classe ouvrière

Le projet de loi a été voté par 392 voix
pour et 92 contre. Le Parti socialiste (PS),
la France insoumise de Jean-Luc
Mélenchon et le Rassemblement national
néo-fasciste de Marine Le Pen ont voté
contre. Tous ces partis soutiennent l’édifi-
cation de l’État contre la classe ouvrière et
ont voté contre le projet de loi uniquement
parce que leurs votes n’étaient pas néces-
saires pour assurer son adoption.
Le parti de Le Pen, les descendants du
régime fasciste de Vichy, se présente
comme défenseur de "libertés indivi-
duelles" contre cette loi de Macron. Ce
n’est qu’une preuve supplémentaire que la
capacité de l’extrême droite à gagner la
moindre audience populaire dépend unique-
ment de la politique autoritaire et proaus-
térité des partis capitalistes prétendument
plus modérés.
Les votes "non" de la France insoumise et
du PS ne sont pas moins cyniques. En
novembre 2015, le gouvernement du Parti
socialiste de François Hollande a imposé
l’état d’urgence, suspendant les droits
démocratiques fondamentaux et dotant la
police de vastes pouvoirs, sous prétexte
des attentats terroristes de Paris. Le parti
de Mélenchon a soutenu l’imposition de
l’état d’urgence, que le Parlement a pro-
longé à plusieurs reprises pendant deux
ans et a utilisé à plusieurs reprises contre
les manifestations des travailleurs et des
étudiants.

Aucune fraction de l’establishment poli-
tique ne défend les droits démocratiques.
Ceci s’étend à toutes les fédérations syndi-
cales qui n’ont organisé aucune opposition
à la loi «anticasseurs». Les syndicats
reçoivent plus de 90 % de leur financement
de l’État et des employeurs et jouent le
rôle qu’on attend d’eux en tant que force de
police industrielle pour les entreprises. Ils
sont, depuis le début, explicitement hos-
tiles aux manifestations des "gilets
jaunes". Laurent Berger, président de la
CFDT, la plus grande fédération syndicale
française, a appelé à plusieurs reprises à
des mesures gouvernementales plus
sévères contre les manifestants "violents".

Appel du pied des syndicats
N’ayant pas réussi à mettre fin aux mani-
festations par la répression de l’État, les
syndicats se sont tournés vers des appels à
"fusionner» les manifestations des "gilets
jaunes" avec les syndicats. Ils ont alors
convoqué une "journée d’action" nationale
afin de prendre le contrôle des manifesta-
tions et de les étrangler.
Les nouvelles lois – venant après la
récente visite de Macron en Égypte pour se
solidariser avec Abdel Fatah al-Sissi, et
son salut au maréchal Pétain, le dictateur
de Vichy, comme "un grand soldat" – sou-
lignent les graves dangers auxquels la
classe ouvrière est confrontée en France et
dans le monde. La classe dirigeante,
confrontée à un effondrement économique
de plus en plus profond du système capita-
liste, répond au mouvement croissant des
travailleurs et des jeunes contre la guerre et
la pauvreté en créant un État policier.

L'exemple orangeois
Ambiance bon enfant et motivation sans
faille, hier à Orange, pour "LA" manifes-
tation vauclusienne des gilets jeunes acte
XIII. Venus de tout le département et des
zones limitrophes, à 13 h, les troupes ont
commencé à se masser dans le périmètre de
l'arc de triomphe jusqu'à former un groupe
de plus d'un millier de personnes, renforcé
par une bonne centaine de motards soli-
daires. Au programme, rugissements de
moteurs, pétards, sifflets quelques fumi-
gènes, distribution de tracts et quolibets à
l'encontre du président de la République.
Vers 14 h 15, l'impressionnant cortège a
commencé son avancée par l'extérieur du
cœur de ville, encadré par la police muni-
cipale et un service d'ordre maison qui a
particulièrement bien fonctionné. Selon le
programme défini, le défilé a emprunté le
boulevard périphérique jusqu'au théâtre
municipal, puis, s'est rendu rue
Madeleine-Roch, devant le théâtre antique.
Jusque-là bruyants, les manifestants ont
observé une minute de silence à la
mémoire "des gilets jaunes des victimes et
blessés" avant de poursuivre leur chemin
du côté de la caserne des pompiers. Au
retour, une nouvelle halte a été effectuée
devant la mairie avant que l'ensemble
retourne, dans le calme, à l'arc de
triomphe. Aucun dérapage n'était à signa-
ler. Restée discrète pour ne pas dire invisi-
ble, la compagnie de CRS, mobilisée
pour l'occasion, a quitté la cité des Princes
vers 16h30, pendant que les gilets jaunes
se dispersaient ou s'attardaient sur les ter-
rasses des nombreux débits de boissons,
profitant du soleil et des températures
quasi printanières.

Agences
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"Le procès le plus attendu", "
climat de tempête politique", "le
mouvement indépendantiste
face à son destin"… La presse
espagnole n’a pas manqué de
mots avant l’ouverture hier
mardi à Madrid du procès de
douze leaders indépendantistes
catalans, jugés pour leur rôle
durant la crise catalane de
l’automne 2017.

Parmi eux, neuf sont poursuivis pour
rébellion et sont en détention provi-
soire depuis plus d’un an. La justice

leur reproche d’avoir organisé un référen-
dum d’autodétermination, considéré
comme illégal, puis d’avoir proclamé des
résultats en faveur d’une république indé-
pendante.
"Ce procès est historique pour trois rai-
sons, note l’historien et spécialiste de
l’Espagne Benoit Pellistrandi. D’abord, la
crise de l’an dernier est une crise majeure
qui a remis en question l’intégrité territo-
riale d’un pays composé ainsi depuis cinq
siècles. Ensuite, les enjeux juridiques sont
énormes car ce sont des dirigeants poli-
tiques et de pas de simples militants qui
sont poursuivis. Enfin, les conséquences

du procès seront très importantes." C’est
sans nul doute le procès le plus important
qu’affronte l’Espagne depuis la transition
démocratique, selon les mots du président
du Tribunal suprême, Carlos Lesmes, à un
groupe de journalistes internationaux. A
partir du mardi 12 février, une douzaine de
dirigeants indépendantistes catalans
devront en effet répondre devant cette ins-
tance madrilène de l’accusation d’avoir
mené, en octobre 2017, une tentative de
sécession contrevenant à l’ordre constitu-
tionnel espagnol. Ce procès met à
l’épreuve le royaume dans son ensemble.
Le consensus qui avait permis l’approba-
tion de la Constitution par 87,8 % des
Espagnols (et plus de 90 % des Catalans)
en 1978, trois ans après la mort du dicta-
teur Francisco Franco, a en effet été mis à
bas en Catalogne. Pis, les indépendan-
tistes catalans dénoncent un "procès poli-
tique" qui démontrerait que, pour préser-

ver son intégrité territoriale, l’Espagne est
capable de restreindre des "droits fonda-
mentaux". Le président du gouvernement
espagnol, le socialiste Pedro Sanchez, se
serait bien passé de ce procès qui ravive
un climat de crispation politique et débute
alors même que le Premier ministre essaie
de négocier son projet de budget 2019
avec les partis indépendantistes catalans.
Ces derniers ont annoncé leur intention de
bloquer la loi de finances au Parlement,
mercredi, si M. Sanchez ne fait pas des
"gestes" en faveur des dirigeants placés en
prison préventive et ne reconnaît pas le
droit à l’autodétermination de la
Catalogne. Le Parti populaire (PP, droite)
et la formation libérale Ciudadanos l’ont
accusé de "trahir l’Espagne en négociant
avec des putschistes". Ils exigent des élec-
tions anticipées, lors desquelles ils espè-
rent chacun se poser comme le meilleur
garant de l’unité de l’Espagne.

L’émotion est grande dans l'État vénézué-
lien de Táchira, limitrophe de la
Colombie, après l’arrivée à la frontière
d’un lot d’aide humanitaire qui pourrait
servir de prétexte à une intervention mili-
taire étrangère.
Le gouvernement vénézuélien a toujours
cru en la force du dialogue et de la poli-
tique sans croire en celle de la guerre et
sans opter pour cette dernière, a déclaré à
Sputnik Luis Mora, président du Conseil
législatif de l'État de Táchira, dans le
nord-ouest du Venezuela, précisant que
l'émotion est vive depuis l'arrivée d'un

convoi d'aide humanitaire de crainte que
cela ne serve de prétexte pour une inter-
vention militaire étrangère. Le président
du Conseil législatif de l'État de Táchira a
démenti les rumeurs selon lesquelles une
aide humanitaire en provenance de ce
pays aurait déjà commencé à entrer au
Venezuela. Il a assuré que la société véné-
zuélienne se rendait parfaitement bien
compte de la situation actuelle et des
causes à son origine.
Selon M. Mora, par leurs discours enflam-
més, des orateurs à l'étranger s'appliquent
à faire en sorte que les Vénézuéliens se

ruent sur les ponts afin de gagner les
"caisses d'aide humanitaire", pour que le
monde le voie, mais il n'y aura rien.
"Le peuple comprend et sait ce qui est
arrivé notamment en Syrie et en Irak. Il
sait qu'on parlait alors d'une aide huma-
nitaire… mais ce n'est que le cheval de
Troie qui sera suivi de balles et de
bombes", a-t-il relevé.
"Qu'on lève les sanctions économiques et
financières, qu'on nous rende notre argent
bloqué dans les banques internationales
pour que nous puissions acheter des
médicaments et de la nourriture pour

notre peuple. Nous optons toujours pour
un règlement politique négocié, pour le
consensus. Dès le départ, le peuple du
Venezuela possède l'héritage des combat-
tants pour la liberté que nous avons tou-
jours. Nous avons cet héritage dans notre
sang. Nous n'attendons pas et ne voulons
pas que cela arrive, mais si cela arrive,
comme cela est déjà arrivé, la Patrie se
défendra", a résumé l'interlocuteur de
Sputnik.

Agences

Tirs à balles réelles, gaz lacrymogènes,
coups, arrestations : l'ONG Human Rights
Watch (HRW) dénonce, vidéos à l'appui,
des violences commises par les forces de
sécurité du gouvernement à l'encontre des
manifestants au Soudan, mobilisés depuis
près de deux mois. Dans une vidéo com-
posée de plusieurs clips et diffusée lundi
par l'Organisation, qui précise avoir véri-
fié l'authenticité des images, des membres
des forces de sécurité du gouvernement
soudanais, circulant à bord de véhicules
blindés, ouvrent le feu sur des manifes-
tants non armés. On y voit notamment un
homme tomber au sol et plusieurs mani-
festants blessés en sang. Selon un bilan
officiel, 30 personnes sont mortes depuis
le début des manifestations. HRW a fait
état de 51 morts. D'après des ONG de
défense des droits humains, plus de 1.000
manifestants, leaders de l'opposition, mili-

tants et journalistes ont été arrêtés depuis
le 19 décembre. La vidéo diffusée par
HRW montre également des forces de
sécurité en train d'arrêter des manifestants
et des passants, les frappant brutalement
avec leurs matraques ou la crosse de leur
arme. Certains manifestants exhibent "des
signes de sévices corporels et de torture",
selon un communiqué de HRW. "Ces
preuves irréfutables montrent l'extrême
brutalité des méthodes employées par les
forces gouvernementales soudanaises
contre des manifestants pacifiques et
d'autres personnes ayant critiqué le gou-
vernement", dénonce Jehanne Henry,
directrice adjointe de la division Afrique
de HRW. "Il faut immédiatement mettre
fin à ces tactiques violentes, qui enfrei-
gnent les obligations juridiques interna-
tionales du Soudan en matière de droits
humains et s'assurer que les responsables

soient tenus de rendre des comptes devant
la justice", insiste Mme Henry. Human
Rights Watch appelle le Conseil des droits
de l'homme des Nations unies, qui doit se
réunir en mars, à prendre des mesures
"urgentes" et à ouvrir "une enquête indé-
pendante sur les violations commises
depuis le début des manifestations en
décembre 2018". Le Soudan est secoué
par un mouvement de contestation déclen-
ché le 19 décembre par la décision du
gouvernement de tripler le prix du pain,
dans un pays en plein marasme écono-
mique. Devenues quasi quotidiennes, les
manifestations se sont transformées en
mouvement de protestation contre le pré-
sident Béchir. Au pouvoir depuis 1989,
Omar El-Béchir est sous le coup de deux
mandats d'arrêt de la Cour pénale interna-
tionale (CPI) pour crimes de guerre, crime
contre l'Humanité et génocide au Darfour.
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CATALOGNE

Procès historique de
12 leaders indépendantistes

VENEZUELA

Aide humanitaire ou cheval de Troie ?

SOUDAN

Violences et exactions des forces gouvernementales
contre les manifestants

TURQUIE
Une manifestation

prokurde empêchée
à Istanbul

Les autorités turques ont empêché
lundi des députés de l'opposition pro-
kurde de défiler à Istanbul en solida-
rité avec une élue en grève de la faim
pour dénoncer les conditions de
détention du chef d'une guérilla
kurde. Plusieurs dizaines de policiers
équipés de boucliers antiémeute ont
entouré une quarantaine d'élus et
militants du Parti démocratique des
peuples (HDP, prokurde) pour les
empêcher de descendre l'avenue
Istiklal, au cœur d'Istanbul, selon des
journalistes de l'AFP. Après avoir
tenté sans succès de forcer le mur de
boucliers, les manifestants portant un
dossard avec la photo de la députée
du HDP Leyla Güven, en grève de la
faim partielle depuis près de 100
jours, ont fait une courte déclaration
sur l'emblématique place Taksim.
"Nous sommes ici pour joindre nos
voix à celle de Leyla Güven, pour
prêter nos forces à son combat", a
déclaré le coprésident du HDP Sezai
Temelli. "La Turquie est aujourd'hui
soumise à un blocus, et ce blocus se
manifeste ici place Taksim", a-t-il
ajouté. Après un bref sit-in, les mani-
festants se sont dispersés.
Mme Güven a entamé sa grève de la
faim partielle le 8 novembre pour
dénoncer les conditions de détention
d'Abdullah Ocalan, le chef historique
du Parti des travailleurs du Kurdistan
(PKK), une organisation qualifiée de
"terroriste" par Ankara, l'Union euro-
péenne et les États-Unis. M. Ocalan
purge une peine de prison à vie sur
une île proche d'Istanbul depuis son
arrestation il y a 20 ans.
Mme Güven, qui avait été arrêtée et
écrouée l'an dernier pour avoir
dénoncé une offensive militaire
d'Ankara en Syrie, a été remise en
liberté le mois dernier alors que ses
soutiens s'inquiétaient de son état de
santé. Selon le HDP, plus de 300 pri-
sonniers sont eux aussi en grève de la
faim par solidarité avec Mme Güven.
"Nous ne permettrons pas que nos
camarades perdent la vie. C'est pour
empêcher cela que nous nous sommes
rassemblés", a déclaré la coprésidente
du HDP Pervin Buldan.
Le ministre de l'Intérieur Süleyman
Soylu avait prévenu dimanche que la
manifestation du HDP serait interdite.
"Si nous vous laissons marcher, alors
nous ne sommes pas des hommes", a-
t-il déclaré.
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Les participants à la première
édition du séminaire El-
Moggar El-Thaqafi, tenue
lundi à Tindouf, ont plaidé à
mettre le patrimoine culturel,
matériel et immatériel
national, à la disposition des
chercheurs à la faveur d'une
prochaine relance de la
manifestation culturelle et
économique internationale El-
Moggar susceptible de
contribuer à l’ouverture de
nouvelles perspectives pour
la culture nationale.

Les intervenants, académiciens et
hommes de lettres, ont mis l’ac-
cent sur le nécessaire rapproche-

ment du legs matériel et immatériel
national de l’élite culturelle et cher-
cheurs en les invitant à de pareilles
manifestations appelées à promouvoir
la culture nationale et l’ouverture sur
la culture universelle.
Placée sous le signe "Ecrire pour
être", cette rencontre, qu’a abritée la
maison de la culture de Tindouf, a été
riche en communications et interven-
tions y afférentes au thème, dont l’in-
tervention du secrétaire général de
l’association nationale Beyt chîir
(Mison de poèmes) qui a, à cette occa-
sion, indiqué que la relance de la
manifestation culturelle et écono-
mique internationale El-Moggar, apa-
nage de Tindouf jusqu’aux années 70,
devra constituer un rendez-vous cul-
turel mondial, dont l’Algérie fait par-

tie. Le Dr. Achour Fenni a, à ce titre,
invité les personnalités et hommes de
lettres intéressés par le patrimoine
culturel d’apporter leur soutien à
Tindouf pour accueillir l’élite cultu-
relle nationale pour se rapprocher et
s’enquérir du legs culturel matériel et
immatériel que recèle la région, partie
intégrante de l’identité nationale.
Le poète Slimane Djouadi a, de son
côté, estimé que "le véritable investis-
sement de ces rencontres culturels
consiste en leur dynamisation d’une
manière à servir et booster le tou-
risme culturel" qui, a-t-il ajouté, "ne
se limite pas à la visite des sites et
monuments archéologiques, mais
incarne également d’autres dimen-
sions".
Il s’agit, selon le conférencier, des
manifestations, séminaires culturels et
littéraires susceptibles de contribuer à
la diversification du produit touris-

tique et atteindre, par conséquent, une
industrie touristique culturelle durable
à même d’assurer l’équilibre entre les
notions de la préservation du patri-
moine et de l’investissement optimal.
Le wali de Tindouf, Amoumène
Marmouri, a souligné, pour sa part,
que le Moggar El-Thaqafi constitue
une valeur ajoutée au riche patrimoine
culturel national que recèle l’Algérie
et une importante halte pour drainer et
accueillir l’élite culturelle nationale.
Initié par la bibliothèque publique
Abou El-Kacem-Sâadallah de
Tindouf, ce séminaire a été marqué
par l’animation des communications
ayant trait à la poésie hassanie, le
patrimoine culturel en Algérie, ainsi
qu’une cérémonie de vente par dédi-
cace, et de récital poétiques. Cette
rencontre a été couronné par la créa-
tion de bureau de Tindouf de l’asso-
ciation nationale Beyt chîir".

Le Théâtre national algérien (TNA) a dévoilé sa program-
mation d’événements prévus jusqu’à la fin du mois de
février. Entre des pièces de théâtre adaptées, des concerts
de musique et des spectacles pour enfants, il y en aura pour
tout le monde au 10, rue Hadj-Omar.
Parmi les représentations à ne pas rater, notons « Nathan,
le sage », prévue les 14 et 15 février, et portant sur le dia-
logue inter-religieux.
Comme toujours, le prix d’entrée aux représentations est
fixé à 300 DA pour les adultes, 150 DA pour les étudiants
et 100 DA pour les enfants.

Programme complet :
Jeudi 14 et vendredi 15 février à 18h

Spectacle théâtral : Nathan le sage
Texte Bertrand Kazmareck
Mise en scene Alice et Bertrand Kazmareck
Production association : Amitié Inter religieuse de la ville
d’Istres – France
Samedi 16 février à 10h30
Spectacle pour enfants : Sadiq el biaa
Samedi 16 février à 15h

Hommage à Abdelaziz Guerda
Mardi 19 février à 14h30
Spectacle pour enfants : Sadiq el biaa
Mardi 19 février à 14h30
Rencontre littéraire : Ahl el masrah
Organisée par le Théâtre national algérien
Mercredi 20 et jeudi 21 février à 18h
Spectacle théâtral Macbett
Texte Eugene Ionesco
Mise en scène Ahmed Khoudi
Production du TNA
Vendredi 22 et samedi 23 février à 10h30
Spectacle pour enfant : 100 % environnement
Vendredi 22 et samedi 23 février à 17h0
Spectacle théâtral : Macbett
Texte Eugene Ionesco
Mise en scène Ahmed Khoudi
Production : Théâtre national algérien
Mardi 26 février à 14h30
Spectacle pour enfants Sadiq el biaa
Mercredi 27 et jeudi 28 fevrier à 18h0
Spectacle théâtral : Khawana w sariq
Production : Théâtre régional de Djelfa

TINDOUF, 1re ÉDITION DU SÉMINAIRE EL-MOGGAR EL-THAQAFI

Mettre le legs matériel
et immatériel à la disposition

des chercheurs
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CINÉMA
Un nouveau

teaser d'Aladdin
dévoilé en marge

des Grammys
On en sait un tout petit plus sur le
remake d'Aladdin, dont la sortie est
prévue le 24 mai aux États-Unis.
Ce dimanche 10 février, le monde du
divertissement avait les yeux rivés
sur l’édition 2019 des Grammy
Awards. L’occasion pour Disney de
frapper un grand coup, en dévoilant
lors d’une coupure pub un nouveau
trailer du remake d’Aladdin.
De nouvelles images inédites, qui
confirment la façon dont Will Smith
a été grimé pour interpréter le génie,
comme le montre la vidéo en tête
d’article. À la différence du précé-
dent teaser diffusé en octobre, sont en
effet portés à l’écran plusieurs per-
sonnages, dont la princesse Jasmine,
interprétée par Naomi Scott.
Toujours côté casting, le sultan sera
interprété par Navid Negahban de la
série Homeland (acteur de Abu
Nazir). Il retrouvera l’un de ses
anciens partenaires, Numan Acar
(Haissam Haqqani dans la série) qui
jouera le bras droit de Jafar, Hakim.
La confidente de la princesse
Jasmine, Dalia, sera jouée par
l’Américaine Nasim Pedrad, connue
pour avoir fait parti du casting du
talk-show Saturday Night Live.
Quant à son soupirant, c’est l’acteur
d’Into the Woods, Billy
Magnussen,qui l’incarnera sur le
grand écran.
D’autres dessins animés Disney sont
également en production pour être
adaptés au cinéma, comme Mulan ,
prévu courant de l’année 2018 ou
Dumbo de Tim Burton, attendu en
2019. Réalisé par Guy Ritchie, auteur
de Snatch ou du film Sherlock
Holmes, Aladdin sortira, donc, le 24
mai aux États-Unis.

ORAN
“World Press

Photo” du
18 au 28 février

L’exposition "World Press Photo" se
dirigera vers la ville d’Oran et y
posera ses valises du 18 au 28 février
prochains.
C’est après un franc succès à Alger
que l’exposition itinérante "World
Press Photo" arrivera à Oran pour la
dernière dizaine du mois de février.
Rappelons que la série de photogra-
phies entend mettre en avant des
thèmes de la réalité du monde. Elle
s’aligne sur les esprits d’un Cartier-
Bresson, d’un Robert Capa ou du
Bang Bang Club.
Le public pourra découvrir des pho-
tos du 61e concours annuel de l’insti-
tution. Celle-ci a tranché parmi
73.000 clichés de 4.548 photo-
graphes originaires de 125 pays.
L’exposition aura lieu au Musée
d’Art Moderne d’Oran (Mamo).
Entrée : 200 DA.

ALGER

Programme du Théâtre national algérien
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SKIKDA, ZONES HUMIDES DE LA WILAYA

Lancement du projet de
réhabilitation et valorisation

Le projet consistera en la
mise en œuvre d'un plan de
gestion intégrée du complexe
des zones humides Guerbès-
Sanhadja-Skikda avec une
utilisation rationnelle des
ressources en eau, a précisé
l’APS.

PAR BOUZIANE MEHDI

L e projet de gestion intégrée pour la
préservation de l’éco-système et de
la biodiversité de la zone humide de

la wilaya de Skikda a été lancé, jeudi der-
nier à Alger lors d'un atelier organisé par
la Direction générale des forêts (DGF)
en partenariat avec le Programme des
Nations-unies pour le développement
(Pnud).
Le projet, qui a été financé à hauteur de
420.000 dollars sur un an par la DGF, le
Pnud et des fondations internationales,
consistera en la mise en œuvre d'un plan
de gestion intégrée du complexe des
zones humides Guerbes-Sanhadja-
Skikda avec une utilisation rationnelle
des ressources en eau, a précisé l’APS,
soulignant que ce complexe fait partie
du complexe numidien des zones
humides qui s’étale sur quatre wilayas :
Annaba, El-Taref, Guelma et Skikda.
Le directeur général de la DGF, Ali
Mahmoudi, présent à cet atelier de lance-
ment, a indiqué que les actions se
concentreront essentiellement autour de
la consolidation de 75 hectares de cordon
dunaire du complexe des zones humides
dans le but d'améliorer la protection
contre les inondations, le contrôle de

l'érosion, l'amélioration de la qualité de
l'eau et la séquestration du carbone.
Il s'agira également d'offrir des opportu-
nités d'éco-tourisme, de sauvegarder les
habitats de la faune et de la flore de ces
zones, a fait savoir l’APS, ajoutant que
le projet comprend également un micro-
projet agricole axé sur l'utilisation res-
ponsable de l'eau dans l'exploitation de
la chaîne de valeur du figuier de barbarie.
S’agissant du volet de l'éducation et de la
sensibilisation, des actions seront
menées dans ce sens au profit des repré-
sentants de la société civile, des étu-
diants et des agriculteurs de la région.
Des visites du complexe et un circuit
d'écotourisme seront également mis en
œuvre dans ce cadre.
Au cours de cette rencontre, le représen-
tant résident du Pnud en Algérie, Edwin
Carrie, a intervenu pour souligner l'im-
portance de ce projet "stratégique" contre

les effets du changement climatique,
affirmant que ces zones, qui sont sources
d'eau douce, contribuent à la préserva-
tion de la biodiversité, à la maîtrise des
crues et au stockage de carbone, et préci-
sant qu'au niveau mondial, du fait de
l'activité humaine, 64% de la superficie
des zones humides ont disparu au cours
du siècle dernier.
L’APS affirme que l'Algérie compte
2.375 zones humides apparentes, dont
2.056 zones humides naturelles et 319
artificielles réparties en 16 complexes et
103 sous-complexes s'étendant sur une
superficie de 98.694.655 hectares, rap-
pelant qu’il comprend également 50
sites classés zones humides d'impor-
tance mondiale à travers la Convention
Ramsar (convention relative aux zones
humides d'importance internationale),
que l'Algérie a intégrée en 1982.

B. M.

Un nouveau plan de formation régional
pour la période (2019-2022), soit le 4e
consécutif, vient d’être élaboré et validé,
jeudi à Oran, par les représentants des
pays membres de la commission de
l’Organisation des Nations unies pour
l’alimentation et l’agriculture (FAO) de
lutte contre le criquet pèlerin dans la
région occidentale de l’Afrique
(CLCPRO).
Ce nouveau plan de formation (PFR
IV), élaboré au cours de l’atelier régio-
nal, organisé du 4 au 7 février courant
par la CLCPRO basée à Alger, a été
validé, au terme des travaux, par les
représentants de la majorité des pays
membres de ladite commission, à savoir
l’Algérie, le Burkina Faso, le Mali, le
Maroc, la Mauritanie, le Niger, le
Sénégal, le Tchad et la Tunisie.
La Libye, pays membre de la CLCPRO,
n’a pas été représentée lors de cette ren-
contre, a-t-on noté. Les participants à
l'atelier ont arrêté un programme de 20
sessions de formation régionale qui
seront tenues dans les pays membres de

la commission durant les quatre années à
venir.
Ces formations seront encadrées par la
CLCPRO au profit de 200 futurs maî-
tres formateurs dans le domaine de la
lutte antiacridienne. D’autres sessions
nationales de formation, au nombre de
191, sont programmées également dans
le cadre du même plan, dont les struc-
tures nationales des pays membres se
chargeront de leur exécution.
Les formations en question sont axées
sur plusieurs sujets liés à la lutte anti-
acridienne, comme les processus,
méthodes et utilisations des pesticides,
les techniques de pulvérisation et l’éva-
luation de l’impact des pesticides sur les
aspects environnementaux et sanitaires.
L’élaboration du plan, issu d’un riche
débat entre les participants au cours de
cet atelier, a permis d’identifier les
besoins en formation de chaque pays
membre de la commission, en prenant
en compte, notamment, de la nature et
de la spécificité de leurs zones respec-
tives, a souligné, à l’APS, le secrétaire

exécutif de la CLCPRO, Mohamed
Lemine Hamouny, à l’issue de la céré-
monie de clôture de cet atelier.
D’autres dispositions technico-finan-
cières, ayant trait à l’exécution de ce
nouveau plan, seront discutées ultérieu-
rement par les pays membres, a-t-il
ajouté, estimant, par la même occasion,
que "l’appui, accordé par l’Algérie, nous
a permis de tenir cet atelier dans de
bonnes conditions et avec succès".
Au niveau des structures nationales, les
formations vont permettre aux ingé-
nieurs et techniciens bénéficiaires, char-
gés des programmes opérationnels de la
lutte antiacridienne, de se doter des
connaissances nouvelles et pratiques sur
ce domaine.
Ces sessions seront réparties aux forma-
tions d’initiation et de recyclage. Pour
rappel, trois plans de formation régio-
naux ont ainsi été élaborés et exécutés
auparavant par la commission, à savoir,
2007-2009 (PFR I), celui de 2011-2014
(PFR II) et de 2015-2018 (PFR III).

APS

OUARGLA
Création d’une

instance centrale
pour les agences

foncières
Les participants à un séminaire régional
sur l’activation du rôle des agences locales
de gestion et de régulation foncières
urbaines ont plaidé à partir de Ouargla,
pour la création d'une instance centrale
considérée comme une référence aux
agences foncières de wilaya.
La création de cette instance donnera lieu à
la mise en place d’une autorité susceptible
d’orienter les agences foncières de wilaya
et les aider à faire face aux difficultés ren-
contrées sur le terrain, ont souligné les
participants au terme des travaux du 2e

séminaire régional sur le thème, après
celui de Constantine.
L’élaboration d’un cahier des charges
national "modèle et flex ible", déterminant
les tâches et les droits des agences fon-
cières, en tenant en compte des spécifici-
tés de chaque région, a été recommandée
par les participants à ce séminaire régio-
nal qui ont insisté, en outre, sur la mise en
place d’une commission de wilaya unis-
sant les différents organismes administra-
tifs et techniques concernés pour assainir
le foncier affecté aux agences foncières et
recenser les lotissements afin d’accélérer
la régularisation des actes de propriété au
profit des citoyens. S’étalant sur deux
jours, ce séminaire régional s’est déroulé
sous forme de trois ateliers.
Le séminaire a en outre pour objectif de
proposer des solutions susceptibles de
cerner les obstacles rencontrés par les
organismes sur le terrain et consolider leur
rôle au service du développement écono-
mique et social.

OUARGLA
149 projets

d’investissement
avalisés par l’Andi

en 2018
Aumoins 149 projets d’investissements
ont été avalisés en 2018 dans la wilaya
d’Ouargla par le guichet unique décentra-
lisé de l’Agence nationale de développe-
ment de l’Investissement (Andi), a indiqué
cet organisme.
Ces projets, cumulant un investissement
de 37,3 milliards de dinars et devant géné-
rer 2.423 emplois, concernent 54 nou-
veaux projets et des opérations d’exten-
sion de 95 autres projets déjà en activité,
a-t-on précisé.
Ils se répartissent entre divers secteurs
d’activités, dont le bâtiment et travaux
publics (83 projets), les services (19),
l’agriculture et l’aquaculture (14) et l’in-
dustrie (7) avec des opérations dans la
transformation de plastique, le textile, le
tourisme, l’agro-alimentaire, le papier et
le liège et les télécommunications, ajoute
la même source.
La majorité de ces projets sont implantés
dans les communes de Hassid-Messaoud,
N’goussa, Hassi-Benabdallah, Sidi-
Khouiled, Rouissat et Ouargla.
L’Andi avait enregistré, durant l’année
2017, l’entrée en activité de 18 des 217
projets avalisés avec la création de 252
emplois, selon cet organisme qui relève
une "dynamique" dans le domaine de l’in-
vestissement avec la concrétisation de
plusieurs projets et dans divers créneaux
afin de booster l’activité économique
locale, notamment dans les segments
agricole et industriel.
Des rencontres de sensibilisation sont
projetées pour cette année 2019 à travers
la wilaya d’Ouargla pour encourager
l’investissement et ce, à travers la présen-
tation et l’explication des avantages mul-
tiples offerts aux investisseurs par le biais
de l’Andi.

APS

ORAN, LUTTE ANTIACRIDIENNE

Validation du nouveau plan de formation régional
pour 2019-2022
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION LOCALE

DE LA WILAYA DE DJELFA
Direction de l’Administration Locale de la wilaya de DJELFA

Numéro d’identification fiscale NF : 097417019057223
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE

DE CAPACITE MINIMALE N°01/2019

T
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La Direction de l’Administration Locale de
la wilaya de Djelfa lance un avis d’appel
d‘offres ouvert avec exigence de capacité
minimale pour la réalisation des travaux
suivants :
-Réhabi l i tati on du chemin sui vant :
-Entretien et réhabilitation du CC01 sur 05
km
-Entretien et réhabilitation du CC02 sur 04
km
-Entretien et réhabilitation du CC03 sur 05
km
-Entretien et réhabilitation du CC07 sur 12
km
-Entretien et réhabilitation du CC 09 sur 08
km
-Entretien et réhabilitation du CC11 sur 04
km
-Entretien et réhabilitation du CC13 sur 03
km
-Entretien et réhabilitation du CC14 sur 05
km
-Entretien et réhabilitation du CC15 sur 10
km
-Entretien et réhabilitation du CC17 sur 12
km
-Entretien et réhabilitation duCC22 sur 1,2
km
-Entretien et réhabilitation du CC25 sur 06
km
-Entretien et réhabilitation duCC28 sur 2,5
km
-Entretien et réhabilitation du CC30 sur 03
km
-Entretien et réhabilitation du CCNC kma-
mer - Hassi Delaa sur 06 km
-Entretien et réhabilitation du CCNC Djelfa
-Dar Chioukh sur 12 km

CONDITION D’ELIGIBILITE :
1-Avoir une qualification en activité princi-
pale dans le domaine des Travaux Publics,
de catégorie quatre (04) ou plus, valide sur
la période de validité des offres
2-Avoir réalisé durant la période (2013-
2018) un projet de travaux d’Entreti en
Renfo rcement , Moderni s at i o n o u
Cons tructi on neuve de route , conte-
nant de 05 km au minimum de revêtement
en enduit superficiel, justifié par le PV de
réception définitive et une attestation de
bonne exécution dûment signée par le maî-
tre de l’ouvrage. (Pour les projets de revête-
ment en enduit superficiel)
Les entreprises intéressées par le présent
avis d’appel d‘offres et répondant aux
conditions d’éligibilités suscitées, peuvent
retirer le cahier es charges auprès de la
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION
LOCALEDELAWILAYADEDJELFAbureau
n°142 contre le paiement auprès du trésorier
de wilaya d’un montant de 2000 DA non
remboursable représentant les frais de docu-
mentation et de reprographie.

Document cons ti tuant l ’o ffre : l ’o f-
fre do i t comporter
-Un dos s i er de candidature
-Une o ffre technique
-Une o ffre fi nanci ère
Pour chaque offre le dossier de candidature,
‘l’offre technique et l’offre financière sont
insérées dans des enveloppes séparées et
cachetées indiquant la dénomination de
l’entreprise, la référence et l’objet de l’ap-
pel d’offre ainsi que la mention “dossier de
candidature”, offre technique” ou “offre
financière” selon le cas.
Ces trois (03) enveloppes sont mises dans
une autre enveloppe cachetée et anonyme
comportant la mention :
A Mons i eur l e Di recteur de l a
Di recti on de l ’admini s trati on l o cal e
de l a wi l aya de DJELFA
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIO-
NAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE
CAPACITÉS MINIMALES
N°………/2019
POUR LA RELATIVATION DES TRA-
VAUX DE : ENTRETIEN ET REHABI-

LITATION DE CHEMIN COMMU-
NAUX SUR 80 KM
“A N’OUVERIR QUE PAR LA COM-
MISSION D’OUVERTURE DES PLIS
ET D’EVALUATION DES OFFRES”
A-Le do s s i er de candidature conti ent :
1-Une déclaration de candidature, selon le
modèle en annexe, dans laquelle le candidat
atteste qu’il :
2-La déclaration de probité cachet, paraphé,
et signé par le soumissionnaire
3-Statut pour les sociétés
(SPA/EURL/SARL/SNC/ et SCS) copie.
4-Les documents relatifs aux pouvoirs habi-
litant les personnes à engager l’entreprise
5-Tout document permettant d’évaluer les
capacités des candidats, des soumission-
naires :
a-Certificat de qualification en travaux
publics (en cours de validité) copie
b-Références professionnelles justifiées
par les attestations de bonne exécution des
projets réalisés durant la période (2013-
2018) fournies par les maîtres de l’ouvrage
c-Attestation de dépôt légal des comptes
sociaux pour les sociétés de droit algérien
d-Bilans financiers des trois dernières
années (2015,2016,2017)
c-Moyens matériels du soumissionnaire à
mettre à la disposition du projet justifiés
par des copies des cartes grises et des assu-
rances en cours de validité le jour de l’ou-
verture des plis du matériel roulant et une
pièce justificative pour le matériel non rou-
lant (une facture ou un PV d’huissier de jus-
tice)
f-Liste nominative des intervenants (copie)
justifiée par les diplômes et les attestations
d’affiliation de cadres destinés au projet
visées par la CNAS en cours de validité le
jour de l’ouverture des plis et dont la duré de
validité ne dépasse pas 03 mois avant l’ou-
verture des plis
g-Les documents fiscale et parafiscal
(extrait de rôle CNAS, CASNOS, CACO-
BATH) valide
B-Offre technique :
L’offre (enveloppe) technique contiendra
1/La déclaration à souscrire cachet, para-
phée signée par le soumissionnaire
2/Le présent CPS cachet, paraphé et signé
par le soumissionnaire portant à la dernière
page la mention “l u et approuvé”
3/Un mémoire technique justificatif (pi èce
él iminato i re) et tout document permet-
tant d’évaluer l’offre technique ainsi que
tout autre document exigé
C-L’o ffre Financi ère : L’envel oppe
fi nanci ère conti endra :
1/La lettre de soumission dûment signée par
le soumissionnaire ou par une (des) per-
sonnes dûment autorisée(s)
2/le bordereau des prix unitaires (BPU)
3/le devis quantitatif et estimatif (DQE)
NB. : Les soumissionnaires resteront
engagés par leurs offres pendant 105 jours à
compter de la date de dépôt des offres.
L’ouverture de plis des offres techniques et
financières se fera en présence des soumis-
sionnaires concernés ou leurs représentants
dûment mandatés et aura lieu le dernier jour
correspondant à la date de dépôt des offres à
14 h au siège de la Direction de l’adminis-
tration locale de la wilaya de Djelfa.
Toutes les offres doivent être déposées au
niveau de la : DIRECTIONDE L’ADMINIS-
TRATION LOCALE DE LA WILAYA DE
DJELFA- DJELFA, le 15ème jour de 8h00 à
12h00 à compter de la date de publication
de l’avis. L’ouverture des plis se fera le
même jour à 14h00 au siège de la Direction
de l’administration locale de la wilaya de
Djelfa. Les soumissionnaires ou leurs repré-
sentants dûment mandatés peuvent y
assister. Au cas où ce jour coïnciderait avec
un weekend ou une journée de repos légal,
les opérations de dépôt des offres et d’ou-
verture des plis s’effectueront le premier
jour ouvrable qui suit aux mêmes horaires
respectifs.



Le chef de l’exécutif a fait état
d’un programme de 8.000
logements (tous segments
confondus) non encore lancé
et d’un projet de réalisation de
quelque 4.800 unités à l’arrêt,
a fait savoir l’APS.

PAR BOUZIANE MEHDI

Le programme alloué en matière
d’habitat de 2.000 à ce jour, mul-
tipliera par deux le parc de loge-

ments de la wilaya d’Aïn Defla, le
faisant "très bientôt" porter à plus de
200.000 unités, a affirmé, jeudi der-
nier, le wali, Azziz Benyoucef, soute-
nant que le parc de logement de la
wilaya était légèrement supérieur à
100.000 unités avant l’année 2000, et
avec tout ce qui a été réalisé de 2000 à
ce jour, ce qui est en voie de réalisa-
tion ou ce qui est en voie de lance-
ment, soit un peu plus de 100.000 uni-
tés, le parc de logement dépassera très
bientôt les 200.000 unités.
Au cours de la 4e session ordinaire de
l’APW de Aïn-Defla consacrée au
dossier Habitat et Urbanisme, M.
Benyoucef a observé qu’un petit cal-
cul permettrait de dire que durant ce
laps de temps, une moyenne de 5.000
logements a été réalisée chaque année,
relevant la nécessité de la valorisation
des efforts déployés par l’Etat dans le
domaine de l’habitat, et il s’est réjoui
de la cadence de réalisation qui est,
dans l’ensemble, "satisfaisante",
admettant, toutefois, l’existence de

retards dans le lancement de certains
projets pour des "considérations géné-
ralement d’ordre technique".
Dans ce contexte, le chef de l’exécutif
a fait état d’un programme de 8.000
logements (tous segments confondus)
non encore lancé et d’un projet de réa-
lisation de quelque 4.800 unités à l’ar-
rêt, a fait savoir l’APS, ajoutant que
s’attardant sur le programme de réali-
sation de 2.000 logements selon la for-
mule location-vente non encore lancé,
Aziz Benyoucef a souligné que consé-
cutivement à la visite effectuée à Aïn
Defla par le DG de l’AADL, il a été
décidé d’affecter ce projet à un pro-
moteur étranger ayant fait ses preuves
dans le domaine.
Juste avant la fin de l’année 2018, il a
été procédé à l’affichage des listes des
bénéficiaires de 4.000 logements
socio-locatifs au niveau des com-
munes de Aïn-Defla, Khémis Miliana,
El-Attaf et El-Abadia, a rappelé le
wali, rassurant que l’opération de
remise des clés aux bénéficiaires,
entamée récemment au niveau de cette

dernière commune, se généralisera
aux collectivités restantes après achè-
vement de l’étude exhaustive des
recours introduits par des citoyens
s’estimant lésés.
Il a, néanmoins, souligné que des
citoyens, sachant pourtant que leur
situation ne leur permet pas de postu-
ler à un logement car ayant bénéficié
d’une aide ou d’un logement, n’hési-
tent pas à formuler une demande de
logement, oubliant (ou feignant d’ou-
blier) que le fichier national du loge-
ment est là pour les "débusquer",
déplorant que cette situation fait per-
dre un temps précieux aux commis-
sions de daïras chargées d’étudier les
recours.
Par ailleurs, abordant la question du
logement rural, le wali de Aïn Defla a
soutenu qu’au regard de l’épineux
problème du foncier, cette formule est
celle qui sied le mieux à de nombreux
citoyens de la wilaya, rappelant que
c’est "une région rurale et agricole".

B. M.
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ALGER, RÉHABILITATION DU VIEUX BÂTI

Affectation de plus de 5.600 milliards
de centimes

Une enveloppe financière de plus de
5.600 milliards de centimes a été
allouée à la réhabilitation des
anciennes bâtisses et vieux quartiers à
travers 57 communes d'Alger dans le
cadre du Plan stratégique d'aménage-
ment et d'urbanisation de la capitale, a
indiqué, jeudi, le wali d'Alger,
Abdelkader Zoukh.
Dans une conférence de presse au
terme d'une visite d'inspection aux
différents chantiers des travaux de res-
tauration des vieilles bâtisses et quar-
tiers des communes de La Casbah,
d'Alger-Centre et de Sidi M'hamed,
M. Zoukh a souligné que "25 % du
parc immobilier de la wilaya d'Alger,
soit 380 anciennes bâtisses, sont en
cours de restauration parmi les
14.767 bâtisses concernées par cette
opération, précisant que 5.624 mil-
liards de centimes avaient été alloués
à cette opération menée par 520
entrepreneurs et plus de 132 bureaux
d'études ainsi que quelque 1.850

cadres supérieurs, notamment des
ingénieurs et des techniciens supé-
rieurs". Les différents chantiers de
réfection et de restauration des
anciennes bâtisses et vieux quartiers
d'Alger sont menés par une main-
d'œuvre algérienne à 100%, supervi-
sée par plusieurs entreprises publiques
de wilaya, à l'instar de la Direction
d'aménagement urbain, les Offices de
promotion et de gestion immobilière
(OPGI) et l'Agence foncière. Il a
ajouté que les chantiers ouverts à cet
effet ont employé plus de 12.000 per-
sonnes outre 50 micro-entreprises.
Dans le cadre de l'embellissement des
façades des immeubles, près de
83.000 antennes paraboliques indivi-
duelles ont été enlevées et remplacées
par 5.500 paraboles collectives, en
vue d'améliorer l'aspect esthétique de
la capitale, a ajouté le wali, précisant
que plus de 780 ascenseurs en pane
ont été recensés à Alger et jusqu'à
aujourd'hui, 365 d'entre eux sont en

cours de réparation (47 ascenseurs ont
été réhabilités et mis en marche).
Par ailleurs, M. Zoukh a affirmé que
l'opération de rénovation de La
Casbah se poursuit par une main-
d'œuvre algérienne, impliquant 54
entrepreneurs algériens, ajoutant que
La Casbah est aujourd'hui un chantier-
école pour les diplômés des centres de
formation professionnelle d'Alger
dans les techniques de restauration et
les diverses spécialités avec la créa-
tion de 1.200 postes d'emploi.
Le wali d'Alger a affirmé que la
wilaya est en passe de se préparer à la
25e opération de relogement qui
concernera, cette fois, les Algérois
habitant des logements exigus, les
bidonvilles ou vivant dans des condi-
tions extrêmes, soulignant que "plus
de 30.000 unités destinées au reloge-
ment des Algérois sont en cours de
réalisation et seront distribuées gra-
duellement".

APS

GHARDAÏA
891 cas de

pathologie de
cancer en 2018

Au total, 891 cas de pathologie de cancer,
dont 260 nouveaux cas, ont été recensés en
2018 dans la wilaya de Ghardaïa, selon les
statistiques des services de la Direction de la
santé et de la population.
Les principales localisations chez l'homme
sont les cancers de la prostate suivis du can-
cer du colon et du rectum ainsi que des pou-
mons, tandis que chez la femme, les cancers
gynéco-mammaires prédominent suivis de la
tyroïde, du colon et du rectum, selon les sta-
tistiques du même service.
Le nombre de cas de cancer dans la wilaya de
Ghardaïa varie entre 84 pour les hommes et
103 pour les femmes sur 100.000 personnes,
a-t-on précisé. Le nombre de cancéreux ne
cesse d’augmenter depuis 2014 où 278 cas
ont été enregistrés contre 335 cas en 2015,
427 cas en 2016, 695 en 2017 et 891 cas en
2018, selon Dr Faïza Takilt, cancérologue
exerçant à l’Hopital Tirichine- Brahim de
Ghardaïa. "En s’appuyant sur le registre du
cancer, nous enregistrons une grande évolu-
tion du cancer avec un nombre croissant de
patients diagnostiqués", a-t-elle ajouté.
Cette évolution s’explique par une sensibili-
sation sur la nécessité d’un dépistage pré-
coce, d’une meilleure prise en charge et de
traitement du cancer à travers la mise en
place du service d’oncologie qui offre tous
les traitements nécessaires, à savoir la chirur-
gie, la chimiothérapie, la radiothérapie ainsi
que les soins palliatifs. a expliqué Dr Taklit.
La population doit savoir qu’avec un diag-
nostic d’un cancer à un stade précoce, il y a
de fortes chances de guérison qui peuvent
atteindre un taux proche de 100 %.
EnAlgérie, la déclaration de la pathologie du
cancer comme problème majeur de santé
publique et la mise en place d’un plan natio-
nal de lutte contre cette maladie avec des
actes stratégiques, à savoir la prévention et le
dépistage, la multiplication des centres de
prise en charge, la chimiothérapie, l’amélio-
ration du processus de prise en charge du
malade avec la mobilisation de tous les pro-
fessionnels de la santé, sont à même de per-
mettre une meilleur prise en charge de cette
pathologie et un traitement des patients.

LAGHOUAT
Lancement des

travaux des 1.027
logements avant la
fin du 1er trimestre
Les chantiers de 1.027 logements de diffé-
rentes formules devront être lancés avant la
fin du premier trimestre 2019 à travers la
wilaya de Laghouat, ont annoncé, jeudi der-
nier, les services de la wilaya.
Ce programme d’habitat englobe 495 unités
de type location-vente (AADL) dans la com-
mune de Laghouat et 300 logements promo-
tionnels aidés (LPA) dans la commune
d’Aflou, ainsi que la relance des projets de
232 logements de type public locatif (LPL)
dans les communes de Laghouat, Aflou,
Bellil (Hassi-R’mel) et Sidi-Bouzid, qui
avaient connu un retard dans leur lancement,
a-t-on précisé. Une enveloppe de 5,3 mil-
liards DA a été mobilisée également pour la
prise en charge des travaux d’aménagement
et de raccordement aux réseaux divers des
lotissements ruraux et sociaux, en plus d’un
financement de 300 millions DA pour des
travaux similaires de cités nouvellement
créées.
En parallèle, 560 logements seront raccordés
au réseau de l’électricité et 524 autres au
réseau de gaz naturel, pour un coût de 110
millions DA dans différentes régions de la
wilaya.
La wilaya de Laghouat s’est vue accorder, au
cours des dernières années, plus de 34.000
logements, toutes formules confondues, dont
27.511 unités ont été réalisées jusqu’ici.

APS

AIN-DEFLA, PARC DU LOGEMENT DE LA WILAYA

Prochainement porté à plus
de 200.000 unités
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La 22e journée du
championnat national de
Ligue 1 Mobilis se poursuit,
aujourd’hui, avec le
déroulement de 3 autres
matchs. Le leader et son
dauphin seront en appel en
déplacement, alors que l’ES
Sétif aura une belle
opportunité à domicile pour se
faire une santé.

PAR MOURAD SALHI

L'USM Alger, leader incontesta-ble avec 44 points, affrontera
en déplacement l’AS Aïn-

M’lila, dans un duel entre deux forma-
tions aux objectifs diamétralement
opposés. Auteur d’un parcours d’un
champion, l’USMA doit se méfier
d’un adversaire dont la victoire est
plus qu’impérative. Avec sept points
d’avance sur le poursuivant direct, la
JS Kabylie, les Rouge et Noir, sous la
conduite de l’entraîneur français
Thiery Froger, aborderont ce rendez-
vous à Aïn-M’lila avec un ascendant
psychologique beaucoup meilleur.
Le club phare de Soustara, qui reste
sur 5 matchs sans défaite, se présen-
tera au stade Khelifi-Zoubir avec l’in-
tention de maintenir cette dynamique.
L’adversaire ne compte pas l’entendre
de cette oreille.
Sérieusement menacée par le spectre
de la relégation, l’AS Aïn-M’lila se
doit de réagir pour espérer s’éloigner
de la zone rouge. Le nouveau promu
est en quête de ses trois premiers
points sur ses bases.
L’autre belle affiche de cette journée
aura lieu au stade du 20-Août, à Alger,
et mettra aux prises le dauphin, la JS
Kabylie, au CR Belouizdad, auteur de
deux victoires de suite. Un choc des
extrêmes qui s’annonce palpitant et

indécis. Le club phare du Djurdjura,
auteur de 2 points seulement lors des
trois derniers matchs, se présentera
aujourd’hui du côté de Laâquiba avec
l’intention de renouer avec la victoire.
A 4 points du poursuivant direct, le
Paradou AC, la JSK n’a plus droit à
l’erreur si elle veut maintenir la
deuxième place.
Les Canaris seront appelés à puiser
dans leurs ressources pour revenir
avec un bon résultat et rester au
contact du leader. Si la JSK aborde ce
rendez-vous en plein doute, le Chabab
espère réaliser la passe de trois et
amorcer son redressement, lui qui
reste sur deux succès de suite : à
domicile face à l'ES Sétif (1-0) et en
déplacement face à l'Olympique
Médéa (1-0).
L'ES Sétif, septième avec 27 points
seulement, auteur d’un début de la
phase retour mouvementé, aura à

cœur de renouer avec le succès en
recevant l'Olympique Médéa, qui lutte
pour son maintien et mettre ainsi fin à
deux défaites de rang.
Le club phare d’Aïn-Fouara, dirigé
par le technicien Nabil Neghiz, est
appelé à bien négocier ce virage très
important pour éviter de s’enfoncer
dans la crise. L’ancien technicien de la
JS Saoura, le NA Hussein Dey est
appelé à trouver la bonne formule qui
assurera une réaction de ses poulains
sur leurs bases et devant leur public.
L’Olympique Médéa, qui reste, quant
à lui, sur une défaite à domicile contre
le CR Belouizdad, tentera de rectifier
le tir pour améliorer sa position au
classement. En tout cas, cette rencon-
tre qu’abritera le stade du 8-Mai 45
s’annonce a priori à l’avantage de
l’équipe locale.

M. S.

FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

CRB-JSK, choc des extrêmes

Le ministre de la Jeunesse et des
Sports, Mohamed Hattab, est revenu
sur plusieurs points lors d’une visite
de travail à l’ouest du pays.
Le premier responsable du sport en
Algérie a déclaré concernant le stade
de Saïda : "Quand je vois tout cela, je
dis que l’Ouest algérien pouvait à lui
seul accueillir la Can, avec ce stade
de 25.000 places, je dirais que même

quelques villes qui vont accueillir les
matches de la Can en Egypte ne sont
pas dotés de stades d’une telle capa-
cité d’accueil (20.000), en plus ils
sont gazonnés."
Concernant le fléau dopage dans le
Championnat national, sujet d’actua-
lité avec le cas Cherif El-Ouazzani,
Mohamed Hattab a ajouté : "Les nou-
veaux complexes seront dotés de labo-

ratoires pour combattre le fléau du
dopage, on compte abolir cette pra-
tique et on fera tout pour."
Enfin, au sujet de la réception des
nouveaux stades d’Oran, de Tizi-
Ouzou et de Baraki : "Le 5 juillet, on
réceptionnera les 3 complexes, alors
que le stade de Douéra le sera à la fin
de l’année."

La direction de la JS Kabylie vient
d’annoncer que son attaquant nigé-
rian, Uchee Nwofor, sera indisponible
pour plusieurs mois pour cause de
blessure au niveau du genou gauche.
L’avant-centre des jaune et vert, Uche
Nwofor, s’est blessé, le week-end der-
nier, lors de la 21e journée de Ligue 1

face au MC Alger au stade du 1er-
novembre de Tizi-Ouzou. Le médecin
du club de la JSK, Ahmed Djadjoua, a
déclaré : "Nous avons soumis le
joueur à des examens approfondis…
cela a révélé une entorse grave au
niveau du genou gauche qui nécessite-
rait une prise en charge durant

quelques mois". Une mauvaise nou-
velle pour l’effectif kabyle qui devra
trouver les solutions en attaque avec
cette absence prolongée de son buteur.
Les joueurs de Dumas devront retrou-
ver l’efficacité devant les buts, chose
qui leur a cruellement manqué lors des
dernières journées.

HATTAB

“L’Ouest algérien pouvait accueillir la Can seul”

JSK

L’attaquant Uche indisponible plusieurs mois

LIGUE 1

Un match à huis
clos pour

l’Oympique Médéa
La commission de discipline de la
Ligue a décidé d’infliger un match à
huis clos à l’Olympique Médéa
assorti d'une amende de 200.000 DA
pour utilisation et jet de fumigènes
sur le terrain et envahissement de
terrain. Cette sanction intervient à la
suite des incidents survenus lors de
la 21e journée de Ligue 1, samedi
dernier, face au CR Belouizdad à la
fin de la rencontre.
Aussi, le coach adjoint de l’OM,
Harkabi Kamel, est suspendu
jusqu’à son audition, aujourd’hui,
en compagnie du président du club.

MLS

Saphir Taïder
reprend avec

l'Impact
Saphir Taïder a terminé la première
phase de préparation avec son club,
l'Impact Montréal qui était consacré
au travail physique et va bientôt
entamer la deuxième partie.
Le milieu international a indiqué en
zone mixte qu'il va commencer la
deuxième partie de la phase de pré-
paration et tenter de jouer le plus de
minutes possible durant les matchs
amicaux, afin d'être prêt pour le pre-
mier match de la saison face à San
Jose le 2 mars prochain.
Saphir Taider devrait manquer le
prochain stage de l'EN qui se dérou-
lera au mois de mars prochain,
puisqu'il se trouve hors compétition
depuis la fin du championnat MLS.

ERSUN YANAL

“Slimani travaille
dur aux

entraînements”
Avant la rencontre en Europa
League face au Zénith, l'entraîneur
du Fenerbahçe Ersun Yanal a
répondu sur une question concer-
nant l'attaquant algérien, Islam
Slimani.
Yanal a indiqué dans sa conférence
de presse que Slimani bosse dur aux
entraînements et qu’il essaye de se
donner à fond mais il n'arrive tou-
jours pas à exploiter ce qu'il fait à
l’entrainement En match
Ces déclarations viennent après que
les médias turcs ont indiqué Slimani
pourrait être titularisé demain sur-
tout que Soldado n'est pas inscrit
dans la liste européenne de son club.
D’un autre côté la presse Turque
indique aussi que Benzia pourrait
jouer lui aussi demain à cause des
blessures et des absences au milieu
de terrain, l'international algérien et
en cas d'une titularisation sera
obligé de se donner à 200 % pour
essayer de garder son équipe dans la
compétition et ne pas risquer une
demi-saison blanche en cas d'élimi-
nation.



Le ministre des Finances, Abderrahmane
Raouya, participe actuellement à Dubaï
aux travaux du 4e Forum arabe sur les
Finances publiques et du 7e Sommet gou-
vernemental mondial, a indiqué le minis-
tère des Finances dans un communiqué.
Lors de la séance d'ouverture du forum, le
ministre d’Etat aux Affaires financières des
Emirats arabes unis, AbdelahamidAl Tair,
a rappelé l'importance de la problématique
de cette rencontre qui porte sur "la réforme
des finances publiques dans le monde arabe
: défis et opportunités".
Cette importance est dictée par les évolu-
tions économiques et financières au niveau
régional et international et les défis
qu'elles imposent pour les politiques
financières des pays arabes.
Il a, dans ce cadre, mis l’accent sur les
options stratégiques visant à moderniser
les finances publiques.
Al Tair a, par ailleurs, invité le Fonds
monétaire international (FMI) à renforcer
sa coopération avec le Fonds Monétaire
Arabe (FMA) pour permettre à ce dernier à
apporter l’assistance nécessaire à ses pays
membres.
Ce Forum a vu la participation de la direc-
trice générale du FMI, Christine Lagarde,
a précisé le communiqué du ministère.
Il y a lieu de signaler que Raouya a pré-
sidé, au titre de ce Forum, une session
portant sur la gestion de la dette publique
dans les pays arabes. Il a, à cet effet, indi-

qué que le niveau de la dette publique est
en expansion dans de nombreux pays
arabes et la récente forte croissance offre
une opportunité de reconstituer les marges
de manœuvre budgétaires. Ainsi, une ges-
tion appropriée de la dette est de plus en
plus importante dans la région. Ces der-
nières années, de nombreux pays arabes
ont progressé dans le renforcement des
capacités de gestion de la dette publique. A
cette occasion, il a fait une brève présenta-
tion sur les mesures et les dispositifs pris
par la l’Algérie dans le cadre de la gestion
de sa dette publique et ce, suite à la déci-
sion du Président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, relative au rembour-
sement par anticipation de sa dette externe.
Enfin, Raouya a assisté à l’ouverture offi-
cielle du 7ème Sommet Gouvernemental
Mondial. Ce Sommet, dont l’ouverture a
été assurée par le Cheikh Mohamed Bin
Rashed AL Maktoum, vice président des
Emirats arabes unis, président du Conseil
des ministres et gouverneur de l’Emirat de
Dubaï, a vu la participation de 4.000 par-
ticipants issus de 140 pays et de hauts res-
ponsables des institutions financières
internationales et d’éminentes personnali-
tés.
Il est considéré comme le plus grand ras-
semblement gouvernemental au niveau
mondial et constitue une tribune interna-
tionale pour promouvoir le développe-
ment économique dans le monde.

En marge de Sommet, Raouya a participé
à la réunion à huis clos des ministres
arabes des Finances, présidée par
Abdelahamid Al Tair, ministre d’Etat aux
Affaires financières des Emirats arabes
unis.
Cette séance de haut niveau a porté sur les
stratégies et les politiques visant à déve-
lopper des secteurs dynamiques pour les
petites et moyennes entreprises (PME)
dans la région Mena.
L'expérience internationale suggère, selon
la même source, que les PME pourraient
être un moteur important de la croissance
et de la création d’emplois durables, diver-
sifiés et inclusifs.
Il a également participé à la table ronde de
discussions intitulée "Investir dans l’éco-
nomie numérique : une nouvelle approche
des Fonds de développement".
Cette table ronde a réuni des hauts respon-
sables, des décideurs politiques, ainsi que
des experts internationaux pour aborder le
rôle crucial que jouent les Fonds de déve-
loppement pour soutenir la croissance
durable dans un espace numérique et
atteindre des niveaux de productivité supé-
rieurs, grâce à l’innovation technologique.
En marge de ces travaux, Raouya s'est
entretenu avec certains de ses homologues
arabes et des représentants d’institutions
financières.

R. E.

L'Algérie doit développer une
véritable industrie des
énergies renouvelables basée
sur le solaire et le
photovoltaïque, en ce sens
qu'elle possède d'importantes
opportunités en la matière.

A vec plus de 3.200 heures d'ensoleil-
lement par an et une politique de
partenariat et de coopération avec

des entreprises allemandes spécialisées
dans les énergies renouvelables, le pays
pourra avancer dans ce secteur d'activité
économique vert et créateur de richesses et
d'emplois. La nécessité du développement
du réseau électrique et la flexibilité de sa
gestion pour une meilleure intégration des
énergies renouvelables a été soulignée, à
Alger, par un chercheur au Centre de déve-
loppement des énergies renouvelables
(CDER). "Il y a nécessité d’un développe-
ment substantiel du réseau électrique
national, dont certaines insuffisances liées
aux infrastructures existantes et la flexibi-
lité de sa gestion sont déjà considérés
comme un obstacle décisif à l’intégration
de la production d’électricité renouvela-
ble", a indiqué Messaoud Khelif lors d’une
conférence sur le thème "Intégration des
énergies renouvelables au réseau électrique
national", qu'il a animée en marge de la 2e
édition du Salon de l'électricité et des éner-
gies renouvelables (SEER) qui se déroule
du 10 au 13 février en cours à Alger.

S’agissant des infrastructures, Khelif a
expliqué que "le manque de moyens écono-
miquement viables à grande échelle, le
réseau électrique demeure le réceptacle le
plus approprié aux productions massives
d’énergie électrique à base de ressources
renouvelable". De ce fait, "la nécessité de
son développement et son extension
demeurent indispensables pour pouvoir
supporter toutes les quantités de l’électri-
cité, difficilement stockable, en prove-
nance des énergies renouvelables". En
outre, il a estimé que la centralisation de la
gestion de l’électricité, de la production
jusqu'à la distribution, consacrée exclusi-
vement à la Société de distribution de
l'électricité et du gaz (Sonelgaz), est "une
entrave majeure au développement et l’in-
tégration d’électricité renouvelable au
réseau national". Le chercheur a, dans ce
sens, appelé à libérer les initiatives au pro-
fit des particuliers et instaurer plus de
flexibilité dans la production et la gestion
de l’électricité sur le territoire national.
Affirmant que la loi algérienne ne permet
pas encore aux particuliers de produire de
l’électricité de basse tension, même pour
la consommation personnelle, Khelif
considère que l’Algérie "s’est focalisée sur
des projets nationaux majeurs, en négli-
geant la contribution des petits clients
résidentiels qui peuvent constituer une
véritable alternative de production de
l’électricité de leur propre initiative".
Dans ce sens, il a cité l’exemple de
l’Allemagne, pays référence en matière des
énergies renouvelables, où la production
résidentielle des particuliers en électricité à

partir des sources renouvelables (panneaux
photovoltaïques ou éoliennes), avait
atteint 14 GW en 2007, soit l’équivalent
de l’ensemble de la consommation algé-
rienne en période de pic durant l’été.
A cet effet, il a déploré l’absence des règles
et textes de loi régissant la production et
l’injection de l’électricité dans le réseau de
basse tension, ainsi que les "entraves
bureautiques", telle l'autorisation de rac-
cordement au réseau qui concerne les
clients de la moyenne tension. Il a ajouté,
par ailleurs, que chaque pays à ses particu-
larités climatiques et techniques, appelant
à l’implication des chercheurs, ingénieurs
et techniciens algériens dans l’élaboration
et le perfectionnement de la stratégie
nationale des énergies renouvelables.
Khelif a également noté l’existence de
"failles" dans les cahiers de charge élaborés
dans le cadre des différents appels d’offres
émis pour la production de l’électricité à
partir des énergies renouvelables d’où "la
nécessité de réviser certaines de leurs
clauses afin de mieux les adapter à la réa-
lité du terrain".
Pour rappel, le SEER est un espace pour
présenter les dernières innovations dans les
domaines de l'électricité et des énergies
renouvelables. Cette 2e édition du SEER a
pour but également de présenter des solu-
tions innovantes dans la production de
l'énergie, de la transmission, de la distribu-
tion et du stockage et de l'éclairage, afin
d'apporter des solutions pratiques et dura-
bles aux différents problèmes à l'instar du
gaspillage de l'énergie.
Ce salon ambitionne, notamment, d'être

un espace répondant aux besoins énergé-
tiques du pays et d'échanger des solutions
innovantes et d'avenir surtout dans les
domaines de l'économie de l'électricité et
de la lutte contre la contrefaçon, ainsi que
dans le domaine des énergies renouvelables
(solaire et éolienne). Cette année, le
SEER accueille sept pays participants
(Allemagne, France, Espagne, Chine,
Tunisie, Turquie et Arabie Saoudite) afin
qu'ils partagent avec les professionnels
algériens leurs solutions novatrices contre
le gaspillage de l'énergie et la contrefaçon
des équipements pouvant provoquer des
accidents domestiques et industriels
graves.

R. E.
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ELECTRICITÉ ET ÉNERGIES RENOUVELABLES

Vers le développement du réseau
et l'assouplissement de sa gestion

GESTION DES
RESSOURCES EN EAU
Seaal digitalise

sa relation client
via l'agence en

ligne "Wakalati''
La Société des eaux et de l'assainisse-
ment d'Alger (Seaal) a lancé une agence
en ligne intitulée "Wakalati", permet-
tant une digitalisation de ses services au
profit de ses clients des wilayas d'Alger
et de Tipasa.
Le lancement a été effectué en présence
du ministre des Ressource en eau,
Hocine Necib, en marge de la 15e édi-
tion du Salon international des équipe-
ments, des technologies, des services de
l'eau et de environnement.
Cette agence en ligne est une nouvelle
étape dans la modernisation de la rela-
tion entreprise-client, offrant à ces der-
niers la possibilité de bénéficier gratui-
tement des services de Seaal, au même
titre que ceux dispensés au niveau des
agences de l'entreprise et de ses centres
d'appel, a expliqué le directeur clientèle
de la Seaal, Sofiane Azzizi, lors de la
présentation de ce nouveau système.
"Wakalati", accessible à l'adresse web :
https://wakalati.seaal.dz, permet ainsi
de payer sa facture en ligne, de faire des
réclamations ou de contester une facture
et de signaler d'éventuelles erreurs de
facturation, à distance et sans avoir à se
déplacer aux guichets, a-t-il précisé.
En cas d'absence lors du passage du rele-
veur, l'abonné peut lui-même relever
l'index de son compteur et l'adresser à
l'entreprise via Internet.
Autres fonctionnalités phares de
"Wakalati" figurent la possibilité de
visionner et d'éditer sa facture en ligne,
ainsi que de payer sans avoir à se dépla-
cer aux agences, et ce, grâce à l'utilisa-
tion d'une carte CIB ou Edahabia.
Le client peut également obtenir l'histo-
rique de ses factures payées et impayées
sur plusieurs périodes, de réclamer une
facture établie en écriture ordinaire ou
en braille,.
L'agence offre aussi des informations
aux clients sur le niveau de leur
consommation et des consignes pour
l'optimiser afin de préserver la ressource
et économiser leur argent, selon le
même responsable.

R. E.

RÉUNIONS SUR LES FINANCES ET LA GOUVERNANCE À DUBAÏ
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTSAL’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
•Montage et mise en forme du processus HSE
•Management et Pilotage du Processus deHSE.
•Mise en place du planHSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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La 7e édition du Salon de l’étudiant et des
nouvelles perspectives, "Khotwa", fera
escale à Ouargla le 21 février prochain, a-
t-on appris hier des organisateurs.
Ce Salon vise à offrir aux jeunes algé-
riens, un espace d’information et de décou-
verte sur les choix d’études, les formations
et les opportunités à saisir, pour bâtir un
avenir prometteur, tout en les orientant
efficacement avec un éclairage pertinent
sur leurs plans de carrière et leurs projets
futurs, a-t-on souligné de même source.
Organisée par "Win advents Agency" (une
jeune Startup de conseil en stratégie de
communication et d'événementiel), en
coordination avec plusieurs clubs univer-

sitaires, cette manifestation juvénile s’ins-
crit dans une dynamique positive, dans le
cadre des réformes lancées par le ministère
de l’Education nationale, le ministère de
l’Enseignement supérieur et de la
Recherche et celui de la Formation profes-
sionnelle. De nombreuses universités
algériennes et étrangères prendront part à
cet événement, dont des Ecoles nationales
préparatoires et supérieures et des instituts
privés, en plus de quelques organismes de
formation étrangers (Etats-Unis, Canada,
Grande-Bretagne, Emirats arabes unis,
Russie, France et Tunisie).
Un riche programme d’activités accompa-
gnera l’exposition avec des mini forma-

tions et coachings offerts à titre gracieux
au grand public, notamment les jeunes, un
cycle de conférences et des ateliers sur
diverses thématiques animés par les asso-
ciations et les clubs universitaires.
La 7e édition du Salon de l’étudiant et des
nouvelles perspectives ''Khotwa'', qui
débutera le 19 du mois courant au Zénith
AhmedBey (Constantine), arrivera à l’uni-
versité Kasdi Merbah d’Ouargla, le 21
février, avant de s’installer au Palais de la
culture Moufdi Zakaria (Alger), les 23 et
24 février, et de poursuivre ses activités
les 26 et 27 février au Centre des conven-
tions (Oran).

R. N.

Un projet de loi permettant à
l’Etat de récupérer le foncier
industriel non exploité, sans
recourir à la justice, sera
adopté dans le cadre de la
prochaine loi des Finances, a
annoncé à Bouira, le ministre
de l’Industrie et des Mines,
Youcef Yousfi.

D ans un point de presse tenu en
marge de sa visite de travail à Bouira
où il a visité, inauguré et lancé

quelques projets relevant de son secteur,
M. Yousfi a expliqué que toute assiette

foncière industrielle, attribuée dans le cadre
de la concession et non exploitée, “sera
récupérée par les services de chaque
wilaya, afin de pouvoir les attribuer aux
investisseurs capables de réaliser des pro-
jets sur le terrain”. Pour ce qui est des
assiettes foncières octroyées dans le cadre
de la cession, mais non exploitée au bout
de trois ans par l’investisseur, ce dernier
est appelé à payer une taxe de 5 % de la
valeur financière de l’assiette foncière.
“Nous avons un projet de loi qui sera
adopté dans de la prochaine loi des
Finances, pour permettre à l’Etat de récu-
pérer le foncier industriel sans recourir à la
justice”, a affirmé M. Yousfi, précisant
que par cette procédure, “nous allons obli-
ger les investisseurs à exploiter leurs ter-
rains et lancer leurs projets, afin de contri-
buer sérieusement à la diversification de
l’économie nationale, via la création de
richesses et de l’emploi”, a-t-il dit.
Au cours de sa visite à Bouira, le ministre
a réitéré, par ailleurs, la volonté de son
département d’œuvrer pour le renforcement
des différentes industries pour que le pro-
duit algérien soit de qualité et compétitif,
capable de servir aussi l’industrie automo-

bile. “Nous voulons créer une véritable
industrie automobile, via le renforcement
des autres industries, comme l’exploita-
tion des richesses minières, la peinture, le
fer et l’acier, ainsi que les produits en
matière plastique”, a insisté le ministre,
qui a inauguré à El-Hachimia, une usine de
produits visqueux du groupe privé “Bali”.
Sur place, M. Yousfi s’est dit “très satis-
fait de la qualité des moyens technolo-
giques”utilisés pour le fonctionnement de
cette usine “qui s’étale sur une superficie
de plus de 5 hectares et qui a une capacité
de production de cinq (5) tonnes de mayon-
naise et de moutarde par heure”, ont expli-
qué au ministre les responsables de ce pro-
jet. Dans la matinée, le ministre a visité
l’unité de l’Entreprise nationale de la pein-
ture (ENAP), de Lakhdaria (Ouest de
Bouira), et l’usine de production du plâtre
d’El-Adjiba (Est), avant de se rendre dans
la commune d’Oued El-Bardi (Sud de la
wilaya), pour la pose de la première pierre
du projet de réalisation d’un complexe
pharmaceutique du groupe “Biopharm”, au
niveau de la zone industrielle de Sidi
Khaled.
Une fois achevée, cette usine couvrira

toutes les wilayas du pays en matière de
produits pharmaceutiques, touchant aux
différentes variétés de produits. Au cours
de cette halte, M. Yousfi a salué le groupe
Biopharm, pour les efforts qu’il consent
pour développer l’industrie pharmaceu-
tique en Algérie, avec l’utilisation d’une
technologie numérique de pointe reconnue
à l’échelle mondiale.
“Cela est une fierté pour l’Algérie”, s’est-
il réjoui. “L’Algérie entre progressivement
dans l’ère du numérique et développe peu à
peu son industrie électronique, dont l’in-
formatique joue un rôle très important
dans ce processus”, a-t-il dit, tout en assu-
rant que son département examinait les
possibilités et les moyens, pour booster
davantage cette industrie électronique et
numérique.
“Nous avons commencé à mettre en place
une industrie électronique forte. Cette
industrie a exporté en 2017, pour un mon-
tant de 60 millions de dollars, et le mon-
tant a augmenté encore plus en 2018”, a
souligné M. Yousfi.
Pour le ministre, l’industrie électronique a
atteint un niveau acceptable en Algérie,
“mais elle se développe davantage et pro-
gressivement”. “Nous avons examiné avec
les industriels, la possibilité de fabriquer
des ordinateurs au profit des élèves du sec-
teur de l’Education, et la réponse était
positive. Nous allons discuter avec le
ministère de l’Education et celui de la
Poste et des Technologies, sur les moyens
d’arriver à fabriquer un produit algérien qui
servira l’intérêt de l’Ecole algérienne”, a
expliqué M. Yousfi. “Nous devons penser
à ce projet dès maintenant. Nous ne pou-
vons nous permettre plus de retard pour le
réaliser”, a-t-il soutenu.

R. N.

FONCIER INDUSTRIEL NON EXPLOITÉ

Bientôt un projet
de loi pour le récupérer

LE SALON DE L’ÉTUDIANT ET DES NOUVELLES PERSPECTIVES

"Khotwa" fera escale à Ouargla

Le concours met en compétition les
acteurs du wed Algériens. Les “Algeria
Web Awards”, le concours qui met en com-
pétition les acteurs du wed Algériens
revient pour une 5e édition. Les organisa-
teurs de ce concours national, ont lancé
hier, les inscriptions en 20 catégories.
La première édition des “Algeria Web
Awards” a été lancée en 2012. Cette com-
pétition annuelle récompense le meilleur
contenu web en Algérie. À l’initiative de

Majda Nafissa Rahal et Chouaib Attoui,
deux jeunes entrepreneurs dans le domaine
de la technologie digitale.
Cette nouvelle édition des AWA récompen-
sera entrepreneuriat féminin, la meilleure
application mobile, et la meilleure cam-
pagne digitale de l’année.
Les inscriptions des AWA à partir de leur
site sont ouvertes jusqu’au 7 mars 2019.
À l’issue de cette phase, un jury constitué
d’experts algériens et étranger départagera

les candidats par catégorie pendant trois
semaines. Les résultats de la sélection
seront annoncé le 30 mars sur le site du
concours.
L’étape qui suivra sera le vote du publique
pendant deux semaine à partir du 31 mars.
Lors de la précédente édition plus de 1.000
projets ont été proposés, lors de la précé-
dent édition des “Algeria Web Awards”, qui
ont suscité l’intérêt de 45 000 votant.

R. N.

ALGERIA WEB AWARDS

Coup d'envoi des inscriptions

EL TARF
4.726 comprimés

psychotropes saisis
Une quantité de 4.726 comprimés psy-
chotropes a été saisie au niveau du poste
frontalier d'Oum T’éboul, dans la wilaya
d’El Tarf, lors d’un contrôle de routine
des douaniers de l’inspection principale
des voyageurs, a-t-on appris, hier, de la
chargée de communication à la direction
régionale des Douanes algériennes,
implantée à Annaba.
L’opération a été effectuée dimanche
soir, lorsqu’un voyageur a tenté d’intro-
duire cette quantité de produits halluci-
nogènes en Algérie, via ce poste fronta-
lier, a affirmé Asma Belkhiri, précisant
que la marchandise a été découverte
minutieusement dissimulée dans diffé-
rentes parties d’un véhicule, où des
cachettes ont été spécialement aména-
gées. La même responsable a, dans ce
contexte, rappelé la multiplication des
opérations de contrôle des voyageurs et
des fouilles en vue de mettre en échec
toute tentative visant à porter atteinte à
l'économie nationale, ou à la santé
publique.

ACCIDENTS DE LA ROUTE
20 morts et 997 blessés

en une semaine
Vingt personnes sont décédées et 997
autres ont été blessées, dans 989 acci-
dents de la route, survenus au cours de la
semaine passée (du 3 au 9 février), à tra-
vers le territoire national, a indiqué un
bilan de la Protection civile, rendu
public hier. Le nombre le plus élevé de
victimes a été enregistré dans la wilaya
de Bordj Bou-Arreridj, où deux (2) per-
sonnes ont trouvé la mort et 15 autres
ont été blessées, dans 15 accidents de la
route, précise la même source.
Durant la même période, les unités d’in-
terventions de la Protection civile ont
enregistré 24.917 appels de secours,
pour répondre aux appels de détresses
émis par des citoyens, suite à des acci-
dents de la circulation, accidents domes-
tiques, évacuation sanitaire, extinction
d’incendies et assistances diverses.
En outre, les unités de la Protection
civile ont effectué 998 interventions,
pour procéder à l'extinction de 627
incendies urbains, industriels et autres.

R. N.
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CuisineCuisine
Kabeb maghdour

Ingrédients :
1kg de viande de mouton
coupéeen gros cubes
2 oignons ciselés
2 gousses d’ail écrasées
1 c à c de beurre rance (smen)
2 c à c de sel
½ c à c de poivre
½ c à c de gingembre
Une pointe de safran
2 bâtons de cannelle
300ml d’eau
4 c à s de persil haché
1 c à s de coriandre hachée
Une pointe de cumin
2 c à c de paprika
Préparation :
Mettre dans un autocuiseur, un
oignon ciselé, l'ail, le beurre rance,
la viande, le sel, le poivre, le gin-
gembre, le safran et les bâtons de
cannelle ; faire revenir l’ensemble
quelques instants.
Ajouter l’eau, fermer l’autocuiseur
et laisser cuire l’ensemble pendant
40 minutes.
Ajouter l’oignon ciselé restant, les
herbes, le cumin et le paprika,
laisser mijoter l’ensemble, jusqu’à
réduction du liquide.

Pieds de mouton
à la marocaine

Ingrédients :
8 pieds de moutons bien nettoyés
2 c à s d’huile d’olive
1 oignon ciselé
200g de pois chiches trempés la
veille dans de l’eau
200g de blé
2 gousses d’ail écrasées
1 c à c de sel
1 pointe de safran
1 c à c de gingembre
½ c à c de poivre
2 c à c de paprika
1 pointe de piment fort
1l250ml d’eau
Préparation :
Mettre dans un autocuiseur,
l’oignon, l’huile, les pois chiches
égouttés, le blé, les pieds de mou-
ton et les épices, faire revenir
l’ensemble quelques instants.
Ajouter l’eau, fermer l’autocuiseur
et laisser cuire l’ensemble pendant
environ 50mn. Les pieds de mou-
ton doivent être biens cuits et la
sauce partiellement réduite et
onctueuse.
Servir bien chaud.

Une ampoule
cassée

Lorsqu'une ampoule est cassée
mais encore vissée, vous pour-
rez la dévisser sans vous bless-
er en y plantant un morceau de
pomme de terre et faire tourner
ce qui reste de l'ampoule.

Combler un trou
de vis élargi

Insérez dans le trou des bâtons
en bois pour les brochettes. En
remplissant le trou de ces
morceaux de bois, il deviendra
possible de visser de nouveau à
l'endroit désiré.

Clef rouillée

Faites-la tremper, pendant une
heure, dans un mélange com-
posé de 3 parties d'huile pour
une partie de pétrole. Essuyez-
la bien, avec un chiffon sec.

Mur moisi

Nettoyer le moisi de votre mur
en le frottant avec un chiffon
imbibé d'un mélange d'eau, de
détergent et d'eau de javel (1
bouchon de chacun des produits
pour 1 litre d'eau).

O. A. A.

Trucs et astucesTrucs et astuces

Des études qui ont été menées
depuis quelques années ont
établie le lien entre le cancer
colorectal (du côlon), le cancer
œsophagien (de l’œsophage) et
une consommation importante
de viande rouge riche en
graisse saturée (excédant 3 fois
par semaine).

Zoom sur la viande de mouton
La viande de mouton sera la principale

composante de tous nos plats ces jours-ci.
Bien qu’elle apporte du fer, zinc, protéines,
vitamines B12 et B9, acides gras monoinsa-
turés, etc., elle est très riche en graisse satu-
rée néfaste pour la santé.

Graisse saturée
Des études qui ont été menées depuis

quelques années ont établi le lien entre le
cancer colorectal (du côlon), le cancer œso-
phagien (de l’œsophage) et une consomma-
tion importante de viande rouge riche en

graisse saturée (excédant 3 fois par semaine).
De plus, même si la viande du mouton et de
l’agneau contiennent des acides gras mono et
poly-insaturés, la proportion en mauvaise
graisse est estimée à plus de 45 %, ceci peut
modifier le bilan lipidique en augmentant la
teneur en LDL-cholestérol ainsi le cholesté-
rol total.

Quelles incidences sur la santé
La question qui revient souvent ces jours-

ci est la suivante : est-il possible de manger
la viande de mouton en étant sous régime, et
comment ?

Pour une personne qui souffre d’une
lithiase vésiculaire (calculs biliaires), le
régime exclu définitivement et catégorique-
ment la viande ovine.

En revanche, les gens qui suivent une
cure d’amincissement et dont la ration éner-
gétique est bien définie, il serait souhaitable
de faire cuire sa portion en grillade, directe-
ment sur le feu, en évitant la plaque métal-
lique, la cuisson en papillote, ragoût, etc.

Il ne faut pas saler la viande avant la cuis-
son mais bien au contraire, car ce dernier a le
pouvoir de retenir l’eau et modifier les pro-
priétés chimiques de la viande. Par ailleurs,
la grillade favorise l’échappement de la

graisse cachée.

Grillade
Attention, il ne faut pas carboniser votre

viande ! Celle-ci formée sur la périphérie
contient des hydrocarbures aromatiques poly-
cycliques et des amines hétérocycliques hau-
tement cancérigènes.

- Que ton aliment soit ton premier
médicament -, disait Hippocrate.

DIÉTÉTIQUE ET SANTÉ

Méfaits et bienfaitsMéfaits et bienfaits
de la viande ovinede la viande ovine

La cuisine est d'abord une pièce fonc-
tionnelle mais aussi une pièce à vivre.
Pour l’éclairer, elle a besoin de 2 types de
lumière. Il faut jouer sur les deux tableaux,
concilier fonction et plaisir.
L'éclairage localisé

Plan de travail, évier, espace-cuisson,
rangements, tous ces endroits doivent être
éclairés avec précision, car ils servent à des
activités qui demandent de l'attention et qui
doivent être faites en toute sécurité.
Privilégiez les sources lumineuses au-
dessus de chaque point stratégique.
Deux possibilités

- les tubes fluorescents avec diffuseur
ou bandeau (pour les rendre invisibles). Ils
présentent de gros avantages : ils donnent
un rendu exact des tonalités, respectent la
couleur des aliments et diffusent la
lumière.

- les lampes halogènes basse tension, de
préférence à réflecteur pour concentrer le

flux d'éclairage sur des zones particulières.
L'éclairage d'ambiance

Il est indispensable pour compléter ces
éclairages ponctuels en évitant les zones
d'ombre. Pour cela, choisissez soit une
suspension en hauteur (cône ou cloche)
pour délimiter le coin repas par exemple,
soit un éclairage indirect avec une rampe de
spots. Dans ce cas, prenez garde à diriger
les spots vers le plafond et la table pour
éviter d'être ébloui.
Quelques astuces

- Pas d'abat-jour en tissu dans une
cuisine!

- En raison des vapeurs, graisses,
fumées, projections en tous genres,
préférez le verre, la porcelaine, la tôle, et
évitez les matériaux qui ne se lavent pas.

- Veillez à ce que tous les éclairages
soient faciles d'accès pour permettre leur
nettoyage régulier.

DÉCORATION D’INTÉRIEUR
Une cuisine bien éclairée



20 JEUX

SUDOKU

Mots Fléchés N°3722

N°3722 SOLUTIONS MOTS
FLECHES 3721

SOLUTION SUDOKU
N°3721

MIDI LIBRE
N° 3616 | Mercredi 13 février 2019

Les quelque 35.000 travailleurs du groupe
Sonatrach sont apparemment décidés à for-
cer la main au gouvernement pour leur
lâcher une coquette augmentation de l’or-
dre de 20 % de leurs salaires en cette
période cruciale à la veille de l’élection
présidentielle. Le syndicat du groupe
Sonatrach a d’ores et déjà remis la revendi-
cation au P.-dg Abdelmoumène Ould
Kadour qui doit à son tour la transmettre
au premier ministre. Les travailleurs de

Sonatrach espèrent que ces augmentations
soient annoncées à l’occasion de la célé-
bration du 24 février qui marque la natio-
nalisation des hydrocarbures.
Mais aussi légitimes qu’elle puisse être, il
n’est pas sûr que le gouvernement donne
une suite favorable à cette revendication
surtout dans ce contexte délicat marqué par
l’érosion du pouvoir d’achat de la majorité
des catégories sociales et professionnelles.
Le gouvernement qui tient absolument à

garantir la paix sociale à la veille de l’élec-
tion présidentielle et éviter des mouve-
ments sociaux, craint qu’une telle mesure
ne fasse boule de neige en faisant se lever
tous les autres travailleurs du secteur éco-
nomique public voire des fonctionnaires.
Pour rappel, le P.-dg de Sonatrach s’était
déjà exprimé en faveur de cette augmenta-
tion des salaires surtout que la société a
réalisé des gains appréciables.

R. N.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

L’Éducation nationale s’apprête à entrer à
nouveau dans une zone de turbulences
après quelques semaines d’accalmie. En
effet, les six syndicats de ce secteur ont
retenu le principe de recourir à une grève
nationale et d’autres formes de protestation
vers la fin de ce mois, avons-nous appris
de sources concordantes.
Cette décision aurait été prise à l’issue de
la réunion lundi des représentants des six
syndicats de l’éducation dont le Cnapeste
qui a fini par rejoindre le mouvement après
avoir pris ses distances lors de la grève du

21 janvier dernier. L’Intersyndicale va se
réunir à nouveau jeudi prochain pour fixer
la date et les modalités pratiques de la
grève nationale en signe de protestations
contre la non prise en charge par la minis-
tre de l’éducation des revendications qui lui
avaient été soumises et dont les préoccu-
pations socioprofessionnels figurent en
bonne place.
Il est notamment question du «maintien de
la retraite proportionnelle et de la retraite
sans condition d’âge, de "l’abrogation défi-
nitive" de l’article 87 bis (de la loi de
finances de 2015) et la création d’une
prime spécifique aux corps communs et

ouvriers qualifiés. Les syndicats de l’Édu-
cation réclament "l’application immé-
diate" du décret présidentiel 266/14 qui
devait permettre le classement des ensei-
gnants détenteurs de licences ou de DEUA
dans la catégorie 12 de la grille indiciaire
des salaires au lieu de la 11 actuellement,
mais il n’a pas été appliqué alors qu’il date
de septembre 2014.
L’Intersyndicale réclame en outre "l’amé-
lioration" de la prime de zone sur la base
du nouveau salaire de base et non celui de
1989, la mise en place de "mécanismes qui
restaurent l’équilibre et le pouvoir
d’achat".

Au plan pédagogique, les enseignants des
trois paliers demandent la "révision des
programmes et méthodes d’enseignement"
pour les adapter au niveau des élèves,
notamment dans l’école primaire. De
même qu’il souhaitent la "diminution du
volume horaire à tous les paliers avec la
prise en compte de la quantité de travail et
des objectifs".

R. R.

PAR CHAHINE ASTOUATI

P our ce qui concerne, en particulier,
les ruptures "chroniques" de médica-
ments fabriqués à l’étrangers, le pré-

sident du Conseil national de l’Ordre des
pharmaciens les lie à la signature, parfois
tardive, des programmes d’importation,
mais également à la limitation de leur
quota. .
S’exprimant, mardi, à l’émission l’Invité
de la rédaction de la chaîine 3 de la Radio
algérienne, Lotfi Benbahmed précise que
parmi les propositions contenues dans la
feuille de route figure celle de pouvoir
reformuler, quantitativement, les pro-
grammes d’importation et, le cas échéant,
de les modifier en fonction des besoins, un
mécanisme dont il note qu’il a reçu l’aval

du ministère de la Santé, mais dit attendre
"de le vérifier dans les faits".
Au-delà de la réglementation restant à met-
tre en place pour organiser l’ensemble de
ces décisions, l’intervenant insiste pour

que soient désormais constitués des stocks
stratégiques de traitements, couvrant une
période de 90 jours, à reconstituer conti-
nuellement "pour pallier lesruptures".
Pour une efficacité maximum de cet

ensemble de mesures, il considère, par ail-
leurs, indispensable de développer, au
niveau du ministère de la Santé, un sys-
tème d’information permettant, indique-t-
il, de "localiser l’imminence d’une rupture
des médicaments nécessaires au traitement
de toutes les pathologies".
Le président du Conseil de l’Ordre des
pharmaciens déclare attendre des pouvoirs
publics qu’ils incluent dans la loi sani-
taire, un dispositif de lutte contre les rup-
tures de soins, dont il rappelle, qu’outre
leurs conséquences sanitaires sur les
patients, provoquent également l’anxiété
de leurs proches, contraints de revenir
demander un autre traitement à leur méde-
cin, ou bien de visiter plusieurs officines
pour tenter de trouver celui prescrit.

C. A.
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PÉNURIE RÉCURRENTE DE MÉDICAMENTS

L’Ordre des pharmaciens explique

INTERSYNDICALE DE L’ÉDUCATION

Vers la paralysie de l’école

POUR OBTENIR 20 % D’AUGMENTATION DES SALAIRES

Les travailleurs de Sonatrach
mettent la pression

ASSASSINAT
DE L’ÉTUDIANT ASSIL BELALTA
L’enquête en cours

Le chef de Sûreté de wilaya d’Alger,
Mohamed Bettache, a indiqué hier que
l’enquête est en cours pour élucider les
causes et identifier les auteurs de l’assas-
sinat de l’étudiant en médecine Assil
Belalta, à la résidence universitaire de
Ben-Aknoun. Lors de la présentation du
bilan annuel de la Sûreté nationale à Bab
el-Oued, Mohamed Bettache, a encore
précisé que l’enquêté est conduite par le
procureur de la République territoriale-
ment compétent et que des détails seront
communiqués une fois cette enquête
bouclée. Pour rappel, Assil Belalata,
étudiant en médecine, originaire de Bordj
Bou-Arreridj, est retrouvé égorgé
dimanche dans sa chambre universitaire
à Ben-Aknoun, baignant dans une mare
de sang.

Témoignages émouvants de ses
grands-parents

La mort d’Assil, l’étudiant tué sauvage-
ment, dimanche soir, dans sa résidence
universitaire à Ben Aknoun a suscité de
grandes interrogations. Ses grand-
parents sont toujours sous le choc.
Choquée, la grand-mère du défunt,
Belalta Fatima, révèle en quelques mots
sa peine : "J’ai appris qu’il était seule-
ment blessé, mais lorsque son oncle est
venu à lamaison j’ai appris ce drame…"
!. Son grand père revient sur ce tragique
événement. Il témoigne, le cœur brisé :
"A 15 h on a appris qu'"on lui avait volé
son argent et sa voiture. Il était passé
chez sa grand-mère, elle lui avait donné
un peu d’argent!

R. N.

Le récurent problème de pénurie de médicaments serait-il sur le point d’être dénoué ? La feuille de route élaborée, la semaine
dernière, par les intervenants de la chaîne du médicament, dont certains aspects ont commencé à être pris en compte par le

ministère de la Santé, donne en effet à penser que ce dossier est sur le point d’être solutionné.

ASPHYXIE AU MONOXYDE DE CARBONE

Le non respect des règles de sécurité
à l’origine de l’hécatombe

"Des appareils chauffants domestiques non
conformes aux normes et/ou des installa-
tions incommodes sont à l’origine de l’hé-
catombe nationale", indique Abdelkader
Choual, président de la commission de
régulation de l’électricité et du gaz qui sou-
ligne, au niveau du ministère de l’énergie,
au micro de Ryad Lahri , de la radio chaîne
3.
M. Choual, souligne que "le non respect
des règles de sécurité édictées par la régle-
mentation a engendré de manière général
un nombre alarmant de décès comptabili-
sés".
Une soixantaine de décès par asphyxie au

monoxyde de carbone sont enregistrés
depuis le début de l’année. Autant de morts
que le total des asphyxiés péris en 2018,
c’est dire que le phénomène prend une
ampleur inquiétante.

Une femme médecin
décède à Relizane

Encore une fois, le monoxyde de carbone
continue de faire des victimes.
Une femme médecin âgée de 27 ans est
morte, dimanche dernier, asphyxiée au
monoxyde de carbone émanant d’un chauf-
fage défectueux, a indiqué, la cellule de
communication de la Protection civile.

Alertés ce jour-là, par une voisine, les élé-
ments de la Protection civile sont interve-
nus au quartier des logements de fonction
de la polyclinique de Djdioua, situé à 40
kilomètres de Relizane pour apporter
secours à la victime. En vain, précise la
même source.
Durant la même semaine, et comme il a
été révélé par ALG24, quatre personnes
sont mortes dont une journaliste, intoxi-
quées au monoxyde de carbone à
Bologhine. Ce drame a eu lieu dans la nuit
de vendredi à samedi à Alger.

R. N.
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PAR IDIR AMMOUR

E n effet, l’Office national des statis-
tiques (ONS), qui vient de rendre
public cette information, relève que

le nombre de la population en chômage a
atteint 11,7% en septembre 2018, contre
11,1%, en avril 2018, soit une augmenta-
tion de 0,6 point entre ces deux périodes.
Au total,1,462 million de personnes en
septembre dernier, contre 1,378 million de
personnes en avril 2018 et 1,440 million
de personnes en septembre 2017. Quant à
la répartition des chômeurs en fonction du
diplôme obtenu, l’Office national des sta-
tistiques révèle que 668.000 chômeurs
n’ont aucun diplôme, représentant 45,7%
de l’ensemble des chômeurs. Précisant
que, les diplômés de la formation profes-
sionnelle en constituent 26,4% (386.000
chômeurs), alors que les diplômés de l’en-
seignement supérieur en forment 27,9%
(408.000 chômeurs). En moyenne, plus
d’un chômeur sur deux (56,9%), est un
chômeur de longue durée, cherchant un
poste d’emploi depuis une année ou plus.
L’Office a également précisé, que les
hommes sont plus au chômage que les
femmes. En effet, le taux de chômage chez
les femmes est passé de 19,5% en avril
2018, à 19,4% en septembre 2018. Quant
au taux de chômage chez les hommes, il
est passé de 9% en avril 2018, à 9,9% en
septembre 2018. Des disparités significa-
tives sont observées selon l’âge, le niveau
d’instruction et le diplôme obtenu, préci-
sent les résultats de l’enquête réalisée par
l’ONS, intitulée “activités, emploi et chô-
mage en septembre 2018”. Concernant le

taux de chômage des jeunes de la tranche
d’âge 16-24 ans, il avait atteint 29,1% en
septembre dernier, contre 26,4% en avril
2018 (hausse de 2,7 points), et 28,3% en
septembre 2017. Pour cette tranche d’âge,
le taux de chômage a atteint 24,6% chez
les hommes et 51,3% chez les femmes.
En ce qui concerne le taux de chômage des
adultes (25 ans et plus), il a été de 8,9%
en septembre 2018, avec 7,4% chez les
hommes et 15,2% chez les femmes. Sur
un autre volet, l’ONS signale qu’en sep-
tembre dernier, le nombre de la population
active a atteint 12,463 millions per-
sonnes, contre 12,426 millions en avril
2018 (contre 12,298 millions en septem-
bre 2017). Selon l’ONS, la situation du
marché du travail, en septembre 2018,

s’est caractérisée essentiellement par une
augmentation “relativement timide”
(+0,3%) du volume de la population
active, par rapport à avril 2018, avec un
solde positif de 37.000 personnes. Quant à
la population occupée (personnes ayant un
emploi), elle a été estimée à 11,001 mil-
lions de personnes en septembre dernier,
contre 11,048 millions de personnes en
avril 2018, soit une baisse de 47.000 per-
sonnes, note l’ONS qui relève que cette
baisse est observée essentiellement dans le
secteur privé. La population occupée est
composée de 9,04 millions d’hommes
(82,2% de la main-d’œuvre totale) et de
1,961 million de femmes (17,8%).

I. A.

Le prix du baril de pétrole brut devrait res-
ter dans une fourchette de 50 à 70 dollars
dans les prochains mois, selon les der-
nières prévisions de l’agence de notation
Moody’s, dévoilées hier par la chaîne d’in-
formation financière CNBC.
Si les prix restent volatiles, cette volatilité
a été “quelque peu modérée ces derniers
mois”, estime Vikas Halan, Senior vice-
president chez Moody’s. La réduction de la

production par les pays de l’OPEP et les
sanctions imposées à l’Iran, devraient
cependant augmenter cette volatilité.
“Nous pensons qu’il y a une possibilité
pour que la croissance de la demande soit
décevante, compte tenu du faible niveau du
sentiment économique”, explique Halan.
En outre, si un compromis n’est pas
trouvé dans les négociations commerciales
entre les États-Unis et la Chine et que les

droits de douane augmentent, “il y aura
encore plus de pression sur la demande”,
ajoute-t-il.
S’il s’attend à un début de convergence des
prix du pétrole, Halan estime que la diffé-
rence entre le Brent (référence pour le
pétrole algérien), et le WTI n’atteindra pas
des niveaux aussi bas que par le passé.

R. N.

Le ministre de l’Energie, Mustapha
Guitouni, a fait état d’une nouvelle
approche dans le management de
Sonelgaz…
Dans la série des nouvelles dispositions, le
ministre a indiqué, que l’entreprise natio-
nale d’électricité ne procédera plus à la
coupure du courant à ses abonnés “bons-
payeurs”, qui auraient des difficultés
conjoncturelles. Pour ces derniers, un
mois de délai supplémentaire en cas de
retard, leur sera accordé.
Sonelgaz sera, en outre, désormais tenue
d’envoyer par SMS à ses clients, l’état de
leurs consommations, automatiquement.

De nouvelles dispositions, concernant les
erreurs sur les factures, vont également
être introduites. Entre autre : l’envoi par
SMS au client du montant de sa facture, et
de la quantité d’électricité consommée.
Pour le ministre, “l’ère du payez d’abord et
réclamez ensuite, est fini !”. Il a dans ce
sens indiqué, que la facture contenant des
erreurs devra être rectifiée de suite.
Enfin, Guitouni a accepté la demande des
associations de consommateurs, portant
sur la vérification et le contrôle des tuyaux
et conduites de gaz, tous les deux ans, par
les agents de Sonelgaz.

R. N.

YOUCEF YOUSFI :

“La régle 51/49,
ce n’est pas
du Coran!”

Le ministre de l’Industrie et des
Mines,Youcef Yousfi a jeté hier matin un
pavé dans la mare, en laissant entendre que
le fameux dogme 51/49, relatif aux inves-
tissements étrangers en Algérie, pourrait
être abandonné.
“Si les intérêts de l’Algérie l’éx igent, la
régle 59/41 sera revue, après tout, ce n’est
pas du Coran”, a-t-il déclaré mardi, à l’occa-
sion de son passage au Forum du quotidien
gouvernemental Al Chaâb.
Les propos du ministre de l’Industrie et des
Mines sont en parfaite cohérence avec ceux
de son collègue de l’Energie, Mustapha
Guitouni, qui avait rappelé dernièrement,
qu’un travail était en train d’être mené pour
un lifting de la loi sur les hydrocarbures,
pour rendre “attractif le marché algérien”
aux investissements étrangers .
Revenant par ailleurs sur l’industrie auto-

mobile naissante en Algérie, Yousfi reste
mitigé dans son jugement, considérant que
les objectifs sont loin d’être atteints, en
l’absence d’un tissu de sous-traitants, qui
est la base même de ce type d'industrie.
Tout en révélant certaines statistiques sur
les véhicules montés en Algérie (180.000
en 2017 et 190.000 en 2018), Yousfi sou-
ligne que le développement de la filière
automobile reste néanmoins une “option
stratégique” pour l’industrie algérienne
post-pétrole.

TAMANRASSET

Une cache
d’armes et de

munitions
découverte

Les éléments d'un détachement de l’Armée
nationale populaire ont découvert, avant-
hier, une cache d’armes et de munitions près
de la bande frontalière sud dans la wilaya de
Tamanrasset, au terme d'une opération de
fouille et de recherche, a indique hier, un
communiqué du ministère de la Défense
nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et de
la sécurisation des frontières, et grâce à
l’exploitation de renseignements, un déta-
chement de l’Armée nationale populaire a
découvert, le 11 février 2019, lors d’une
opération de fouille et de recherche menée
près de la bande frontalière sud à
Tamanrasset/6e Région militaire, une cache
d’armes et de munitions contenant une
mitrailleuse lourde de calibre 14.5 mm, une
autre mitrailleuse lourde de calibre 12.7
mm, un fusil à répétition, 20 obus pour
mortiers de calibre 82 mm, 338 balles de
calibre 14.5, 170 balles de calibre 12.7 mm
et trois chaines de munitions de calibre
12.7 mm", précise la même source.

EXPLOSION D’UNE MATIÈRE
D’ORIGINE INCONNUE À

OUARGLA

13 enfants
blessés

Treize enfants ont été blessés dans l’explo-
sion d’une matière d’origine inconnue, qui a
été jetée sur eux, avant-hier, dans la wilaya
de Ouargla, a rapporté une chaine de télévi-
sion privée.
En effet, les victimes ont subi des bles-
sures, de différents degrés, auniveaude leurs
pieds. Elles ont, par ailleurs, été transpor-
tées aux services des urgences de l’EPH
Mohamed Boudiaf, dans la même wilaya.
Aucune information supplémentaire n’a été
transmise, pour le moment. Une enquête a,
ainsi, été ouverte pour déterminer les causes
de ce terrible drame.

R. N.

OFFICE NATIONAL DES STATISTIQUES (ONS)

Le chômage frappe durement
les non diplômés

ENTRE 50 ET 70 DOLLARS

Les prix du pétrole devraient rester volatiles

SONELGAZ

Bonus pour les bons clients

Le taux de chômage et la situation économique en général de l’Algérie, est battu en brèche par la
réalité des chiffres qui donne des sueurs froides qui, en plus, est confirmé par un organisme étatique.

En 2015 est apparue et a
subsisté une nouvelle île dans
l’archipel des Tonga, un fait
très rare. Depuis, la vie s’y est
développée et le lieu est
devenu le nouveau terrain de
jeu de plusieurs scientifiques,
puisqu’une première
expédition y a récemment été
menée.

L’ île en question est apparue entre
les îles de Hunga Tonga et de
Hunga Ha’apai (Tonga) entre

décembre 2014 et janvier 2015, suite à
une éruption volcanique. En 2017, la
Nasa avait fait le point sur cette décou-
verte dans un communiqué accompagné
d’une vidéo visible en fin d’article, mon-
tant la formation puis le début de l’éro-
sion de l’île. L’Agence spatiale améri-
caine avait indiqué que cette île était la
première à apparaître et à persister à l’ère
des satellites. Celle-ci est donc visible
depuis l’espace, avec son "sommet" cul-
minant à 120 mètres de hauteur.
Or le 8 octobre 2018 a eu lieu la toute
première expédition vers cette nouvelle
île. Celle-ci a été menée par Dan
Slayback du NASA’s Goddard Space

Flight Center, comme l’indique un arti-
cle publié le 30 janvier 2019 sur le blog
de la NASA. Le but ? Étudier le sol, la
faune et la flore de cette île âgée de seu-
lement trois ans.

Qu’ont trouvé
les chercheurs?

Selon la Nasa, la nouvelle île tongienne
fait partie des trois îles ayant émergé au
cours des 150 dernières années et à avoir
résisté de la sorte. En effet, ce genre d’île
ne subsiste généralement pas longtemps
en raison de l’érosion des vagues, qui en
vient à bout en à peine quelques mois.
Ce détail a donc intéressé la NASA,
désireuse d’en savoir davantage sur la
façon dont se forment les nouvelles îles
sur Terre et comment celles-ci évoluent.
Il s’agit en réalité de chercher des indica-
tions sur la manière dont les paysages
volcaniques ont interagi avec l’eau sur
Mars dans un passé lointain. Par ail-
leurs, les chercheurs ont effectué des
mesures GPS de la position et de l’alti-
tude de la nouvelle île et ont tenté d’ana-
lyser les signes d’érosion.
Les scientifiques ont évoqué un maté-
riau de couleur claire visible sur les
images satellites. Il s’agit de boue, plus
précisément d’argile, et cela intrigue
dans la mesure où celle-ci descend du
petit cône de l’île. Évidemment, il ne

s’agit pas de cendre. Quant au sol, celui-
ci est couvert de graviers noirs de la
taille d’un petit pois. L’île nouvelle est
reliée à une de ses voisines par un
minuscule isthme, un lieu où se déve-
loppe déjà de la végétation. Du côté du
cône, de nombreuses déjections d’oi-
seaux ont pu être observées.
Cette île pourrait disparaître comme la
plupart des autres, mais peut-être pas
avant quelques décennies. Selon Dan
Slayback, l’île s’érode à une vitesse
assez importante, plus élevée que ce qui
avait été estimé. Elle subit également

des effondrements, comme en témoigne
la présence de grands ravins d’érosion,
qui évidemment n’existaient pas lorsque
l’île venait tout juste de se former.
Plus tard, une autre expédition devrait
être organisée car les chercheurs ont
encore des questions restées sans
réponses. Ceux-ci désirent savoir à quoi
ressemblent les fonds marins peu pro-
fonds autour de l’île, et quels processus
hydrothermaux ont permis de solidifier
le matériau afin de lui permettre de résis-
ter à l’érosion durant plusieurs années.
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L’encyclopédie

Une jeune île apparue dans le Pacifique
attise la curiosité des chercheurs

D E S I N V E N T I O N S

Il semblerait que notre galaxie ne soit
pas plate comme une crêpe mais plutôt
un peu tordue sur les bords.
Difficile pour les astronomes de savoir

à quoi ressemble vraiment notre
galaxie, la Voie lactée, car nous
sommes à l'intérieur de cette immense
galette d'étoiles d'environ 100.000

années-lumière de diamètre. En regar-
dant les autres galaxies spirales comme
notre grande voisine Andromède, les
chercheurs inclinent à penser que la
Voie lactée est elle aussi un vaste disque
d'étoiles, de gaz et de matière noire
assez plat et gonflé au centre (tout
indique que le bulbe central aurait deux
bosses).
Eh bien, peut-être pas. En effet, une
équipe de l'Institut Kavli pour l'astrono-
mie et l'astrophysique à l'université de
Pékin et de l'Académie chinoise des
sciences avance dans leur article paru
dans Nature que les bords externes du
disque galactique ne sont pas plans
mais déformés de sorte que, vu de l'ex-
térieur (et de très loin), l'ensemble arbo-
rerait une forme voilée en S, ou en d'au-
tres termes aurait une forme en spirale
tordue progressive.

Cartographier la galaxie
Pour parvenir à ce résultat, Xiaodian
Chen et son équipe se sont appuyés sur

1.339 céphéides classiques cataloguées
par le satellite Gaia, à la fois vigie et
cartographe. Les pulsations régulières
de ces étoiles variables, qui sont 4 à 20
fois plus massives que notre Soleil et
jusqu'à 100.000 fois plus lumineuses,
permettent en effet aux astronomes de
déterminer leurs distances avec une cer-
taine fiabilité. Ainsi, l'équipe a-t-elle
pu construire une carte en trois dimen-
sions du disque galactique à partir de la
position de ces étoiles témoins et véri-
fier si leur distribution s'accorde ou non
avec le disque de gaz et de poussière qui
parcourt la Voie lactée.
Pour l'instant, seule une douzaine de
cas de galaxies avec ce motif en spirale
déformée sont connues des astronomes.
Tout porte à croire que la Voie lactée
appartient aussi à cette famille. Mais au
fait, pourquoi cette déformation ? Pour
l'équipe, cela viendrait de l'énorme
influence gravitationnelle des milliards
d'étoiles (poussière, gaz, matière noire
inclus) massées dans le disque interne.

SNOWBOARD
Inventeur : Sherman Poppen Date : 1965 Lieu : états-Unis

L'inventeur du snowboard est Sherman Poppen, qui offre une sorte de
luge en cadeau à son enfant pour Noël, en 1965.
Sa femme, Nancy, appelle ce cadeau bidouillé à la main le "Snurfer". À la
base, Poppen utilise deux skis collés pour créer le Snurfer. L'invention fait
fureur et tous les gamins en veulent.

La Voie lactée ne serait pas plate mais déformée
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Simon, 12 ans, vit en contrebas d'une station de
ski huppée, dans un immeuble sans âme, perdu au
beau milieu d'une vallée industrielle suisse. Entre
deux virées avec ses petits copains, sa grande
sœur Louise vient dormir avec lui. Régulièrement,
Simon monte dans la station en télécabine. Là, il
vole les skis et l'équipement des touristes pour
ensuite les revendre aux enfants de son immeuble.
Louise, elle, a décidé de ne plus retourner à son
travail après s'être disputé avec son patron. Elle
profite alors des trafics de Simon qui prennent de
l’ampleur.

21h00

TTHHEE  KKAARRAATTEE  KKIIDDLL''EENNFFAANNTT  DD''EENN  HHAAUUTT

Originaire de Detroit, Dre Parker, 12 ans,
doit suivre sa mère qui refait sa vie en Chine,
à Pékin. Là-bas, le jeune garçon sympathise
avec Mei Ying, une violoniste de son âge,
mais a du mal à s'acclimater. Il subit notam-
ment les brimades d'une bande de gros durs
emmenés par Cheng, féru de kung-fu. Alors
que ce dernier s'en prend une nouvelle fois à
Dre, un certain monsieur Han vient en aide à
l'adolescent.

21h00

TTOOPP  CCHHEEFF

Douze candidats rivalisent sous l'expertise du chef
triplement étoilé Frédéric Anton. Chaque brigade
va d'abord décliner en trois façons un légume :
artichaut, potiron, céleri ou chou de Bruxelles.
Puis, les cuisiniers toujours en lice doivent sur-
prendre les toques Emmanuel Renaut et Arnaud
Donckele lors d'une nouvelle épreuve : le terre-
mer. En dernière chance, les concurrents qui ne se
sont pas qualifiés vont proposer une entrée, un
plat ou un dessert à base de fruits exotiques, que
dégustent à l'aveugle les maîtres.

21h00

EESSPPRRIITTSS  CCRRIIMMIINNEELLSS

L'équipe enquête sur quatre meurtres qui ont été
commis en quelques jours à différents endroits de
la côte est des États-Unis. Reid, David et Tara
sont envoyés à Bethesda, dans le Maryland, où a
eu lieu le dernier crime tandis que Matt et JJ par-
tent pour Arlington, en Virginie. Tout porte à
croire que les agents ont affaire à un seul tueur,
froid et calculateur. Son mode opératoire rappelle
celui d'Eduardo Ramos, un tueur à gages de
Mexico, qui travaillait exclusivement pour le car-
tel de drogue des Martinez. Luke Alvez avait col-
laboré un temps à sa traque, avec Phil.

21h00

LLEESS  2266EESS VVIICCTTOOIIRREESS  DDEE  LLAA
MMUUSSIIQQUUEE  CCLLAASSSSIIQQUUEE

Des musiciens confirmés qui ont marqué l’année, des révéla-
tions et des invités internationaux se produisent sur scène
avec l’orchestre national d’Ile-de-France, sous la direction
de Julien Leroy. Ils interprètent les pages du répertoire clas-
sique, mais aussi des œuvres à (re)découvrir. De jeunes
talents sont récompensés dans six catégories : soliste instru-
mental, artiste lyrique, révélation soliste instrumental, révéla-
tion artiste lyrique, compositeur et enregistrement. De grands
artistes se produisent aussi : le pianiste chinois Lang Lang, le
ténor Roberto Alagna et la chanteuse Aleksandra Kurzak en
duo, la soprano Julie Fuchs, le violoniste Renaud Capuçon.
Sans oublier le prodige du violoncelle Edgar Moreau et le
contre-ténor Philippe Jaroussky...

21h00

MMAA  MMÈÈRREE,,  
LLEE  CCRRAABBEE  EETT  MMOOII

Depuis quelque temps, Tania, une adoles-
cente, constate que sa mère, Cathy, est
fuyante. Elle la soupçonne d'avoir un
amant mais elle est loin de se douter de la
réalité. Cathy est dans la tourmente depuis
que les médecins lui ont diagnostiqué un
cancer du sein. Elle appréhende la réaction
de Tania, jeune fille insouciante et tou-
jours entre deux conflits avec elle. Mais
celle-ci va la surprendre et l'accompagner -
tel un vrai petit soldat - dans cette lutte
contre la maladie.

21h00

LLAA  TTÉÉLLÉÉ  DDEE  LLAAUURREENNTT
GGEERRRRAA

L'humoriste dont la tournée « Sans modéra-
tion » se poursuit revient sur les moments
forts de sa carrière. L'occasion de revoir ses
débuts aux côtés de Jacques Martin et de
Michel Drucker et de (re)découvrir ses carica-
tures les plus irrésistibles quand il croque
François Hollande, Céline Dion, Emmanuel
Macron, Patrick Bruel, Jack Lang, Fabrice
Luchini, Nicolas Sarkozy, Enrico Macias et
bien d’autres. Des proches mais également de
nombreuses personnalités parmi lesquelles
S téphane Bern, Laurence Ferrari, Régis
Laspalès ou Michel Drucker apportent leur
éclairage.

21h00

EENNQQUUÊÊTTEESS  CCRRIIMMIINNEELLLLEESS

Affaire Sellier : duo machiavélique. En mai 2012, un pro-
meneur découvre le crâne de Kevin Sellier sur un sentier
d'Ariège. Ce jeune homme de 19 ans était porté disparu
depuis de nombreux mois. Une amie de la victime, Cindy
Pereira, avoue le meurtre. Mais pour les gendarmes, un
détail dans ses aveux ne colle pas • Affaire Bondonny :
témoin gênant. En août 2004, Marius Lac, un gendarme
à la retraite, est assassiné chez lui, à Egletons, dans le
département de la Corrèze. L'homme avait été témoin à
charge dans le procès de Roland Bondonny, un notable
condamné à de la prison ferme pour avoir empoisonné de
nombreux chiens et chats.

21h00
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Le projet de loi relatif aux
activités nucléaires, qui sera
présenté devant l'APN la
semaine prochaine, a pour
objet de définir le cadre
législatif et réglementaire des
activités liées à la recherche,
la production et l'utilisation
pacifique de l'énergie
nucléaire dans le respect des
obligations internationales
auxquelles a souscrit l'Algérie.

PAR RIAD EL HADI

L e projet de loi a aussi pour objectif
d'assurer la protection de la santé, de
l'environnement et des générations

futures contre les nuisances potentielles
liées à l'utilisation des rayonnements ioni-
sants, conformément aux principes de la
radioprotection ainsi que de la sûreté et de
la sécurité nucléaires. Il fixe aussi les prin-
cipes de base régissant les installations
nucléaires ainsi que l'utilisation pacifique
de l'énergie nucléaire.
Le document note que "l'évaluation de la
situation nationale du domaine nucléaire a
identifié les limites de la démarche ayant
prévalu jusqu'à maintenant, relevant à cet
effet l'absence d'une législation forte et
cohérente".
En ce sens, il est relevé que "l'Algérie n'a
pas de loi nucléaire, bien que les activités

dans ce domaine soient parmi les plus
développées en Afrique, alors que l'exercice
des prérogatives d'une autorité régalienne
qui veille au respect des règles et des
bonnes pratiques n'est pas conforme aux
pratiques dans le domaine".
Le même document a relevé en outre que
"les infractions dans les pratiques ne sont
sanctionnées que par des mesures adminis-
tratives, alors que la répartition des rôles
des différents intervenants n'est pas claire-
ment établie".
Dans ce sillage, l'avènement d'un cadre
juridique d'utilisation des applications de
l'énergie et des techniques nucléaires, à des
fins pacifiques, pour le développement
économique et social du pays,faciliterait la
conduite des activités nucléaires et la maî-
trise des risques associés qui, autrement,
seraient difficiles à contenir, lit-on encore
dans l'exposé des motifs de ce projet de

loi.
"Elle permettrait également à l'État, en
conformité avec le droit algérien et les ins-
truments internationaux auxquels l'Algérie
a souscrit, d'atteindre ses objectifs en
termes de protection des personnes, des
biens et de l'environnement contre lesdits
risques nucléaires en conférant à sa
démarche la crédibilité indispensable",
note encore le document.
A ce titre, les aspects de sûreté et de sécu-
rité nucléaires, de protection contre les
rayonnements, les garanties de non-proli-
fération nucléaire, doivent faire l'objet
d'une législation rigoureuse et appropriée,
en conformité avec le droit algérien et aux
engagements internationaux de l'Algérie.

R.  E.  

Le rapport du président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, sur la lutte contre le
terrorisme et l'extrémisme violent, en tant
que Leader de l’Union africaine (UA), sur
cette question qui vient d'être adoptée par
le 32ème Sommet de l'UA, contient plu-
sieurs propositions visant notamment "à
renforcer" les efforts du continent pour lut-
ter contre la menace terroriste, a indiqué à
Addis-Abeba, le ministre des Affaires
étrangères, Abdelkader Messahel.
"Cet important rapport, présenté par le
Premier ministre, Ahmed Ouyahia,
contient une série de propositions qui ont
été adoptées par les Chefs d'Etat de l'Union
africaine, lesquels ont félicité le président
de la République pour le contenu de ce rap-
port, en ce qu’il comprend des mesures
visant à renforcer les efforts du continent
pour lutter contre la menace terroriste qui
pèse sur nos pays, notamment en ce qui
concerne le phénomène du retour des com-
battants terroristes étrangers", a-t-il ajouté
lors d'un point de presse, en marge du
sommet africain.
Il a souligné que la décision du Sommet
adoptée sur la base de ce rapport, les chefs
d’État et de gouvernement" ont instruit la
Commission de l'Union africaine de pour-
suivre ses efforts pour mettre en œuvre les
mesures contenues dans le rapport du pré-
sident de la République, Abdelaziz
Bouteflika, en attendant ses prochains rap-
ports".
"En plus de cet acquis, il convient de rele-
ver avec fierté l’élection de notre pays à
une écrasante majorité (48 voix sur 52), en
tant que membre du Conseil de Paix et de
Sécurité de l'Union africaine pour un man-
dat de trois ans débutant cette année", s'est-

il réjoui.
Les dirigeants africains ont également
abordé d'autres questions "importantes et
stratégiques" pour le continent africain,
pour l'organisation continentale ainsi que
pour les États membres, lors de ce som-
met.
Il s'agit notamment de la réforme finan-
cière et institutionnelles de l'Union afri-
caine, ainsi que le thème de l'année en
cours sur les réfugiés, les rapatriés et les
personnes déplacées internes, sur lesquels
"l'Algérie a fait savoir sa position, en par-
ticulier sur la nécessité de s'attaquer aux
causes profondes du phénomène, notam-
ment les crises et les conflits, les catas-
trophes naturelles et les lacunes en matière
du développement économique et social",
a rappelé le chef de la diplomatie algé-
rienne. 

Appel à  combiner des efforts 
Le commissaire de l'Union africaine pour
la Paix et la Sécurité, Smaïl Chergui, a
appelé  à la combinaison des efforts poli-
tiques et économiques pour lutter contre
les "causes profondes" du terrorisme
notamment dans la région du Sahel, souli-
gnant qu'"il ne faut pas se limiter unique-
ment à une réponse militaire et sécuri-
taire".
S'exprimant lors d'une conférence de
presse, tenue en marge des travaux du 32e

sommet de l'UA à Addis-Abeba, M.
Chergui a déploré à l'occasion la "progres-
sion du terrorisme" dans le Sahel et appelé
"à combiner la réponse sécuritaire à une
lutte contre ses causes profondes, notam-
ment économiques et politiques".
Citant particulièrement le cas du Burkina

Faso, confronté "presque quotidiennement
à des attaques criminelles et terroristes", le
commissaire de l'UA pour la Paix et la
Sécurité a relevé que "les mouvements ter-
roristes se multiplient, s'acharnent sur les
populations civiles et les institutions de
ces pays".
A ce propos, il a fait remarquer que "le
Sahel connaît une situation sans précédent
en matière de défi sécuritaire". 
Evoquant les discussions tenues au sein de
l'assemblée de l'UA à ce sujet, M. Chergui
a indiqué que les Etats africains se sont
mis d'accords sur "le fait qu'il faut concen-
trer les efforts sur l'apport d'une réponse
complète à ce phénomène".
"Il ne faut pas uniquement une réponse
militaire et sécuritaire, il faut aussi s'assu-
rer que personne n'est laissé pour compte
en terme de développement, d'engagement
politique et de justice", a-t-il fait savoir,
assurant en outre qu'il faut "donner des
emplois aux jeunes quand c'estpossible".
M. Chergui a regretté, par ailleurs, les dif-
ficultés de financement auxquelles fait face
la force G5 Sahel (Burkina, Mali,
Mauritanie, Niger, Tchad), précisant que
"les troupes sont déjà prêtes, mais ce sont
les équipements qui manquent".
Les déclarations de M. Chergui intervien-
nent après l'engagement pris par le nou-
veau président en exercice de l'UA, le
Président égyptien, Abdel Fattah al-Sissi,
qui a appelé dimanche lors de sa prise de
fonctions à lutter contre les "causes" du
terrorisme.

R.  N.  

CAMPAGNE DE  BOUTEFLIKA À
L’INTERNATIONAL

Ramtane
Lamamra va-t-il
s’en occuper ?

L’ex-ministre des Affaires étrangères et actuel
Haut Représentant pour faire Taire les Armes en
Afrique, et médiateur à l’Onu, Ramtane
Lamamra, est bien placé pour s’occuper de la
campagne du Président Bouteflika pour un 5e

mandat à l’étranger.
La proposition lui a été officiellement faite de
prendre la direction de campagne pour l’Europe
et l’Amérique du Nord notamment, apprends
Algérie1 de source crédible.
Ramtane Lamamra, qui séjourne actuellement à
l’étranger justement, va bientôt rentrer au pays
pour justement pour discuter la question avec les
proches collaborateurs du président-candidat.
Il faut savoir en effet que l’ex-chef de la diploma-
tie algérienne qui a encore le vent en poupe sur la
scène internationale, a beaucoup d’engagement
avec l’Onu et l’Union africaine.
Son engagement dans la campagne électorale
avec de longs périples mettrait donc forcément
ses missions diplomatiques entre parenthèses
d’ici au 19 avril prochain.
Grand diplomate respecté et personnalité charis-
matique et polyglotte, Ramtane Lamamra qui a
quitté le gouvernement en 2016, pourrait ainsi
revenir aux affaires via la direction de campagne
du président.
C’est assurément une bonne pioche pour l’entou-
rage du candidat-Président qui s’offrirait les ser-
vices d’un diplomate chevronné pour vendre et
défendre un 5e mandat mal embarqué auprès de
l’opinion publique nationale et internationale.     
Il est même fort possible que Lamamra fasse,
après l’élection présidentielle, son come-back au
gouvernement ou dans la cabinet du président.  

PRÉSIDENTIELLE 

Le FLN retire
deux millions 
de formulaires  

Le FLN a retiré deux millions de formulaires de
candidature à la présidentielle pour le candidat
Abdelaziz Bouteflika, a indiqué avant-hier le
vice-président du groupe parlementaire du parti
majoritaire à l’APN Khaled Rahmani à TSA
Arabi. 
"Nous avons entamé la distribution des formu-
laires de candidature pour le candidat Abdelaziz
Bouteflika aux députés et aux élus locaux du parti
à travers le territoire national", a ajouté M.
Rahmani, en précisant qu’"un million de formu-
laires ont été retirés hier dimanche, et le reste
aujourd’hui lundi" du ministère de l’Intérieur.
Le FLN a accueilli avec "satisfaction l’annonce
de la candidature du Président Bouteflika et salue
la démarche", a-t-il ajouté.
Dimanche, le Président Bouteflika a annoncé sa
candidature à l’élection présidentielle du 18 avril,
dans une lettre à la Nation, où il s’est engagé à
organiser une conférence nationale pour le
consensus et la révision de la Constitution.

AVANT LA FIN DU MOIS

Bouteflika en
sortie à Alger 

Le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, effectuera une sortie dans la capitale
Alger avant la fin du mois de février en cours, a
appris ALG24 de source sûre. Les services le
ministère des Affaires religieuses et celui des
Travaux publics et des Transports auraient été
informés pour les préparatifs.
Lors de sa sortie, prévue pour le 24 février, le
chef de l’État visitera et inaugurera le projet de la
Grande Mosquée d’Alger ainsi que l’extension de
l’aéroport international d’Alger, deux grands
ouvrages dont les travaux sont pratiquement
achevés.
Outre ces deux projets, le président de la
République visitera également la raffinerie de gaz
réhabilité de Baraki. La sortie algéroise du prési-
dent de la République coïncide ainsi avec le 48e

anniversaire de la nationalisation des hydrocar-
bures par le Président Houari Boumediène.
Cette visite du chef de l’État interviendra
quelques jours avant le dernier délai, le 3 mars,
du dépôt des candidatures à l’élection présiden-
tielle au niveau du Conseil constitutionnel.

R. N.

ÉNERGIE NUCLÉAIRE EN ALGÉRIE 

L’activité sera réglementée  

RAPPORT SUR LA LUTTE CONTRE LE TERRORISME

Plusieurs propositions émises par Bouteflika   
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"L'organisation de l'élection présidentielle
du 18 avril prochain dans les délais fixés

constitue une consécration de la démocratie.
(...) Les lois de la République garantissent la

transparence de cette échéance." 

TAYEB LOUH

Omra pour les familles des imams martyrs 
de la tragédie nationale

Les performances enregistrées par EMS Algérie, filiale
Courrier et Colis express d'Algérie Poste, durant l’année 2018,
ont connu une progression substantielle pour l'ensemble des
indicateurs, lui permettant d’être classé à la 63e place parmi les
198 pays membres de la coopérative EMS pays. Les efforts
considérables déployés pour l'amélioration de la qualité de
service vis-à-vis de ses clients ont permis à EMS Algérie de
devancer encore sept pays durant le dernier trimestre de l'an-
née 2018 selon  le dernier rapport de l'Union postale univer-
selle. EMS Algérie a gagné 33 places au classement mondial
et 99 places durant les 3 dernières années, soit de 2015 à 2018,
désormais, EMS Algérie est classé à la 1re place en Afrique du
Nord, 5e des pays arabes et 5e en Afrique. "Ces performances
se traduisent par un taux dépassant 99 % en matière de res-
pect des délais à la livraison, le taux est valable sur l’ensem-
ble du territoire national, un indicateur en forte progression",
souligne le communiqué, ajoutant que EMS Algérie enregistre

également un taux de 94 % de réponses à temps pour le ser-
vice clients EMS, le taux est mesuré à travers des requêtes des
clients et partenaires sur les bases de données de l'UPU. Pour
l’année 2019, EMS Algérie s'est fixé l’objectif d'être parmi les
50 pays, les mieux classés dans le monde, un nouveau chal-
lenge pour l’entreprise.

Le ministre des Affaires religieuses et des Wakfs, Mohamed
Aissa, a supervisé, lundi à Alger, la cérémonie de départ des
familles des imams tombés en martyrs durant la tragédie
nationale, à destination des Lieux Saints de l'Islam pour y
accomplir les rites de la Omra. A cette occasion, Mohamed
Aissa a estimé dans une déclaration à la presse, que "cette
action est la première du genre depuis l'Indépendance", ajou-
tant que cette initiative sera encadrée par l'Office national du
hadj et de la omra, avec la participation des agences de voyage
et de tourisme et des entreprises publiques et privées. Le
ministre a mis en avant la prise en charge par l'État des
familles des martyrs du devoir national dont des imams et des
agents de mosquées, à l'instar du reste des autres corps.
Mohamed Aissa a rendu hommage aux 114 imams tombés en
martyrs pendant la décennie noire alors qu'ils défendaient les
mosquées, refusant qu'"elles servent de tribunes de destruc-
tion de l'Algérie", outre 3 martyrs du secteur des Affaires reli-
gieuses qui ont trouvé la mort de 2016 à 2018. Le ministre a
également annoncé que des boulevards de certaines villes

algériennes seront baptisées du nom de ces martyrs victimes
de la tragédie nationale. Il convient de signaler que la compa-
gnie Air Algérie a consacré un vol spécial destiné au transport
de ces familles, venues de différentes wilayas du pays, vers les
Lieux Saints de l'Islam pour l'accomplissement de la omra. Ce
groupe, rappelle-t-on, est constitué de 250 personnes, y com-
pris le staff administratif et médical.

Plus d’une centaine de participants (messieurs et dames) ont
pris part, lundi dernier à Chlef, aux épreuves du championnat
régional inter-services de police du Centre de tir au pistolet
automatique. Le coup d’envoi de la compétition, abritée par la
salle de tir Daoud-Marouane, avec la participation de 116

tireurs de 11 wilayas du centre du pays, a été donné par l’ins-
pecteur régional de la police du Centre, le contrôleur de police
Mahmoud Rabah, en compagnie du wali, Mustapha Sadek.
Dans son intervention, à l’occasion Mahmoud Rabah, a souli-
gné le rôle dévolu à cette manifestation dans l’"évaluation du
niveau de disponibilité des agents de la police, outre sa contri-
bution dans le développement de ce sport et la découverte de
nouveaux talents". Le contrôleur de police, Abdelmadjid
Gourari, chef de la Sûreté de wilaya de Chlef a axé son dis-
cours sur la "contribution de cette compétition dans la promo-
tion de ce sport de tir et l’instauration de liens entre les élé-
ments de la police nationale". Le championnat a été organisé
par le département régional de la santé, de l’action sociale et
des sports de Blida, en coordination avec les services locaux
de la Sûreté avec un encadrement assuré par des arbitres spé-
cialisés. Les lauréats de cette compétition sont automatique-
ment qualifiés pour le championnat national de la discipline.

Une centaine de participants au championnat 
de tir interservices de police

EMS Algérie améliore 
son classement mondial Londres annule

un contrat avec
une compagnie

de ferry 
qui n’avait 

aucun... bateau
Le gouvernement britannique a

annoncé samedi 9 février l’annulation
du contrat qu’il avait accordé à la

compagnie de ferry Seaborne Freight
pour qu’elle crée des liaisons supplé-
mentaires avec le continent en cas de

Brexit sans accord, alors même
qu’elle ne dispose d’aucun... bateau.
Ce contrat de 14 millions de livres
signé en décembre avait suscité les
railleries de l’opposition sur l’impré-
paration du gouvernement face à
l’hypothèse d’un - no deal - et la
consternation des milieux écono-

miques. 
Une porte-parole du ministère des
Transports a annoncé samedi que le
contrat avait finalement été annulé.  
Le gouvernement britannique a prévu
de consacrer plus de 100 millions de
livres pour tenter d’éviter l’engorge-
ment des principaux terminaux mari-
times et fluidifier le transport trans-
manche dans le cas où une sortie de
l’Union européenne sans accord le 29
mars entraînerait le rétablissement

des contrôles douaniers.
Un arrêté 

municipal contre
les... aboiements

de chien 
Feuquières est une petite commune
de l’Oise, à mi-chemin entre Amiens
et Beauvais. Elle compte près de

1.500 habitants et un certain nombre
de chiens. Et il arrive à ces chiens de
donner de la voix en aboyant, parce
que si les chiens savaient parler, ça se
saurait. Sauf que, manifestement, ces
cris de bêtes incommodent certains
habitants. A tel point que le maire de
la commune, Jean-Pierre Estienne, a

décidé d’agir.
L’élu a donc pris un arrêté municipal
visant à réduire les nuisances sonores
constituées par les aboiements des
chiens. Le problème, c’est que les
canidés ne savent pas davantage lire
qu’ils ne savent parler. L’arrêté
demande aux maîtres de faire en

sorte que les chiens ne perturbent pas
l’environnement lorsqu’ils aboient.
En cas de nuisances sonores avérées
de la part des canidés, il en coûtera

68 euros d’amende à leur
propriétaire. 
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CHRIS CORN
ELL

MAMAN À 54 ANS : "CERTAINS TROUVENT ÇA RIDICULE, AFFREUX..."
BRIGITTE NIELSEN

Dans une nouvelle interview accordée au Guardian
11 février 2019, Brigitte Nielsen est revenue sur le
combat qu'a été la conception de sa petite fille née
en juin dernier. Après de longues années à espérer
et à essayer avec son mari Mattia Dessi, l'actrice
danoise est finalement devenue mère pour la
cinquième fois, à 54 ans. L'ancienne actrice est
également la mère de Julian (34 ans), Killian (28
ans) et des frères Douglas (25 ans) et Raoul (23 ans),
nés de trois pères différents. 
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Près de la moitié des
espèces d'insectes, essen-
tiels aux écosystèmes

comme aux économies sont
en déclin rapide dans le
monde, alerte une étude qui
met en garde contre un "effon-
drement catastrophique" des
milieux naturels.
"La conclusion est claire: à
moins que nous ne changions
nos façons de produire nos
aliments, les insectes auront
pris le chemin de l'extinction
en quelques décennies", sou-
lignent les auteurs de ce bilan
synthèse de 73 études, qui
pointe en particulier le rôle de
l'agriculture intensive.
Aujourd'hui, environ un tiers
des espèces sont menacées
d'extinction "et chaque année,
environ 1 % supplémentaire
s'ajoute à la liste", ont calculé
Francisco Sanchez-Bayo et
Kris Wyckhuys, des universi-
tés de Sydney et du
Queensland, cités par des
médias.
Ce qui équivaut, notent-ils,

"au plus massif épisode d'ex-
tinction" depuis la disparition
des dinosaures.
"La proportion d'espèces d'in-
sectes en déclin (41 %) est
deux fois plus élevée que celle
des vertébrés et le rythme
d'extinction des espèces
locales (10 %) huit fois plus",
soulignent-ils.
Quand on parle de perte de

biodiversité, le sort des
grands animaux capte souvent
l'attention. Or les insectes
sont "d'une importance vitale
pour les écosystèmes plané-
taires".
"Un tel événement ne peut pas
être ignoré et devrait pousser
à agir pour éviter un effon-
drement qui serait catastro-
phique des écosystèmes natu-

rels", insistent les scienti-
fiques dans ces conclusions à
paraître dans la revue
Biological Conservation.
A l'origine de la perte des
insectes, les chercheurs aus-
traliens désignent le boulever-
sement de leur habitat et le
recours aux pesticides de syn-
thèse, au cœur de l'intensifica-
tion de l'agriculture dans le
monde ces soixante dernières
années.
L'étude se base notamment
sur le cas de l'Europe et des
États-Unis où l'on dispose de
suivis les plus réguliers.
"Mais vu que ces facteurs
s'appliquent à tous les pays
du monde, les insectes ne
devraient pas s'en tirer diffé-
remment dans les pays tropi-
caux et en développement".
A ces raisons s'ajoutent les
agents pathogènes, les
espèces invasives, et enfin le
changement climatique mais
surtout dans les régions tropi-
cales.

L’association d’astronomie "El Bettani"
d’Oran a initié un télescope "Dobson"
utilisé pour l'observation des constella-
tions, a-t-on appris de sa présidente,
Aicha Maameri. Ce nouveau télescope
d'un diamètre de 160 millimètres diffère
du téléscope "Newton" quoiqu'il ait les
mêmes caractéristiques, a-t-elle fait
remarquer, soulignant qu'il "comporte
des accessoires fabriqués localement à
l’exception du miroir importé".
Le chargé du matériel au niveau de l’as-
sociation, Amine Cherifi a installé cet
appareil qui est opérationnel, a indiqué
Mme Maameri, enseignante de phy-
sique.
"Les télescopes ne sont pas disponibles
sur le marché national. Leur importa-
tion nécessite des procédures coûteuses
et contraignantes et la demande aux
fournisseurs dure deux ans", a-t-elle
déclaré faisant savoir que son associa-
tion ne disposait que d’un seul et ancien
télescope qui ne peut satisfaire les
besoins des adhérents (45 jeunes de dif-

férentes spécialités universitaires et 12
enfants amateurs d'astronomie).
Le nouveau "télescope a été utilisé dans
plusieurs sorties nocturnes pour obser-
ver des phénomènes astronomiques
comme l’éclipse solaire en juillet der-
nier. Les adhérents se sont rencontrés à
l’occasion de la célébration de la jour-
née internationale de l’espace en octo-
bre et lors du passage d’une comète en
décembre", selon Mme Maameri.
La "demande a été croissante en de
telles occasions et ce télescope a été
réservé aux adhérents de l’association
eu égard à son nombre limité", a-t-elle
ajouté, annonçant que l’association s’at-
tèle à élaborer une fiche technique et à
trouver un sponsor pour réaliser des
lunettes d'observation pour enfants.
Pour répondre aux demandes accrues sur
la formation en astronomie et la partici-
pation aux opérations d’observation des
phénomènes astronomiques, l’associa-
tion "El Bettani" compte proposer à la
wilaya d’Oran de lui réserver un site sta-

ble d’observation, a fait savoir sa prési-
dente, qui a estimé que la "wilaya
d’Oran est un pôle économique, touris-
tique et scientifique nécessite un tel
espace adapté avec un planétarium sta-
ble pour la formation et la contribution
à la promotion du tourisme scienti-
fique". A noter selon la même source
que l’association utilise un planétarium
mobile acquis auprès de la direction de
la jeunesse et des sports d’Oran et dont
le déplacement coûte de l'effort, de l'ar-
gent et du temps.
Des opérations d’observation des phéno-
mènes astronomiques se déroulent
actuellement au niveau de la ferme péda-
gogique relevant de l’association de pro-
motion écologique de la forêt de
Canastel, cependant ce site s'avère ina-
déquat à cause de l’humidité.
Pour rappel, l’association "El Bettani" a
participé à plusieurs man ifestations
nationales et internationales et a rem-
porté des prix enAlgérie, en France et au
Maroc.
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ESSENTIELS AUX ÉCOSYSTÈMES 

PRÈS DE LA MOITIÉ
DES INSECTES 

EN DÉCLIN RAPIDE

UTILISÉ POUR L'OBSERVATION DES CONSTELLATIONS 

"EL BETTANI" RÉALISE 
UN TÉLESCOPE "DOBSON"

OOREDOO

L’opérateur
dénonce

les pratiques 
de Djezzy

Ooredoo dénonce les pratiques de
l'opérateur de téléphonie mobile
Djezzy, qui continue d'induire en
erreur le consommateur algérien à
travers la commercialisation d’une
nouvelle offre lancée sous l’appel-
lation - Hayla Maxi -, un naming
qui constitue une flagrante ressem-
blance avec les offres - Haya !
Maxy et Maxy - de Ooredoo.
En effet, l’opérateur Djezzy
attaque à nouveau délibérément les
intérêts de Ooredoo en imitant et
en semant la confusion sur ses
marques commerciales déposées
qui ont connu un très large succès
auprès de ses clients, à savoir -
Haya ! Maxy et Maxy -».
Devant ces pratiques qui vont à
l’encontre des lois commerciales
applicables dans ce domaine et qui
perturbent l'équilibre économique
du marché par la confusion et
l’imitation des marques des autres,
Ooredoo a officiellement demandé
à l’opérateur Djezzy la cessation
immédiate de l’exploitation de la
marque - Hayla Maxi - et son
retrait du marché et ce conformé-
ment aux procédures réglemen-
taires et judiciaires. Ooredoo a
également adressé un courrier rela-
tif à cette affaire à l’Autorité de
régulation de la poste et des com-
munications électroniques
(ARPCE). Il convient de mention-
ner que la loi numéro 04-2, modi-
fiée et complétée, relative aux
règles applicables aux pratiques
commerciales, énonce dans son
article 26 que : "Sont interdites
toutes les pratiques commerciales
déloyales à travers lesquelles un
opérateur économique porte
atteinte aux intérêts d’un ou de
plusieurs autres opérateurs écono-
miques". L'article 27 de la même
loi stipule également que : "Sont
considérées comme pratiques
commerciales déloyales au sens de
la loi, notamment : l'imitation des
marques distinctives d'un opéra-
teur économique concurrent ou
l'imitation de ses produits, services
ou publicités afin de gagner les
clients de cet opérateur en distil-
lant la suspicion et des illusions
dans l'esprit du consommateur". Il
convient de rappeler que le même
opérateur avait déjà eu recours à
l’imitation en lançant son offre -
Hayla - qui est un mélange entre
les offres - Hala - et - Haya - de
Ooredoo.
Devant ces pratiques déloyales,
Ooredoo exhorte son concurrent à
’innovation et à la créativité au
lieu d’opter pour des pratiques
d’imitation des idées, prêtant à
confusion, et qui visent à induire
les clients en erreur. Les clients
algériens méritent mieux que ces
pratiques d’exploitation des idées
des autres. Ainsi, Ooredoo invite
ses clients à ne pas confondre entre
ses marques commerciales origi-
nales et leurs imitations.
Ooredoo réaffirme qu’elle n'a pas
fait dans l’imitation et ne le fera
jamais, car elle a promis à ses
clients et à la société algérienne
d'être toujours le leader de l’inno-
vation commerciale.

Fadjr 06h28
Dohr 13h02
Asr 16h01

Maghreb 18h28
Icha 19h42
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